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Ainsi vivent, prospèrent, grandissent, non 
seulement les braves el les malhonnêtes 
gens, mais encore les peuples. On ne s’en 
Jouterait vraiment pas. Tandis qu’en raison 
de l’augmentation continue du prix.du pain, 
de la viande, des légumes, du bois, et des 
contributions, nous nous demandons si, 
avant peu, nous ne serons pas réduits ù 
nous nourrir de soupe II l'eau, moins que 
réconfortante, nos honorables, qui, en réa- 
lité, sont les dispensateurs de notn 
el de notre bien-être, nous régale^ 
tin au soir de beaux discours, de 
entendre, mais très difficiles à assimiler, 
impossibles parfois ù comprendre.

PARIS-CENTRE vous le demande 
dans son Grand Concours

Régional Quotidien
QUINZE CENTIMES
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qui commencera Jeudi prochain
1er TVEsurs

LÀ CONFÉRENCE DU QUAI D’ORSAY 
.—t—•

MM. Poincaré el Theunis 
sont pleinement d'accord

UNE PRISE D’ARMES A DUSSELDORF 
• !- - -

Le général Dégoutté 
décore quatre officiers 

de l'armée belge

de l’Office français d’élevage 
cherche à unifier

M.

Le ministre belge a reçu des mains 
du président du conseil français ■ 

les insignes de Grand’Croix
.. »»<-—«

Paris, 21 février- — M. Poincaré et
Theunis ont conféré aujourd’hui en présen­
ce du maréchal Foch, du général Wey- 
gand, de M. Schweisgerth, etc.

. . Les deux gouvernements se sont trouvés
mi au suu uu ucuua mC ^gues une fois de plus en plein accord sur tous
périodes d’éloquence, agréables peut-être à les points. . , .■ ' .vn-.-i.. ». —L entrevue de M. Theunis avec le presi-

npussioies purims u vu...m cuu. c. dent du Gonseiriet te ministre des F^ces
Nos élus sont, ù cet égard, d’une telle des Travaux Publics, des Régions Libérées 

prodigalité qu’ils nous fatiguent, qu’ils nous et de la Guerre s est terminé à 18 11 m 
lassent, et que si nous ne leur témoignions Theunis repartira demain matin pour 
nas le'respect auquel ils ont droit, volon- Bruxelles.
tiers nous essaierions de leur clore la bou- M. Schwcizguts esl reparti h;er pour 
çhe en leur lançant à la figure l’expression Dusseldorf où il doit achever la mission qui 
vulgaire, « la ferme » qu’adressait, jadis,, A. ; lui a été confiée. 
la Haute-Cour, devant laquelle il comparais­
sait comme prévenu, le joyeux Caillÿ.

Voici en effet qu'a recommencé au Palais- 
Bourbon, le débat sur l’équilibre du budget. 
Depuis longtemps, celte discussion a été 
épuisée. Tous les arguments possibles, ima­
ginables ont été développés, ù grand renfort ronce - ---- - n , ■ pr(lcle.
âe salive et de gestes ; toutes les proposi- '■après-midi, cm ,a
tions, dites nouvelles, 
députés doivent vi 
culées en de multiples séances , 
été écartées, repoussées, rejetées, comme 
improductives ou dangereuses, cependant, 
on les reprend, avec la même ardeur qu’au­
trefois.

Pas de monnaie rhénane

Parls le 21 février (de notre correspon­
dant diplomatique à Paris). — La Confé­
rence Franco-Belge qui sciait réunie cet 

;estes“ toutes^ les proposi- j après-midi, cm Quai mOrsay a dmrc exacte- 
elles sur lesquelles nos ment de lanciircs à 18 h. io. Lite s cA ou- ■oler,' ont été étudiées, dis-jt'crls dans une almosphcr^d excrâme sym- 
liplcs séances : toutes ont paMe..........  nmti vréeêdé

Dusseldorf, 21 février. — Une prise d'ar­
mes a eu lieu aujourd’hui dans la ville oc­
cupée.

Devant le Rheinischer Hof, où habitent 
une partie de nos officiers et de nos mis­
sions civiles, un bataillon d’infanterie avec 
le drapeau du régiment déployé est venu se 
former en carré au son de la musique mili­
taire.

Avec le cérémonial habituel le général De- 
goutte a remis la légion d'honneur à quatre 
officiers belges qui se sont distingués pen­
dant l’occupation de la Ruhr.

De nombreux spectateurs s’étaient mas­
sés contre les barrages qu’on avait établis 
pour que le défilé consacré à la remise des 
décorations put être effectué sans encom­
bre.

En outre, le colonel Bralef, directeur gé­
néral des télégraphes el téléphones des 
troupes d’occupation, reçut les insignes de 
commandeur de la Légion d’honneur.

Celle manifestation parut impressionner 
vivement la population de Dusseldorf.

Les acies de sabotages se multipliant 
de nouvelles expulsions 

sont ordonnées

Au cours du défeuney qui avait précédé 
la discussion, lit. Poid/cqré a tenu à remet­
tre lui-méme au chef d&qouvernemenl bel­
ge, M. Theumi.^les ifQflnes de grand croix 
de la Légion dltonncur/

zi t’issue du Conseif, les délégués belges 
ne dissimulaient pas leur satisfaction, cl 
déclaraient que l'accord- avait été réalisé 

• sur tous les points.
I La question la plus importante est celle 
de savoir la décision prise en ce qui con-

x
X X

Ce besoin de parler dont souffrent les hô- 
|es du Palais-Bourbon est plus qu'une mala­
die physique, elle est une monomanie. On । Lfl qiu,snon ia plus importante est celle 
ccnuaiUes projets contradictoires, imaginés de saV0ir [a décision prise en ce qui con­
çue le gouvernement, les membres de la cerne la monnaie rhénane. Noita croyons 
commission des Finances, les financiers bé-, savoir (.ue cene ,iécision ne laisse pas pré- 
névoles de 1 assemblée pour que dépenses et application prochaine.
recettes se compensent, on sait quus ne. - - ■ ■ ■
valent pas mieux les uns que les autres, on 
n’ignore pas que les remèdes préconisés plus 
que dangereux, aggraveraient plus que la 
corrigeraient la situation, cependant uno 
dizaine de députés se sont fait inscrire dans 
li discussion générale. Fatalement, le rap­
porteur, M. Bokanowski et le ministre leur 
répondront, d'autres riposteront. La clôture, 
sera prononcée, mais la source dés discours . 
ne sera- pas tarie. Dès que l'on aura décidé ! 
l’examen des articles, surgiront amende- 
nients. sur amendements, les orateurs se 
multiplieront, afflueront, deviendront légion.

Que diront-ils ? des répétitions, rien d’au­
tre- La séance de mardi nous en est un sûr 
garant. Exemple : M. Emmanuel Brousse, 
le premier, a réédité son antienne sur le 
gros pillage, a. signalé pour la millième fols 
les économies faciles, et qu'il n’a pas, ce­
pendant, pourquoi i réalisées, lors de son 
passage aux affaires. M. Charles Baron a 
fait part do son étonnement en voyant faire 
état de la réduction de l'intérêt des bons de 
la Défense nationale,'au moment où on aug­
mentait cet intérêt, et a fini par annoncer,, 
— ce qui ne nous change guère, que ni lui, ’ ------ , -,
ni ses amis communistes ne voteraient dss appelés, ,,rat,eT
charge-s nouvell&s.

Si diserts soient-ils, n'auralenl-ils pas été 
sages d’économiser ' leurs discours, bien 
souvent déjà enregistrés par le n Journal 
Officiel ».

aPris, 21 février. — En avril 1930, la 
ciété des Cargos français annonçait an 
vidende qui faisait monter le cours des 
tiens dans une proportion 'ormidable.

Mais bientôt la dégringolade suivait, et 
l’action cessa même d’être cotée. De» plain­
tes affluèrent au Parquet.

Le 15 avril 1921, une instruction était ou­
verte contre les dirigeants ce ’a Société. 
Elle vient d’aboutir â l’envoi en correcccn- 
rielïe pour distribution de dividendes flcl,fc 
<13 M. b<-;b»uiiiicau uupuic vie xvxcai.xy ^luq-uuuk, les neu u-JUuuiA uq uiujj» uviuujco,
président du Conseil d’administration de la parmi lesquels se trouvait notamment M. 
Société ; M. Bayard, industriel à Roubaix; p;mjie chomet, sénateur de la Nièvre, vice- M. Hanet, député de l’Aisne ; M. Palmieris, a.

industriel ; Heinz, armateur.
M. Palmieris est en outre inculpé d avoir 

par- des publications de faux, obtenu ou 
tenté d’obtenir dès souscriptions.

Les défenseurs sont M“ Henri Robert, 
Dalimier, Vallier. Zbulet» Lernery et Ducu- 
gj s. _____________ -

DEGAPHÉE PAR UN TRAIN

Paris 21 février. — Ce matin, ù la gare 
de la Bastille, Mlle Madeleine Racine, 18 
ans, demeurant â Montreuil, a été décapi­
tée par un ij^ih entrant en gare.

sur les livres de race 
— ■ - - —»

Paris, 21 lévrier. — Le Comité directe#,
ci- de l'Office français d’élevage pour l’expan- 
ac-1 sion des races françaises, publie un com­

muniqué disant notamment :
Le comité directeur de l’Office français 

d'élevage, 24, rue de Londres, à Paris, s’est 
réuni sous la présidence de M. Dechambre, 
président, assisté de M. le sénateur Donon, 
vice-président.

Assistaient, à cette réunion, les présidents 
lour distribution de dividendes iu-ihs (jeg gran(je3 associations d’élevage, les 
Bessôiïneaü député de Maine-etJLoire stuci-book, les herd-book et clubs avicoles,

Dusseldorf, 21 février. — La grève géné­
rale de protestation contre l’expulsion ae 
l'ober-bourgmestfe Koettgeh sest dérou­
lée hier dans le calme- Tous les commer­
çants avaient fermé leurs devantures. _

Des patrouilles circulaient en prévision 
de manifestations possibles.

Les habitants sont restés chez eux et ne 
se sont livrés â aucune démonstration hos- : 
tile. Toutefois, dans la nuit, la devamure ; 
d’un magasin a été brisée à coups de pavés. :

L’oberbourgmestre qui fut expulsé Jouis­
sait depuis longtemps Ici d’une grande po­
pularité justifiés, paralt-il, par sa bonne 
administration.

Un coup ds force 
des natîonalîsUs?

A Dusseldorf, une inquiétude d’un nom 
veau genre commence ù se répandre parmi 
la population.

On parle d’une agression possible des se 
ciétés nationalistes allemandes contre l’or 
ganisation militaire française- Les Jour 

naux allemands ont recueilli des bruits e; 
naturellement prétendent qu’ils sont de 
source française.

D’autre part, à une réunion du consei.
— ----------------- . municipal postérieure à l’expulsion de

duil le rapport officiel sur, les événements; boUrgmeStre Koettgen, un conseiller nom- 
qui s’y sont produits et prétend : j gehott appartenant au parti socialiste

unifié, a déclaré qu'il serait temps que le 
goùvememént allemand trouve, un terrain 
d’éntente avec l’autorité française.

A Dusseldorf, tandis que des ouvriers li­
saient une affiche de l’autorité militaire en 
la commentant favorablement, quelques 
étudiants traitèrent les ouvriers de mau­
vais patriotes et lacérèrent l’affiche.

Au cours d’une opération, contre la ca­
serne de la police montée d Essen, 18 poli­
ciers ont été désarmés-
Une détente parmi les classes 

laborieuses
Les démandes d’utilisation des trains 

français deviennent si nombreuses-que la 
direction des chemins de fer d’Elberfeld a 
invité la population à ne pas utiliser les 
trains français sous peine de s’exposer à 
de graves dangers.

Les soupes populaires voient leurs clients 
s’augmenter chaque jour et les demandes 
d'embauchage sè multiplient. ,

Des poursuites sont engagées contre trois 
directeurs de la mine Holland appartenant 
à la Société Phénix qui avaient puni des 
ouvriers parce que ceux-ci avaient emprun- .. - , • • < ■ i • _ e — A 4^ -à 4 m -a t—, v-, g q

L’Allemagne fait appel 
au droit mternational !

Le gouvernement allemand a fait remet­
tre ù Paris une note relative aux événe­
ments de Gelsenklrchen. La note repro-

qui s’y sont produits et prétend :
Qu’un incident qui n’a coûté la vie qu’à un: 

seul fonctionnaire, qui est Allemand, a suffi 
aux autorités militaires pour prendre des me­
sures d'une rigueur exceptionnelle contre la 
ville tout entière. Même en temps de guerre, 
ajoute la note, le droit international ne permet­
trait pas que pour un acte commis par une seu-i 
le personne, on punisse la population d’une 
ville entière. Le gouvernement allemand p-" 
teste vivement contre cette manière d’agir 
demande la mise en liberté des personnes 
rêtées.

Quand on se rappelle les fusillades

A LA COMMISSION DES REPARATIONS

Paris, 21 février. — Dans sa séance d’hier, la 
commission des réparations avait, on le sait,

président de l’Office régional du Centre, 
président du syndicat des éleveurs du Nl- 

; vernais.
i M. Dechambre indique que l'office fran- 
1 çais d’élovage donne son entière collabora­
tion à la Société Nationale d’encourage- 

iment à l’agriculture et aux offices régio­
naux pour l’organisation d’un congres ues 
livres généalogiques qui doit avoir lieu à. 
Paris, le 7 ou 8 mal.

Ce congrès a pour but d'unifier les mé­
thodes dans rétablissement des livres de 
races dont le rôle est primordial pour faci­
liter nos exportations de reproducteurs.

M. Marcel Donon, signale les avantages 
que présenterait pour l’amélioration et. l’ex­
pansion des races, le rétablisement ti Paris, 
du concours des animaux reproducteurs et 
il demande à l’office de prendre l'initiative 
et la charge de cette réorganisation, d’ac-v» •_ j . , (j L j O (J-1 ! d l iiU Uü \_»LLLUî 1 UUl w.lJHQUvlVu, VI Vtv>

. décidé de libérer les biens autrichiens du privi- , nvpr le ministère de rasriculture. Unlège général détenu par la œmnwsion en vertu cord avec le ministère ae i^ncunure un
dpq traités de naix. Ajoutons que la commission ,vœu est émis aans cc sou» ci uls ucmui
n’a accordé cette libération qu’à la condition ex- ches vont être faites auprès de M. Qjéion

pro- 
' et 
; ar-Le Gouvernement français continue en e[- : 

(et à .penser que la question créerait de’ 
grosses difficultés et qu'on ne devrait avoir i — .. .
recours à celle mesure qu'à défaut de mon- femmes, de vieillards et d'enfants, par 
naie allemande. Or, à l'heure actuelle, les armées allemandes, lors de l'invasion 
maries sont très abondants, on en a saisi 1914, crimes commis sans provocation 
encore ht?!' un milliard. Dans ces condi- souvent au'hasard de l'ivresse et de rin.i" 
lions, il n'y a pas de raison de recourir à'meur des officiers prussiens, on ne peut 
l'émission d'une nouvelle monnaie. jçue s'indigner des appels du gouvernement

de 
les 
de 
et.

presse qu'aucune partie des biens libérés ne re­
çoive une autre destination que le service de 
l’emprunt autorisé par elle.

Pour compléter cette décision, la commission 
a invité les puissances a adopter à l’égard de 
l’Autriche une attitude analogue à la sienne. Au 
cours de la môme séance, la commission a dé­
cidé d’entendre le 28 courant les représentants 
die la Hollande au sujet de l’arrêt des livraisons 
de charbon à la Hollande au moment de l'en­
cerclement de la Ruhr. Enfin, elle a fixé la 
date à partir de laquelle les Etals successeurs 
de la double monarchie devront assurer le ser­
vice de la dette austro-hongroise pour la part 
qui leur a été attribuée.

pour que le prochain concours ait lieu dès 
1924, au Grand-Palais.

La grève dans la Sarre 
et la Moselle

C'est toujours une question délicate d’d» du Reich au droit international, alors que 
mettre une nouvelle monnaie. La science .m,»- «Munn» inii nur
financière enseigne, en effet, que la mau­
vaise monnaie a toujours une tendance à 
chasser la bonne. En conséquence, si on 
voulait éviter la volatilisation de la nouvelle 
monnaie -il faudrait ériger une véritable 
muraille faune entre les territoires occupés 
el l'Allemagne. Or, il y a plutôt, à l'heure 
actuelle,'une tendance a abaisser cette mu­
raille. On prête au Gouvernement belge 
l'intention de substituer à l'interdiction

dans le cas présent, nous n'avons fait que! 
procéder à de bénignes arrestations et [rap- ; 
per une ville d'une faible amende Q00 mil­
lions de marks ; 70.000 francs}, en réponse 
à des agressions contre nos officiers.

Un incendie 
fait 800.000 francs de dégâts

des agressions contre nos officiers.

L’extraction du charbon
Dusseldorf, 21 février. — Les mineurs । fjes trains militaires français pour 

; continuent à travailler avec un rendement rendre à leur travail.
I , r - ---- Al 1a I . . .... A.n)--------- -I, qq mineur,complète d'exportation des produits de la i je gq à- 4.5 pe charbon s'accumule et le j \ ja mjne Comte-Bismark,  

Ruhr en Allemagne^ une réouverture _ du ( bassin reste isolé. Seuls sortent les cm-j^q ovau adressé la parole là un français,
! n Al A nnn rfArli A

LIUIW v/* Zi Rv au-, tx/io icuuuumt'.iv .
commerce avec prélèvements de droits très ! 
Élevés à l'entrée el à la sortie.

Au cours de l'entretien, les ministres ont amenés à Weddau.

lion des transports, et AL Le 1 rocquer a ciiarjjon et G vagons-réservoir. Deux trains 
été coiufiLiil ù [aire connaître à M. Tiieu- charbon sont partis hier pour 1û Frun- 
mis quelles négociations il avait poursui- cô s}x î)Qur ntalie, 2 chalands de charbon

vois destinés aux Alliés et aux neutres. i â été congédié. 
Cinq trains de charbon saisis ont été f

Melun, 21 février. — Un violent incendie 
s’est déclaré celle nuit, dans une fabrique 
de sacs en toile, de Melun. Une grande 
partie des bâtiments, le mobilier et un 
stock considérable de sacs ont été la proie 
des flammes.

Les dégâts sont évalués à 800.000 francs 
environ.

Les pompiers ont continué dans la jour­
née à noyer les décombres.

Metz. 21 février. — La grève de la Sarre 
continue dans le calme. Les ex-ouvriers 
touchant de l'argent du Gevverkschast de 
Berlin, se réunissent souvent. Ils présen­
tent do nouvelles revendications prétextant 
l’augmentation de la vie depuis ces derniè- 

'Le comité'de grève -proteste contre l’in­
tention de -l’administration des mines de 
prendre des sanctions.

Dans la Moselle, la situation est inchan­
gée. On signale une reprise à Greutzwald 
où le charbon a été extrait depuis lundi. 
On s’étonne que les syndicats indépendante 
suivent les communistes bien que M. Bil- 
ger, député-président de ces syndicats, dé­
clare qu’on ne peut empêcher la grève éco­
nomique de devenir une grève politique.

AUX MINES DE MONTCEAU

vies à Londres.
Il n'y aura pas de nouvelles conversa­

tions entre les membres des Gouvernements 
français el belges sur la question de ia 
Ruhr.

Nous nous sommes faits, mille fols, l’é- Cependant, le chef du Gouvernement bel- 
cho de leurs -doléances. Mieux écouté, quoi- ’ 1 ^---- -■ --
que n’exprimant aucune idée nouvelle, l’ho- 
ûorable M. Dutreil, s’est attaché à faire res­
sortir les faiblesses du projet. Il admet l’é- 
valuo&n à 500 millions de la plus-value de 
l’impôt direct, l'nais il refuse à accepter com­
me recettes le recouvrement du prix du ma­
tériel des chemins de fer, soit 500 millions, 
puisqu’on retrouvera la compensation de 
dette somme dans l'insuffisance du fonds 
commun.

Il s’élève aussi contre le double décime re­
poussé par la commission 
me inefficace et mesquin 1 
net de coupons fait sien par 
mission, et conclut que pour établir Téquïli- : 
bre final, il faut adopter un programme de j 
réforme complète de notre système finan­
cier et de réforme administrative.

Pour M. Bonnefous. le seul moyen d'éqùi-' 
librer le budget est l’émission d’un emprunt, 
à lots, sans intérêt, do 4 milliards ; ■■■*- ' 
ment dit, une lotea'ie nationale. Le procéda1 i^^uhr 
n’est sans doute pas absolument moral au , Jusqu’à présent les transports par che- 
sens étroit du mol, mais est, peut-être, le . (er étaient assurés par l’autorité ml- 
scul pratique. I litaire sous la direction du général Payot.

Bref, la séance de mardi qui ouvre un de- n S-Qgi| mn;n|enarjt d'intensifier le rende- 
bat financier, devrai!, au -contraire, le ter- dc donner un caractère stable à
miner, en ce sens que ! honorable M. Du- t ex|jlolkltion.
trefl, ayant démontre 1 inanité, nous pour-; , L A,
rions dire la fui ce, des projets pi ësentés, il; ] rfve gauche du Rhin cl de la Ruhr va 
ne resterait qu'à les retirer de lordre du - ...... .....
jour. •
Nous n’aurons pas cette chance, nos dépu- : 
tés lancés tiendront jusqu’à bout de souffle. I 
Finalement, nous aurons beaucoup de dis-: 
cours inutiles, mais un équilibre fantaisiste : RrAnud 
et fictif. Par conséquent, nous dépenserons 1 ' "
^avantage, et malgré nos charges clé plus , 
eh plus lourdes, notre soupe sera, comme 
nous le prévoyons plus haut, si maigre, si 
inaigre, que nous ne pourrons, tout en nous 
privant, faire honneur à nos affaires.

P.-H, SaInt-Pûl.

X
X X

ge passe la soirée à Paris cl demain matin 
il conférera avec le ministre des finances et 
du commerce, au sujet du traité de com­
merce franco-belge, dont les négociations 
traînent depuis trop longtemps. Les délé­
gués belges comptent partir pour Bruxelles 
à midi. _______ _________

Un réseau autonome rhénan
Paris, 21 février. — Le plus grande dis-

On a saisi à Bochum 150 yagons de
>our la Fran­

ce, six pour l’Italie, 2 chalands de charbon 
ont été dirigés sur Strasbourg.été dirigés sur Strasbourg.

La

Les actes de sabotage

Chalon-sur-Saône, 21 février. — La So­
ciété des Mines de Montceau a donné com­
plète satisfaction à ses ouvriers qui reçoi­
vent des augmentations quotidiennes de sa­
laires allant de 1,50 à 2 francs suivant les 
catégories. Les mineurs qui firent grève ces 
jours derniers seront congédiés.

LES CHEMINS DE FER DEPARTEMENTAUX

Paris 21 février. — La commission sénato­
riale dès Chemins de fer réunis aujourd’hui 
sous la présidence de M. Lhopiteau a adopté un 
rapport de M. Régnier sur la Compagnie Meu- 
sienne (Unification des réseaux du départe­
ment). , , ,,Elle a également adopté un rapport de M. 
ChàgnaudJ concernant le projet relatif à la li­
gne de Monéteau à Saint-Florentin (Yonne).

UN BIGAME ACQUITTE

Rouen, 21 février. — La Cour d’assises a ac­
quitté aujourd'hui en acceptant ses explications 
Pierre Le Becker, sujet belge, âgé de 39 ans, 
ébéniste, habitant au Havre, inculpé de bigamie. 
Marié avant la guerre, Le Becker avait cru h 
la mort de sa femme restée en Belgique pen­
dant les hostilités et s’était remarié en 1918 au 
femme, if contracta un troisième mariage, mais 

vante et dont la conduite n’a pas été exemplai­
re ,11 avait été inculpé de bigamie.

Dusseldorf, 21 février. — Aux environs
de Kastrop, la ligne téléphonique a été cou- IH lvs uuoulttWi #WOH «>
pée cette nuit. Le bourgmestre en repon-,Havre. Ayant perdu un an après cette seconde
(ira I femme, U contracta un troisième mariage, mais

' ■ • ' ’ l’autorité militaire '■ sur plainte de sa première femme toujours vt-nknmlnnln A Bochum, hier soir, l’autorité militaire fésistsnco Ü6S ChSIÏIinOIS i avait interdit la représentation dej< Guil- 

sur Sa voie Heuss-Düren laume-Tell » au théâtre municipal. Des cor­
tèges parcoururent la ville en chantant des 
hymnes patriotiques et en menaçant les 

voie ferrée Neuss-Düren est entière- Français. . . ,,,
occupée par les troupes françaises. ! Des actes de sabotage ayant été comm s, 

• ■ ■ ■ ■ [es (jer.! les Français ont occupé les bureaux télé-
! graphique et téléphonique de Bochum. Le 
personnel s’est aussitôt mis en grève.

A Essen, on a arrêté un individu qui ten­

' ment <
1 Les Anglais viennent d'évacuerhières gares qu'ils occupaient encore sur. graphique et teiepnonique oe noemun. ue 
reftAliâtiP personnel s est aussitôt mis en grève.

“ °, n ' A Essen, on a arrêté un individu qui ten-Les cheminots des gares nouvellement | { distribuer des tracts et un Sarrois

poussé par la commission, el dénonce com- crétion a été observée ce soir dans les mi­
me inefficace et mesquin l’expédient au car- ! lieux français et belges au sujet de la Con-

’ ’ ’ " " ■" férenco tenue cet après-midi au quai d'Or­
say, au sujet de l'occupation de la Ruhr.

Poursuivant leurs efforts d’organisation 
méthodique, les gouvernements français et 
belge ont résolu de substituer au régime al­
lemand défaillant l'exploitation directe par J 

j- —îles autorités françaises et belges des cne- ■ 
; autre-1 je fer de lu rive gauche du Rhin et de ’

l Jusqu'à présent les transports par che- ;

pédient ai 
la susdite com-l

l mm ae ter étaient assure» ‘ «uiu 
! litaire sous la direction du général

UN AVION CAPOTE

occupées ont refusé d'obéir aux ordres du 
(.ommandant français Aussi ont-ils été 
éloignés des lieux de leur travail. Les ap­
partements seront réquisitionnés pour ;e 
personnel français.

dent l’attitude était hostile aux troupes.

LES INCIDENTS DE LA FRONTIERE 
LITHUANIENNE

Varsovie, 21 février. — Aucun incident 
nouveau ne s’est produit dans la zone fron­
tière polono-lithuanienne.

Au cours des récents incidents, les pertes 
polonaises furent de deux tués el de 16 blés- j 
sés. Les lithuaniens cul eu quelques tués et j 
blessés. *

Les expulsions
Coblence, 21 février. — Du 14 nu 19 fé­

vrier, 123 nouvelles expulsions ont l-’é pro­
noncées dont celles de 9 sous-nrtfets, 5 
bourgmestres, 5 magistrats. Le tvf.il de.» 
expulsions s’élève actuellement à

Le bourgmestre Buer, à Dusseldorf, 
ayant refusé de rétablir la distribution du 
gaz à la gare occupée par les Français, a 
été arrêté.

Le directeur de la Banque d Empire 
d'Obcrstein a été arrêté

UN ESCROC CONDAMNE

Paris. 21 février. — M. Paul Mollard s’était 
fait remettre par des négociants la somme 
1.620.000 francs d’acompte pour l’achat 
wagons-réservoirs.

Il garda l'argent sans livrer de vagons.
Il a été condamné a 5 ans de prison par 

faut.

UN CRIME A SAINT-DENIS

de 
de

dé-

Paris. 21 février. — On a trouvé hier à 
Saint-Denis, près du pont d'Amiens le ca­
davre, la gorge tranchée, d’un employé 
d'usine de la localité, Jules Bomed.

Des recherches sont faites pour retrouver 
l’assassin.

Les mines de potasse 
à la Chambre

■ ment et de donner un caractère stable à| 
___ ..... . . i 
C’est pourquoi le système ferroviaire de J 

'.. ' .. ...................... .. ’ l :
être géré comme un véritable réseau auto-- 
noma

Le général Dégoutte aura naturellement, 
la haute main sûr la nouvelle administra-- 
lion, mais la direction en sera assurée par; 

sous-directeur des chemins de 
1er de l’Elal.

La catastrophe de Port-à-Binson

Deux victimes
Marseille, 21 février. — Un biplan, monté 

par les lieutenants Appert el Perron est 
tombé-en vrille à l’aérodrome d'istres. Les 
deux officiers sont blessés.

L'ELECTION DU SENAT

Le général Dégoutté confère 
avec les hauts-commissaires '

—

Dusseldorf, 21 février. — La Conférence' 
entre le général Dégoutté el MM. Tirard el , 
Trous-sellier, Rollin, Jacquemyns el le gé- i 
aérai Uîcquoy, a fiarliculièrement exami­
né la connexion existant ou devant exis­
ter entre les affaires de rhénanie et celles 
de la Ruhr-

Les questions relatives aux prescriptions 
douanières el à l’organisation des services 
qui doivent se substituer à ceux de l’Ad­
ministration allemande, ont été également 
abordées.

Il parait décidé que le système des près- 
.ù.,,nnr In hnrPAii frnncnift

Paris, 21 février. — Voici les derniers
nroncislics air sujet de l’élection dû succès-- u puran uc-tiuu 4u<i V” 5ÀX7.
Be-ur de M. T.con Bourgeois. On pense que ' criptions douanières par le bureau français 
M I)oimiorrrue aura au premier tour liô à rentrerait en vigueur demain. Les peison- 12Û Six NL de Selvcs au.ail environ 80. Alités qui participèrent ù la Conférence se 
voix ci M Alexamlré 'BérarÜ 15 voix-' ! sont unifiées dans le plus parfait accord.

K ■

Phot. Hol u Faris-Cenlri
L’état actuel des wagons du train tamponné

m

Paris. 21 février.— La séance-est ouverte 
ù 15 h. 10, sous la présidence de M, Raoul 
Péret.

Après avoir autorisé le département de 
la Seine ù s’imposer de centimes addition­
nels, la Chambre revient aux mines de po­
tasse.

Une rédaction de l'article 2, qui est voté, 
précise que l'Office national agricole pour­
ra souscrire les actions non absorbées dans 
les groupements d'agriculteurs.

La loi stipule que le siège social sera à 
Mulhouse-

Les actions h ventes multiples sont for­
mellement interdites.

Le Comptoir de vente qui aura l'exclu­
sivité devra réserver la priorité aux agri­
culteurs français.

L'Etat partagera avec la société le super­
bénéfice et ristournera aux syndicats agri­
coles un pourcentage sur leurs achats.

Les prix de venté de l’intérieur ne pour­
ront excéder ceux de l'extérieur, sauf avis 
du Conseil supérieur de l'agriculture et du 
Conseil des Mines.

Aucun parlementaire ne pourra, pendant 
son mandat ni pendant les cinq ans qui 
suivront, faire partie du Conseil d’adminis­
tration de la société ni y occuper, un < m- 
ploi quelconque pas plus qu’au comptoir 
de vente.

Après quelques mots de MM. Rocher, 
Joly et Morinaud, sur l’ensemble, le projet 
de loi est adopté par 550 voix contre 6.

L.a séance est le-vée h 18 h. 35,
Séance demain à 15 heures, pour la sui­

te de la discussion sur l’équilibre du bud­
get.

Un banquier détourne 350.000 fr.
Sainl-Lo, 21 février- — M. Bourassin, ju­

ge d'instruction, a signé deux ordonnances 
renvoyant devant le tribunal correctionnel 
do Saint-Lô, sous l’inculpation d’abus de 
confiance, un banquier de cette ville, M. 
Durand, contre lequel des plaintes en dé­
tournement de fonds avaient été portées 
par MM. Messay, agent de change à Nan­
tes, Crouan, agent de change à Lille, le pre­
mier pour une somme de 30.000 francs en­
viron, le second pour une somme de 70.000 
francs el par M. Levillain, demeurant à 
Caen, qui avait confié au banquier 150.000 
francs pour souscription de 350 bons du 
Trésor et 100.000 francs représentant une 
participation éventuelle ù la banque Durand

Le tribunal de commerce ayant eu con­
naissance des plaintes portées contre le 
banquier, a prononcé la mise en liquidation 
judiciaire.

UN ANARCHISTE ARRETÉ

Paris, 21 février. — La police a arrêté c« 
matin l'anarchiste Henri Deleourt, 35 ans^ 
né à La Madeleine (Nord) qui a été mis à la 
disposition du juge d’instruction Jousselin-

Prévisions météorologiques
Paris 21 février. — Prévisions agricoles 

. de l’Ôlfice national météorologique pour 
ta journée du 22 lévrier :

Région parisienne. — Mauvais temps, 
vent du secteur ouest 8 à 10 mètres, coup 
de vent ou rafales au nord-ouest après 
pluies nocturnes et éclaircies, averses ou 
grain le jour par places, chutes de grêle, 
température en baisse légère, minimum 
+ 2N

Région, du Centre. — Mauvais temps, 
vent de nord-ouest 8 à 10 mètres, coup de 
vent, ciel très nuageux avec éclaircies, 
averses ou grain, orageux par places grê­
le à craindre, température en baisse lé­
gère le jour après faible hausse la nuit, 
minimum 4-2’.

Région (lu Massif central. — Mauvais 
1 temps nord-ouest 8 à 10 mètres, coup de 

vent, ciel très nuaaeux ou éclaircies, aver­
ses ou grain, orageux par places, grêle à 
craindre, température en baisse le jour, 
après faible hausse ta nuit mintmum -t- 2*
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SAONE-&-LOIRE A,LLI ER
APRÈS UN VŒU DÉ LA CHAMBRE DÈ COMMERCE DE BOURGES

Un accord intervient entre la C'0 du P, 0. 
et les commerçants, pour l'amélioration

des voies d’accès de la gare des marchandises - - - - - - - - O-- - - - -- -
Faisant droit à la demande oui lui avait été 

edressée, sous les auspices de la Chambre de 
commerce du Cher et du syndicat de Défense 
des Intérêts du commerce et de l'industrie de 
Bourges ei du Cher, par les usagers de la petite 
vitesse, la Compagnie d’Orléans avait convo­
qué, le jeudi 15 février à 14 heures, tes intéres­
sés à se trouver à la nouvelle gare de la pe­
tite vitesse pour examiner avec, M. Brousse, ins­
pecteur des travaux do la Ole P.-O. l’état des 
lieux et envisager les travaux proposés par la 
Compagnie pour remédier au fâcheux état de 
choses signalé.

M. Hervet. président de la Chambre de com­
merce, M. Pierre, président du Syndicat du 
Commerce assistaient les commerçants intéres­
sés qui se pressaient en grand nombre ; la 
Compagnie était représentée indépendamment 
de M. Brousse déjà nommé,, par M. Tête, ins­
pecteur de ! exploitation. M. Pagnoux, chef de 
Section principal. M. Flnet, chef des gares de 
Bourges et M. Pérault, chef de district princi­
pal.

Après une visite des cours, rendu Inabor­
dables par la boue et les flaques d’eau, une ré­
union eut lieu dans un des bureaux de la pe­
tite vitesse, sous la présidence de M. Hervet. 
M. Gillet-Marcaud fui chargé. de , prendre les 
notes nécessaires à la publication d’un pro- 
cès-verball.

M. Hervet rendit hommage à la bonne”volcnte 
de la Compagnie d’Orléans’ souhaita la bienve­
nue â son délégué. M. Brousse et après discus­
sion et explications, l'entente se fit sur les ba­
ses suivantes, présentées par1 la Compagnie.

Il sera procédé de suite à un nettoiement et 
à une réfection provisoire aes cours de la Nou­
velle gare, P. V. et des abords des halles, en at- 
tendant le commencement des travaux d’assai­
nissement désignés plus loin ; un rechargement 
de la rampe d’accès et un empierrement des 
cours étalent déjà en vole d’exécution.

--------------------o------------- ;-----
PAR EXCES DE VITESSE, IL BLESSA 

GRIEVEMENT UN VOITURIER

Ce chauffeur est condamné â f 5 jours 
de prison avec sursis

et 3.0G0 francs de dommages-intérêts
St-Amand, 21 février (de notre corresp. part.) 
Au début de l’audience sur la réquisition du 

ministère public, le tribunal se constitue en tri­
bunal d’enfants pour juger deux affaires con­
cernant des mineurs :

— Raoul M... 15 ans, originaire de la Somme 
qui est parti de chez son patron dans la Creu­
se a été arrêté à Bruère par la gendarmerie 
de Saint-Amand pour vagabondage et défaut 
de carnet.

Le tribunal considérant qu’il a agi sans dis­
cernement le relaxe des fins de la poursuite et 
décide qu’il sera rendu à sa famille.

— Henri P..., 17 ans, pupille de l’assistance 
publique, domestique à Coust qui est poursuivi 
pour chasse à l’gide d’engins prohibés, est 
condamné à 50 francs d’amende, 100 fr. mon­
tant du prix du permis général ; le tribunal 
prononce en outre la confiscation des engins 
saisis et ordonne leur destruction.

— Robert Chevalier, 25 ans, pupille de l’as­
sistance publique, domestique de ferme à Os- 
mery, et Jean Lamoureux, 22 ans, cultivateur 
au même lieu, sont inculpés de coups et bles­
sures volontaires sur la personne dé Marcel Le- 
slmple, 19 ans, domestique de ferme chez M. 
Giraud. Le prévenu Chevalier reconnaît les 
faits qui lui sont reprochés, mais Lamoureux 
prétend n’avoir porté aucun coup, bien que 
plusieurs témoins affirment le contraire.

Après les débats et In plaidoirie de M" Mal­
lard, défenseur des deux prévenus, le tribunal 
condamne ceux-ci à chacun 50 fr. d’amende et 
è 200 francs de doiniringes-intérêts envers la 
victime, représentée à l’audience par M° Nou- 
vion.

— Ferdinand Millet, 82 ans, mécanicien- 
chauffeur à la maison Rolland-Pilin, de Tours, 
comparaît à l’audience sous l’inculpation de 
blessures graves par imprudence, négligence, 
et inobservation des réglements.

Le 27 décembre dernier le prévenu qui con­
duisait uïië automobile et marchait à vive al­
lure sur la roule nationale de Tours à Mont- 
luçon heurta à la descente du hameau du Maas 
territoire de la commune de Saint-Maur la pe­
tite voiture à fine de M. Milly qui pour con­
duire, étant assis devant sur le brancard, eut 
la jambe brisée, et le pied gauche écrasé.

Le blessé qui est toujours en traitement dans 
une clinique de Montluçon restera très proba­
blement impotent.

Ms Belin. au cours des débats se constitue 
partie civile au nom de la victime.

Après les débats, le réquisitoire sévère du 
procureur de la République et l’éloquente plai­
doirie de M° Nouvlon, défenseur du prévenu, le 
tribunal condamne celui-ci à 15 jours de prison 
avec sursis et 100 fr. d'amende pour le délit, 
et à il fr. d’amende pour chacune des deux 
condamnations relevées contré lui au code de 
la route ; puis, faisant droit à la partie civile, 
il condamne le délinquant à payer à titre de 
provision à M. Milly, la somme de 3.000 fr. ; 
son patron est déclaré civilement responsable.

L’audience est levée.

BOURGES

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
J.-B. Gaudel, 37 ans, domestique de ferme, 2 

mois de prison pour outrages aux gendarmes 
à Saint-Florent.

— Marie Raimbault, 37 ans, conduisait le ca­
mion auto de M. Brochard quand il heurta la 
voiture de Mme Larchëvêque, tripière, rue du 
Secrétin à Bourges. Celle-ci fut assez, griève­
ment blessee, l'auteur de cet . accident est con­
damné à 100 fr. d’amende avec sursis.

— Louise Jurga, épouse Troquoy, 23 ans, de­
meurant à Bourges, place de la Nation, 100 fr. 
d’amende pour coups à sa sœur.

— Emmanuel Le Merdy, 40 ans, vacher, au 
service de M. Duval à ' Vierzoh-Bourgneuf, 6 
jours de prison et 16 fr. d’amende par défaut 
pour insultes aux gendarmes.

— Jacques Aupet, 55 ans, fermier aux Thu- 
reaux, commune de Lury, passant en voiture le 
10 janvier, sur le chemin de Serboîs, à Mehun. 
heurta la voiture de M. Pouroy, conseiller gé­
néral, qui fut renversée.

M. Pouroy et son jardinier se lelevèrent sans 
grand mal, mais M. Aupet, continua sa route à 
toute allure sans s’occuper de l’accident. Pour­
suivi pour délit de fuite il est condamné à 6 
jours de prison avec sursis et 100 fr. d’amende.

Les crues. — A la suite des pluies persistan­
tes de ces jours derniers, l’Auron est en crue, 
toute la vallée aux environs de Bourges et no­
tamment la prairie de Saint-Sulpice sont Inon­
dées.

•Arrestation. — Louis Bret, cammionneur, 36 
ans, domicilié route de Marmaghe, vient d'être 
arrêté pour vol d’une cuisse de 27 bouteilles 
d’anis, en gare de Bourges. 11 a été écroué.

Le temps. — Température, nuit la plus basse 
0’ ; température jour h 1 heures 11' ; hauteur 
barométrique à 1 heure 749.

Prévisions : le régime pluvieux continuera 
avec température fraîche.

(Observations de M. l’abbé M or eux, directeur 
de T Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Décès. — Madeleine Bataille, veuve Roy, 87 

ans, rue de Dun.
VIERZON.

Retour de nos morts. — Vendredi malin 23 
février arrivera en gare de Vierzon, à 8 heu­
res un convoi ramenant de Brienne-le-Château, 
les -corps de 12 soldats du Cher tombés au 
cliamjj d’honneur.

MEÎLLANT
Rixe. — Au cours d’une discussion survenue 

au bal Louis, entre Laudat et Aupetit, une scè­
ne de pugilat s’est déroulée Laudat a frappé 
brutalement Aupetit ainsi que ie tenancier de 
ÿétabllssemenl. Blessures sans gravUA-

La Compagnie P.O. propose pour l’assainisse­
ment de la cour des gares de marchandises :

a) L’exécution d’un pavage de C m. de largeur 
sur toute la longueur u.es halles des marchan­
dises.

bt Dans la première cour de débord. — L’exé­
cution d’un caniveau de 1 m. de largeur, rece­
vant toutes les eaux de cette cour, ainsi que les 
eaux pluviales, provenant des couvertures des 
halles.

c) Dans la deuxième cour de débord. — L’exé­
cution d’un caniveau semblable, recevant les 
eaux du premier caniveau et l’ensemble se dé­
versant dans le fossé latéral du côté Nord, et du 
côté sud, dans un aqueduc voûté de 1 m. 90 
d’ouverture, traversant la gare de Bourges dans 
toute sa largeur, au Sud des nouvelles halles.

d) Un rechargement et une mise en état des 
deux cours

La Compagnie envisage l’exécution très pro­
chaine de l’ensemble de ces travaux dont la 
mise en adjudication aura lieu probablement le 
mois prochain.

Sur projMsition de M. Lamy, les assistants 
émettent le vœu :

Que pour faire suite aux travaux, décidés par 
le conse’l municipal, la Compagnie P.O. veuille 
bien étudier le pavage de la rampe d’accès de 
la nouvelle gare des marchandises, depuis le 
chemin du Grande Communication n‘ 58 (de 
Bourges à Asnières).

Une demande faite par Bracauemont, au 
nom des négociants de vins en gros de la ville 
de Bourges, de la construction d’un quai ré­
servé aux vagons-réservoirs, dans l’ancienne 
cour de débord, (côté Saincaize). sera transmise 
à la Compagnie P.O. par les soins de la Cham­
bre de commerce, accompagnée d'une proposi­
tion financière.

Il en est de même pour le pavage des abords 
d'une vole spécialement réservée aux négo­
ciants en charbons et bols, dans la même gare.

NIEVRE
NEVERS

Le Temps. — Température mînima ; -j- 1* 
maxima : + 3'. Pression atmosphérique : 6 
heures du matin 740 ; midi 739 ; 18 heures 738.

Temps probable : nuageux, rares éclaircies et 
pluies.

(Communiqué par M. G. Perrot, opticien, 16, 
place Président-Wilson}.

Avis aux officiers de complément. — Le ma­
jor de la garnison rappelle aux officiers de com­
plément qu’une conférence leur sera faite sa­
medi 24 courant, à l'école du Château, à Ne- 
vers, à 20 h. 30, par le chef de bataillon Lecocq, 
du 13’ R. 1.

Sujet traité ; « Le combat du 9 juin .1918 
dans le secteur de la 16'ù‘ D. I. ; enseigne­
ments. »

Protection de l’enfance. — La prochaine con­
sultation gratuite pour les enfants du premier 
âge aura lieu à la Garderie-Crèche, 6, rue de 
Gonzague, le samedi 24 février, à 9 h. 30 du 
mutin.
. . Les parents qui désireraient voir entrer leurs 
bébés à la crèche sont priés de les amener à 
cette consultation.

Conférence d’Action Française. — Une confé­
rence sera donnée le dimanche 25 février à 
16 h. 30, à la salle Vauban, avec le concours 
de MM. François de la Motte et Marie de Roux.

Acte de probité. — M. Albert Thévenot, 42, 
rue de la Barre; ayant trouve en ville un sac ti 
main contenant une somme de 74 francs 50, 
s’est empressé d’en faire la déclaration au 
poste de police, où son propriétaire en est rentré 
en possession.

Contravention. — Pour tapage injurieux. M. 
Jobinot. cocher de fiacre a la Société de i’Hi- 
rondelle. se voit l’objet d’un procès-verbal.

Etait civil :
Naissances. — Maurice Simonin, 39,. rue Fé- 

lLx-Faurê ; — Simone X..., 1. rue de Paris ; — 
René Bouillé, 19, rue’ du Porit-Cizeau.

Publications de mariages. — Georges Balllot, 
négociant, boulevard de la République, 18, et 
Joséphine Oriol. à Château-Lhinon.

Trouvailles, — Réclamer à M. Bourgeois, 34 
faubourg de Paris, un parapluie ; — à M. Jean 
Lévêque, 4, quai de Loire, un parapluie ; — à 
M. Geoffroy, 7 ,nie du Plateau, un jeune chien; 
— à M. Journet, écoîe de Loire, une écharpe de 
laine ; — à M. Juurdot, 21, faubourg de Lyon, 
une bicyclette de dame ; — au bureau de police, 
une tabatière.
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CINE PATRE DE L’ORANGERIE

Jocelyn
D’après Lamartine 

. 4 séances de , Gala 
Jeudi 22 ; samedi 24 ; dimanche 25 

Consultez les affiches
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IL A ETE PERDU le jour de la foire do 
NEVERS, un chàtron de 18 mois légèrement 
jaunâtre, ventru. Prière d’en aviser M. de 
VA1TLX, à BONA (Nièvre). RECOMPENSE.
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VÊTEMENTS SUR MESURES
La plus importante Maison de la Région

A LA GRANDE FABRIQUE
4, Place du Lycée, Nevers

LES NOUVEAUTES SONT ARRIVEES
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COSNE
Délit de pêche. — La brigade mobile de pê­

che de- la Nièvre a dressé procès-verbal le 19 fé­
vrier dernier. contre Désiré Hennechel, journa­
lier à Villechaud, pour pêche en Loire avec en­
gin prohibé.

VERNEUIL
Mort subite. .— Dimanche dernier, vers 17 

heures, Jean Delorme, 35 ans, étranger au 
pays, qui s’était arrêté pour se reposer dans 
une grange attenant à la ferme des Noulols, 
est mort brusquement après de fortes coli­
ques.

M. Galvairig. docteur à Decize, mandé en 
toute hâte ne put que constater le décès dû à 
une congestion apoplectique. ,

LA MACHINE
Vol de poules, — Lundi matin, vers 7 h. 30, 

Mme Laudet, femme du garde particulier, de­
meurant au Vernelier, commune de La Machi­
ne, qui, comme chaque matin donnait à manger 
à sa petite basse-cour, constatait avec., surprise 
la disparition de quatre de ses plus belles pou­
les.

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER
Conseil municipal. — Les membres du con­

seil sont convoqués pour le dimanche 25 fé­
vrier 1923, à 14 heures.

Ordre du jour : demande d’assistance obliga­
toire ; demande d’assistance aux femmes en 
couches ; demande d’allocation militaire ; ap­
probation du cahier des charges pour l’installa­
tion de l’éclairage électrique des écoles, et de la 
mairie ; demandes diverses.
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Savon C adora
Le Savon Cadum est fabriqué avec 

les graisses comestibles les plus pures. Il 
ne contient aucun excès de sels alcalins 
dont les effets sont si nuisibles â la santé 
de la peau et à la beauté du teint Con­
servé longtemps après sa fabrication afin 
que toute trace d’humidité puisse s’élimi- 
ner.il estparfaitement sec etdure deux fois 
plus que les savons ordinaires qui contien­
nent uns forte proportion d’eau, il n’y a 
pas au monde un savon plus pur st meil­
leur pour la toilette que le Savon Cadum.

BOURBON-LANCY 

HISTORIQUE

Les selgmrs de Boüib:n-Lanej 
et les Garnies de Nevers

Après le démembrement de l’empire romain, 
tout le pays compris aujourd'hui par le canton 
de Bourbon-Lancy, tut le domaine des comtes 
d'Autun. de Chalon, de Nevers, des ducs de 
Bourgogne, et enfin du Bol de France, après 
la mort de Charles le Téméraire, quand la 
province fut réunie à la Couronne. Ce sont les 
suzerains du pays dont dépendront les sei­
gneurs de nôtre ville.

Jusqu’à la (in du X’ siècle, Bourbon n’eut pas 
de seigneur particulier. Celle bourgade en rui­
nes faisait à celte époque partie du domaine 
des comtes de Chalon, qui avaient sans doute 
[ait construire une forteresse sur le clocher do- 

i minant Saint-Léger. ■
i Ce [ut le comte Hugues I” gui, en 988, l’attrl- 
! bua à un de ses hommes d’armes du nom d’An- 

séide, a condition qu’il lui en rendrait l’hornm ra­
ge. C’est- le premier seigneur de Bourbon-Lan­
cy.

En l'an 1030 il donna l’abbaye de Cluny, l'é­
glise de Saint-Nazaire avec ses chapelles et les 
biens qui en dépendent, « choses qu'il tient en 
bénéfice du comte Hugues, son seigneur «.

Son {ils Anséide II lui succéda, puis ce [ut 
Anséide III, et c’est de cette époque que pour 
distinguer les deux forteresses au même nom, 
distantes à peine de douze lieues l'une de l’au­
tre, on appela l’une le Bourbon d’Archambault 
ci l’autre le Bourbon d’Anseide. d'où Bourbon 
Lancéis et Bourbon-Lancy.

Après Anséide III vienl son fils Dalmace de 
Bourbon, puis Foulque de Bourbon. Hugues de 
Bourbon el Guichard de Bourbon qui, en 1132, 
fonda avec son Irère Guillaume, l’Abbaye de 
Sept-Fons, ainsi , que le prieuré d'Amonzy.

A la mort de Guichard s’éleifjnîl la branche 
aînée de la famille de Bourbon, car il n’eut 
qu’une fille mariée vers l'an 1160, à Dalmace 
111 de Semur, baron de Luzy, qui, par elle, de­
vint seigneur de Bourbon-Lanov et transmit 
cette terre à ses descendants. Leur [ils [ut Si­
mon Il de- Semur, baron de Luzy, seigneur dé 
Bourbon-Lancy (1226-1246).

C’est quand Dalmace Ifil et Simon II étaient 
seigneurs de Bourbon-Lancy, que, par une série 
de transacOions passées en lÿj8, 1209, et défini­
tives en 1239, Bourbon-Lancy, son territoire et 
ses seigneurs relevèrent non plus des comtes 
de Chalon. mais des comtes de Nevers.

De cette époque datent également les franchi­
ses et les armoiries de la ville (ti'azur au lion 
d’or à l’orle de huit coquilles de même) ; l’ori­
gine de la première charte est de 1224, mais ce 
n'est qu'en 1259 qu’Eudes de Bourgogne, de­
venu comte de Nevers par son mariage avec 
Mahaut II de Bourbon-l’Arcuambault (héritière 
du chef de sa bisaïeule Mahaut I’T de Courtenay, 
du comté de Nevers, et par conséquent suzerai­
ne de Bourbon-Lancy), ce n’est, dis-fe, qu’en 
1259 qu'EudAs de Bourgogne confirma et éten­
du ses privilèges au nom de sa femme.

C'est de la date de ces chartes que commence 
la ville de Bourbon-Lancy, bourg jusque-là 
composé de quatre petits villages indépendants 
l'un de .l’autre.

L’original de ces franchises est perdu ; il est 
fort possible que Bourbon devenant une tille 
Eudes de Bourgogne, en même temps que des 
franchises .lui ait accordé des armoiries, non 
les siennes, mais celles de sa femme Mahaut 
de Bourbon-l’Archambault, puisque c’était 
elle qui en était la. sUzérdihé et la bienfaitrice. 
Ainsi s’expliquerait le blason des Sires de Bour- 
bon-l’Archambault que nous voyons blason de 
notre vi-lle. sauf là brisure des émaux.

Ajoutons que.c’est à peu près à cette époque 
que l'usaae des armoiries se généralise dans 
les villes : il n'existait vas. lors des premiers 
Seigneurs du nom de Bourbon-Lancy, qui d’ail­
leurs n’avaient- aucune parenté avec les puis­
sants barons de iBourbon-l’Ârchàmbault. Quant 
aux armes de Semur, à ce moment possesseurs 
de Bourbon-Lancu. elles étaient « d'argent à 
trois bandes de gueules ».

BOURBON-LANCY
LE MONUMENT AUX MORTS

L’érection du monument commémoratif de la 
grande guerre, dont il est question ici depuis 
bien longtemps, depuis trop longtemps même, 
semblé enfin entrer dans sa uhasé définitive.

,Le Comité qui a été chargé de la mener à 
bien a eu ces temps-ci et notamment mardi 
dernier, d’importantes réunions au cours des­
quelles des mesures capitales ont été prises : 
le monument a été définitivement choisi,, une 
époque a été fixée pour le commencement des 
travaux, la date d’inauguration même a été 
arrêtée. Puis des délégués ont été nommés, 
pris parmi la municipalité, l’Union nationale des 
coriibattants. la Société Philharmonique, la Cho­
rale, la Société de Gymnastique, pour recueillir 
les souscriptions des personnes qui n’ont pu 
encore verser leur obole ou nui voudront renou­
veler leur premier geste généreux.

Ces délégués se présenteront, cette semaine, 
chez tous les habitants, nés personnes qui ne 
pourront être jointes de cette façon pourront 
souscrire, avant le 5 mars prochain, au secré­
tariat de la mairie, pendant les heures d’ouver­
ture, ou bien Ces dimanches 2a février et 4 mars, 
de 9 à 12 heures, dans la salle de la Justice de 
Paix, où les délégués les attendront.

La pétition dont nous avons entretenu nos 
lecteurs dans un précédent numéro, pétition- 
qui tendait à ériger le monument sur la place: 
de la République au lieu de la place de l’HÔtel- 
de-Villej désignée pour le recevoir, a été exami­
née à fond par le Comité d’érection, qui a re­
marqué entre autres, que, sur s00 signatures, 
qu’elle porte, 91 seulement sont celles d’habi­
tants ayant souscrit à ce jour à t’œuvre du Mo­
nument et, ce, pour une somme globale de 
1.271 fr. 50, alors que le montant total des 
souscriptions s’élève, à l’heure actuelle, à 35.000 
francs.

Le Comité a décidé que. dans ces conditions, 
cette pétition ne représentait pas l’opinion do 
la population et qu’il s’en tiendrait à ce qui 
avait été décidé primitivement. Il a. en consé­
quence, lancé l’appeS suivant qui. espérons-le, 
sera entendu par tout le monde ;

« Le Comité constitué pour l’érection du mo­
nument aux combattants a décidé de commen­
cer, dès le 15 mars, les travaux de construction 
pour que l’inauguration puisse avoir lieu à la 
date du 11 novembre 1923.

« Il est assuré de recueillir la somme néces­
saire pour couvrir la dépense si tous les habi­
tants répondent au dernier appdl qui leur est 
fait.

a Lp. monument primitivement choisi ne peut 
être exécuté en raison de son prix trop élevé. 
Après la modification apportée, il doit être situé 
devant un mur ou devant un fond de verdure , 
c’est ca qui a décidé du choix de la place de 
la mairie

« Une réduction en plâtre sera exposée à la 
mairie à partir du T mars.

« Les listes de souscription seront affichées ».

GUEUGNON
Les électeurs. — Au scrutin de dimanche, qua­

tre des candidats, sur six figurant sur la liste 
du maire ont été élus.

Ce sont MM. Chàussin. Henriot, Prost et 
Saunier. Un seul candiadt de l’autre liste, M 
Meunier, a été élu.

Il y aura donc lieu de procéder dimanche à 
l’élection du sixième conseiller.

M. Louis Buisson ayant obtenu le plus grand 
nombre de suffrages, après les cinq conseillers 
qui ont été élus, resterait, dit-on, seul candidat.

CHAROLLES
Vol. — Jean Dauvergne, cultivateur, ?u ha­

meau des Ballots, commune de Viry, s’était 
rendu à la foire de Charolles et avait remisé 
sa voiture rue de la Gare. Vers 12 h. 30. il dé­
posa son Imperméable dans le caisson de sa 
voiture. Un peu plus tard voulant le reprendre, 
fl constata qu’ü avait disparu.

M. Dauvergne estime son imperméable à la 
somme de 1/0 francs.

DYO
Voiture coupée en deux. — Vers neuf heures, 

Pétrus Jarrin. marchand de primeurs à Dyo, 
se rendait avec sa voiture à quatre roues, at­
telée d'un muCet-, à La Ghapelle-sous-Dun. Arri­
vé au dernier tournant situé à environ cent 
mètres du concasseur des Moguets. ne voyant 
rien devant lui, empêché par lé tournant gui 1m 
bouchai! la vue. 11 fut'subitement abordé par 
une voilure automobile.

Cette voiture, a atteint celle de M. Jarrin, 
par le derrière et l’a coupée en deux.

Kl. J arin. estime les dégâts causés à sa voiture 
à la somma 500 francs,

Un cheval prend peur et s’emballe 
La voiture est renversés et les 
occupants sont projetés à terre
L’un d’eux est sérieusement blessé

Le Creusot, 21 février (de notre correspondant 
particulier). — MM. Boudot père et fils, mé­
tayers au Breuil, rentraient en voiture à 12 h. 15 
de la foire du Creusot accompagnés d’un voisin 
jorsqu’en passant à la hauteur du château de 
la Verrerie, le cheval prit peur au passage 
d’une auto, s’emballa et dévala à bride abat­
tue la pente rapide de la rue du Guide.

L’attelage ne put opérer le tournant de la 
rue Saint-Laurent et culbuta.
-. Le conducteur et les voyageurs furent pro­
jetés violemment sur la chaussée. Claude Êou- 
dot se releva sans contusions, mais son père 
était blessé assez sérieusement à la tête et aux 
mains et le voisin se plaignait de vives dou­
leurs internes.

Tous deux furent conduits chez M. le doc­
teur Petit où des soins leur furent prodigués.

Plusieurs porcs qui étaient encagés à l’arrière 
du véhiculé eurent à souffrir de l’accident et 
l’un d’eux même s’échappa dans la rue où il 
fut rejoint du côté de la poste.

PASSAGE DE SAUMONS DANS LA LOIRE
Cette année, les saumons, à la faveur des 

crues, sont remontés en nombre dans la Loi­
re et jusque dans les parages du haut Allier.

Ces poissons sont très nombreux dans T Al­
lier, aux environs de Brioude. Les- pêcheurs et 
les touristes font en ce moment des pêches mi­
raculeuses. Quotidiennement sont capturés des 
saumons dont certains atteignent plus de'vingt 
livres.

,On sait que ces poissons, qui passent l’hiver 
dans la mer, remontent en" ce moment à la 
source des fleuves du bassin de l’Atlantique, 
pour se préparer à frayer.

Des passages de saumons sont signalés dans 
la région de Pont-du-Châleau et d’Issoire.' Mais 
que va-t-on faire de cette manne fluviale î Le 
prix du poisson, ornement de noces et de ban­
quets officiels, subira-t-il, au contraire des au­
tres mets, une heureuse diminution ?

AUTUN
SALVADOR TRANSFERE A NANCY

.. Les gendarmes ont conduit ce matin le bandit 
Salvador à Nancy. L’inculpé n’a pas l’air, acca­
blé, loin de là; il espère fermement qu’ayant 
été blessé à la tête, un avocat arrivera à le 
Taire passer comme irresponsable. Il a demandé 
Paris-Centre pour se voir en photo,, ce qui l’a 
amusé.

DIGOÏN
Etat-civil :
Naissances. — Marguerite Veillerot; Charles 

Farner ; — Edith Semet; — Josette Givord ; — 
Joanny Bois; — Paulette Rave; — Edith Veb 
gnan; — Yvonne Dufour ; — Albert Dumont.

Mariages. Antoine Degrange et Jeanne Til- 
11er ; — Louis Gaillard el Louise Bois ; — 

(Edouard Baudelin et Gabrielle Nelly.
Décès. — Jeanne Billaud, 73 ans ; — Hélène 

Prosvost, 77 ans ; — Catherine Dupont, 72 ans; 
— Jean Buisson, 60 ans ; — Suzanne Sébault, 
9 ans ; — Françoise Millet, 58 ans ; — Antoine 
Bernardin, 39 ans; — Marc Léger, 82 ans ; —r 
Joséphine Ternot, 68 ans ; — Anne Dubois ; — 
Nicolas Bonzon, 74 ans.

PARAY-LE-MONIAL
FOIRE DE LA LOUEE

Avant la guerre, en outre des imjtortantes 
transactions commerciales qui s’y faisaient, 
celte foire donnait prétexte à la réunion, place 
de' l’Aneien Marché, des patrons cut.liyat.eurs 
qui venaient chercher, là les domestiques, de, 
ferme, des deux sexes, dont ils pouvaient avoir 
besoin pour un an.
e Çet usage tend de plus en plus à disparaî­
tre du fait que les domestiques se font rares el 

•il n’y a plus beaucoup de changement dans le. 
personnel des fermes chaque année ; du reste, 
torsqu’une vacance se produit le patron fa’àt- 
tend plus la foire pour la remplacer.

. Un bon domestique de ferme de 25 à 30 ans, 
susceptible de conduire une exploitation agri­
cole, est payé de 4 à 5.0C0 fr.. nourriture cl 
logement compris, un gamin.de 13 ans va jus­
qu’à 1.000 fr. ; les servantes ont un gage très 
élevé.

La fête qui suivait les louées a quand même 
subsisté : les bals et les baraques installés 
sur la foire ont fait leurs affaires et on a dansé, 
très tard dans la nuit.

Prix du pain. — A partir du mardi 20 février, 
Te'pain sera vendu à Paray-le-Monial ; 1,1.5 le 
kilos.

Conférence. — Samedi soir, au théâtre muni­
cipal, le capitaine Roy, officier subdivisionnaire 
à Aulun, fit une conférence sur l’utilité de l’é- 
ducation physique pour la régénérescence de la 
race.

Le sujet « La Sédentarité » et comme conclu­
sion, les moyens de la combattre, fût développé 
éloquemment par M. Roy.
’ Par sa parole nette et persuasive il. sut faire 
Comprendre au public les buts et Futilité de 
l’éducation physique.

’ CHALON
CONSTRUCTION DE SOUS-MARINS

Nous avons signalé, ses jours derniers, que 
dans le programme des nouvelles constructions 
maritimes, deux sous-marins avaient été attri­
bués aux établissements Schneider, et.Cie,

Ces deux sous-marins, qui seront construits à 
Chalon. porteront les noms de Circé , et de 
Calypso.

DEPART DE CHEMINOTS
• 400 cheminots provenant de tout, le réseau 
P.-L.-M., arriveront sous peu à Chalon, où. ils 
seront groupés et éqjuipés au dépôt du 17‘ R.T.A.

Ils partiront par train sjoecial vendredi 23 
courant, à 21 h. 30. à destination de Trêves, 
pour être ensuite répartis dans les dilférenls 
services de la Ruhr.

Trois, agents du service de l’exploitation, de 
ta gare de Chalon feront partie a©, ce détache­
ment.

UN FAUX MUTILE ESCROC
Les agents de la sûreté ont mis en état d’ar­

restation pour escroquerie, Robert Besson, 49 
ans originaire du Finistère, se disant compta­
ble.

Besson s’était présenté chez diverses person­
nes. entre autres chez Mme ■ Giraud rué de 
Thiard. déclarant être dans une misère noire 
par suite d’une mutilation ue guerre.

Apitoyées, quelques personnes lui ont remis 
des secours, mais Tune d"’elles prévint cejieu- 
dant la police.

En réalité, Besson n’avait rien d’un ancien 
mutilé. Libéré de la prison centrale de Clair- 
vaux, le 11 février dernier, il vient de purger 
15 mois de prison pour vol. Nanti d’un pécule 
de 156 francs il dissipa aussitôt cet argent et 
se livra sans délai au genre d’escrqouerie indi­
qué ci-dessus.

Il a été réintégré en prison à Chalon.

Cour d’Appel. — La cour d’appel a confirmé 
la peine de 4 mois de prison prononcée, pour 
vols, contre Joseph Moraud, 20 ans manœuvre 
à Chalon, par le tribunal correctionnel, dans 
son audience du 29 décembre dernier.

MONTCHANIN
LA LOUEE

La louée des domestiques a eu lieu par un 
beau temps ; beaucoup de monde, transactions 
nombreuses. Quant aux domestiques, beaucoup 
de jeunes gens, mais peu de jeunes filles. Voici 
les conditions, l’année commençant le !• mars 
prochain :

Garçons de 12 à 13 ans, de 1.000 à 1.200 fr. ; 
de 14 à 15 ans, de 1.200 à 1.500 fr. ; de 16 à 18 
ans, de 2;00û à 2.200fr.;de 20 à 22 ans, de,2.500 
à 3.000 fr. ; de 25 ans et au-dessus, da 3_£/jû à 
4.200 ft*.

Filles de 12 à 13 ans, de 350 à 400 fr. ;
à 15 ans de 350 à 400 fr. ; de 14 à 15 ans, de 
400 A 500 fr. ; de 16 à 18 ans de S00 à 1.000 fr.; 
de 20 ans et au-dessus 1.200 fr.
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Voulez-vous gagner un chronomètre pla­
qué or ou une caisse de douze bouteilles de 
champagne ?

Lisez PARIS-CENTRE

Après avoir volé une chemise 
il se débarrasse d’un poursuivant 

en le frappant d'un coup de couteau
Cela lui vaut quatre mois de prison

Montluçon, 21 féiuier (de notre corresp. part.).
— J.-B. Lamy, 55 ans, sans profession ni do­

micile fixe, qui, le 6 février, à Louroux-Bour- 
bonnais, a soustrait une chemise et donné un 
coup de couteau au propriétaire qui le poursui­
vait, est condamné à 4 mois de prison.

— Georges Brognard, 60 ans, sans profession 
ni domicile fixe, mU. le 10 février, mendiait 
dans les rues de Montluçon, a insulté les gen­
darmes, est condamné à 5 mois de prison.

— Louis Giroud, 43 ans, sans profession ni 
domicile fixe, qui, à Cérilly, fut rencontré par les 
gendarmes, non muni de carnet, est condamné 
à 15 jours de prison.

— Jules Prévost, 31 ans, marinier, fait oppo­
sition à un jugement du 29 novembre dernier, 
le condamnant à 1 mois de prison pour priva­
tions volontaires de soins et aliments à sa fil­
lette. âgée de 10 ans. Il est condamné à 50 fr. 
d’amende.

— Jacques Guillfen, 52 ans, journalier à Mont­
luçon, fait opposition à un jugement du 27 dé­
cembre dernier, oui le condamnait à 15 jours de 
prison pour ivrese publique. Le jugement est 
maintenu

— 'Marcel Eesprier, 28 ans, employé au P.O,, 
et Alfred Bidet. 33 ans, cordonnier, habitant 
tous les deux Montluçon, qui le 19 janvier, 
étant en état d’ébriété ont tue deux canards, 
appartenant à M. Gisette, ont été condamné 
chacun à 100 francs d’amencte avec sursis.

— Gustave Auàrivon, 26 ans, ouvrier d’usine 
à Montluçon, a voyagé sans carte. Il est con­
damné à 16 francs d’amende.
; — Pour, le même délit. Mme Marie Maréchal, 
femme Armand. 30 ans. ouvrière aux usines 
Dunlop, est condamnée à 16 francs d’amende 
également.

MONTLUÇON
Médaille militaire. — La médaille militaire a 

été décernée à titre posthume au soldat Gabriel 
Boulet, du 92’ régiment d’infanterie, qui habi­
tait Venus (Allier), tombé glorieusement pour 
la France, le 29 novembre 1914, à Zonnebecke,

Arrestations, — La gendarmerie a procédé 
a l’arrestation du nomade Solomez, aux Bordes, 
commune de Vilhain (Allier), qui a été pris en 
flagrant délit de mandicité. En particulier, il 
avait reçu l’aumône de l'instituteur de cette 
commune.

Contraventions. — Contravention a été dres­
sée aux suivants, pour fermeture tardive de 
leur débit : Eugène Rofot, cafetier à Montais* 
rauit (Allier), et Gilbert Autissier, 31 ans, éga­
lement cafetier dans cette ville.

Pour vente en dehors du marché, une contra­
vention a été infligée à Mme Desjoberts, 64 ans, 
ménagère à Cluzeau, commune de Courçais.

N’ayant pas éclairé leur voiture ou leur vélos, 
les suivants ont reçu une contravention : Pierre 
Beaune, 24 ans, ouvrier d’usine à M'ontluçon; 
Charles Jolion 19 ans, ouvrier d’usine à Do- 
mérat ; Désire Maume, 63 ans, cultivateur à 
Teillet ; François Molusson, 36 ans, cultivateur 
à Lignérolles.

Epaves. — Une ceinture de dame a été trou­
vée sur la voie publique par le jeune Roger 
Mage, demeurant rue Kléber, n’ 20. La lui ré­
clamer.

Accidents de travail. — Antoine Mlssioux, 31 
ans, au Verger, commune, d’Huriel, terrassier 
à l’entreprise Bougerait s’est laissé tomber un 
rail sur le- pied gauche. 15 jours d’incapacité 
de travail.

— Claude Perrin, 48 ans, rue Eugène-Dela­
croix, travaillant aux Usines Dunlop, s’est coupé 
au pouce gauche en coupant do la gomme. Il 
peut néanmoins continuer son travail.

— François Colas, 35 ans, cité. Dunlop,. a; fait 
un effort en soulevant une armature. 10 jours. 
. — Bernard U1I, 16 ans. rue de la Républi­
que, manœuvre aux Produits Chimiques, ayant 
monté sur' un escabeau pour surveiller uh 
•broyèur â rouleau et son pied ayant glissé, pour 
,se~ retenir; il porta sa'main entre les rouleaux 
du, broyeur. Incapacité de travail de 1 mois.

— Claudius Fontemille, 30 ans, rue de la Bas­
cule, chef de brigade au dépôt,, est monté, sur 
la machine 6056 jxiur l’encapuchonner, et est 
tombé le genou droit sur le marchepied. In­
capacité de travail de 13 jours.

— Charles Bassert, 39 ans, rue des Grands- 
Près, manœuvre au dépôt, occupé à détampon­
ner la machine 6020, la clé d’un boulon qu’il 
desserrait lui ayant échappé, est tombé du haut 
dë la tonne sur le sol. 4 jours.

—■ André Artur, 27 ans, rue des Tournelles, 
manoeuvre aux Usines Saint-Jacques, s’est bles­
sé la paume de la main gauche, en nettoyant 
des outils. 10 jours.

— Léon Larue, 44 ens, rue de Bouvines, mai­
son Caillat, manœuvre aux usines Sain [.-Jac­
ques. a été blessé au mollet droit au cours ne 
son travail, par une pierre lancée par son aide. 
Incapacité de travail de 8 jours.

Fête de bienfaisance. — Les jeunes filles de 
l’école primaire supérieure, donneront au théâ­
tre municipal le jeudi 22 février, en matinée, 
pour les enfants des écoles, et le samedi. 24 fé­
vrier, en soirée, pour le public, une représen­
tation concert.

On peut se procurer des billets auprès des 
professeurs et. élèves.

Etat-civil :
Naissance. — Max Dufex.
Publications de mariages. — Louis Broche- 

ton et Marguerite Michaud.
Mariage. — Edmond Dessalles et Maria Nico- 

laon.
. Décès. — Marie Riboulet, veuve Parrot., ’’6 

ans.
SALIGNY.

Une maison prend feu. — Un incendie a écla­
té ali domaine dé Fond-Brune, commune de Sa- 
ligny, dans une maison habitée par M. Pierre 
Virot. Le bâtiment et le mobilier ont subi des 
dégâts assez importants.
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Veiller avec soin aux fonctions digestives. 
UN GRAIN DE VALS avant le repas du soir est 
un régulateur parfait. Toutes pharmacies.

LOIRET
MONTARGIS

Etat-civil :
Naissances. — René Moreau : — Liliane Her- 

vez ; — Ginette Guyonne ; — Raymonde Que- 
tîer ; — Emile Malpeyre ;

Mariages. — René Mazoyer et Charlotte Bou­
leau ; — Jacques Thépot et Gabrielle Gauthe- 
rot ; — Stéphane Girard et Renée Rousseau ; — 
Camille Bassoli et Juliette Lêolet.

Décès. — Louise Garreau. 35 ans ; — Marie 
Desbrosses, 61 ans : — Jules Levé. 53 ans ; — 
Georges Palis. 24 ans : — Louise Pérolet, 84 ans; 
— Marcel Foucher. 27 jours ; — François Bros­
se. 89 ans.

Publication de rôles. ■— Les rôles des paten­
tes supplémentaires et foncières, sont entre 
les..mains du Receveur des Finances chargé 
d’en opérer le recouvrement.

C’est à partir du dimanche ’ 11 février que 
court le délai d’un mois pour les demandes en 
décharge ou en réductions.

— Dépôt de la matrice générale. — La ma­
trice générale des impositions pour 1923 est 
déposée h la mairie du 19 au 28 février inclus. 
Les intéressés peuvent en prendre connaissance 
en ce qui les concerne personnellement soit 
poux eux-même soit pour un mandataire muni 
d’un pouvoir régulier.

MIC-ENNES
Clapiers et poulaillers dévalisés. — Paul Ma­

thieu, employé au P. L.-M., a été volé d’un 
coq, six poules, et de deux lapins ; sa voisine, 
Mme Mellot, d’un coq et de deux poûles

SERMAISES-DÜ -LOIRET
Elections municipales. — Il a été procédé di­

manche dernier à l’élection de la municipalité.
J,ar 12 volants. Armand Bellier, adjoint, a 

clé élu maire, par 9 voix, contre 1 â M.M. Cail­
loux Albert Georges Bontet, et Eugène Rivet.

Eugène Rivet a été élu adjoint par 9 voix
PREFONT AINES

Election de la municipalité. — Le conseil 
municipal de Préfontaines a procédé à l’élec­
tion du maire et de i’adjolnt.

M. Emile Harang a été réélu maire et M. Eu­
gène Timbert a éÛ réélu adjoint,

Un télégramme de remerciements 
du Ministre des Régions liberéss 

aux comités et villes du département
Moulins, 21 février (par téléphone de notréi 

correspondant particulier). — M. Moisson, pré­
fet de l’Allier a reçu du ministre des régions 
libérées, la dépêche suivante :

-> Par votre lettre du 31 janvier 1923. voua 
avez bien voulu me faire connaître que vous 
veniez d’adresser à M. le préfet des Ardennes, 
une somme de 21.421 fr. 82, représentant la 
montant des souscriptions recueillies depuis le 
20 janvfer_ 1922, dans votre département, eu 
faveur des 29 communes des Ardennes adop­
tées par l’Allier el vous félicite d’avoir su in­
téresser dune façon aussi efficace vos'adminiy 
très a l’infortune de leurs compatriotes, victi­
mes de la guerre et vous prie dé transmettra 
aux comités, aux villes voisines mes plus vifs 
remerciements tant en mon nom personnel 
qu’au nom de ceux qui sont appelés à bénéfi­
cier de ces libéralités. ------........................

MOULINS
LE TRAVAIL DANS LES MINES

Les mineurs de Saint-Hilaire et de Buxièrës 
ont repris le travail hier matin.

Cependant la direction de la mine des Pla- 
mors, à Buxièrês, a refusé de reprendre son 
personne] avant d'avoir ' consulté son conseil 
d’administration.

Le temps. — Temps nuageux, froid, averses. 
A 7 heures + 1’ ; à midi + 4' ; maxima + 5'; 
mînima — 0’5.

BESSAY.
Commencement d’incendie. — Un commença- 

ment .d’inçendie a. éclaté à Bessay, dans un bâ­
timent. appartenant à M. Perrot. Les dégâts 
sont peu importants.

NASSIGNY
Arreatât.iqn d’un vagabond. — Les roulants 

sont tenus de faire viser leur carnet anthro­
pométrique dans Ces communes où iis séjour­
nent. Pour avoir omis cette formalité, Jean- 
Baptiste Carnelle. 53 ans, raccomodeur de pa­
rapluies, sans domicile fixe, originaire de ViL 
lers-Brctoneux (Somme), a été arrêté par la 
gendarmerie d’Hérisson.

COULEUVRE
Bal de la classe 23. — Le bal offert à l’oeea- 

sion du conseil de révision de la classe 1923 
aura lieu te mercredi 28 février, à -7h. 30 du 
sir, (salle de l’Hôtel de France).

Les jeunes filles et jeunes gens de la région 
y sont invités gracieusement par nos jeunes 
conscrits qui leur réservent un respectueux et 
amical accueil.

yonne""
La cheminée qu’il ramonait s’écroule 

et le précipite dans le vide
Le malheureux est tué sur le coup

Les Sièges, 21 février (de notre correspondant 
particulier). — Paul Desnets, 33 ans, demeu­
rant à Malay-Ie-Grand, ramenait, avec l’aids 
d’un apprenti boulanger, la cheminée de la 
boulangerie Chartier.

Il était monté au sommet et tirait la corda 
quand la cheminée s’écroula entraînant le mal­
heureux qui s’abattit sur le sol.

ii succomba quelques minutes après. Quan.fi. 
au mitron il avait eu le temps de se garer eï 
n’eut aucun mal.

LA PASTOLLE
Vol de volailles. — On a volé à M. Edouard 

Royer, trois poules et neuf coqs.
PIFFONDS

Suicide. — Mme Poupon, 61 ans, très neuras­
thénique, s’est pendue à une solive.de son gre­
nier en revenant d’un bal où son mari et son 
fils l’avaient menée pour la distraire. Elle avait 
déjà à plusieurs reprises manifesté l’intention 
de se donner la mort.

AUXERRE
Remise de .décorations, — Au ■cours d’une 

revue qui a eu lieu hier, sur la place de l’Ar- 
quebuse, le général Toulorge, commandant lé 
5' corps, a remis, avec le cérémonial habituel, 
la cravate de commandeur de la Légion d’hon­
neur au lieutenant-colonel retraité Gaudeau, la 
médaille militaire à plusieurs gendarmes, la 
croix de guerre à un soldat du 4' et la médaille 
militaire.à titre posthume aux familles de morts 
pour la patrie.

Etat-civil :
Décès. — Armandine Ferron, 46 ans ; JosepS 

Raveneau, 83 ans.

Fo res & Mes fe la légion
AUXERRE. — On cotait : beurre, 14 à 15 fr. 

le kilo; œufs, 4.25 à 4.50 la douzaine; poulets, 
24 à 32 fr. la paire.

TANNAY. — On cotait, le beurre, 6 francs la 
livre ; revendu, 6.50 ; beurre d’Issigny, 6.75 | 
fromages de Suint-Florentin, 2 francs ; fro­
mages gras, 1.60 ; maigres durs, 1.25 ; caillés, 
1 franc ; de chèvres, 1.25 ; crème, 0.50 la lou­
che. ou 2 à 2.50 le litre ; œufs, 4 francs la 
douzaine.

Poulets, de 15 a 25 francs la paire ; canards, 
de 18 à 24 francs Ja paire ■ lapins domesti­
ques, de 8‘ à 12 francs pièce ; harengs frais, 
0.40 ; salés, 0.35 ; saurs, 0.50.

SANGUINS. — On cotait : Veaux, 6 fr. le 
kilo ; moutons, 5.20 Ce kilo ; porcs, 6.10 le kilo: 
poulets 26 à 34 fr. la jiaire ; dindes, 80 à 120 
francs la paire ; oies. 50 à 70 fr. la paire ; la­
pins, 12 à 24 fr. la pièce ; beurre, 13 â 14 fr. le 
kilo ; œufs, 4 à 4.50 la douzaine.

CORBIGNY. — On cotait : Le beurre, de 6 â 
.7 fr. la livre : les œufs, de 4.50 à 6 fr. la dou­
zaine ; les fromages de vache frais, 1 fr. l’un ; 
les fromages durs, de 1.10 à 1.30 l’un ; la crème, 
0.50 la netite louche.

Les ..harengs irais valaient. 0.35 et 0.40 l’un ; 
les harengs salés, 0.30 et v.où l’un ; les rougets, 
3 fr. la livre : te colin, 3 fr. la livre ; les ma­
quereaux. 2.50 1 alivre la morue, 1.50 la livre ; 
les carpes. 3 fr. la livre.

Les poulets valaient de 18 à 26 fr. la paire : lea 
lapins, dé 9 à 12 fr. l’un : les oies. 4.50 et 5 fr. 
le kilo

Le pain vaut 1.10 Ce kilo et le lait 0.80 le 
litre.

LE CREUSOT. — Foire peu approvisionnée en 
porcs et en moutons, mais assez bien en gros 
bétail. Transactions nombreuses et faciles.

Baisse de 120 fr. nar lôi leilos sur les veaux, 
hausse de 60 fr. par 10O kilos sur les porcs, 
hausse sensible sur les nourains.

On cotait : Bœufs ue boucherie, 2.70 le kilo; 
bœufs de travail, de 3.500 à 4.500 fr. la paire ; 
vaches de boucherie. 2.60 le kilo : vaches de 
travail, de 1.800 à 2.W0 fr. la paire ; vaches 
laitières., de 1.100 à 1.500 fr. la pièce ; veaux 
de boucherie, 5.80 le kilo.

Porcs gras. 6,30 le kilo : nourrains, de 130 
û 300 fr. la pièce ; chevaux, de 800 à 2.000 fr. 
la pièce ânes, de 300 à 500 fr. la pièce.

MONTCilANIN. — On cotait : Bœufs gras. 230 
à 280 fr. les 100 kilos : bœufs de trait, 4.000 â 
5.000 fr. la paire ; bœufs d’embouche, 2.800 à 
3.000 fr.: châtrons. 1.000 à i.zoO fr.; taureaux, 
900 à 1.000 fr. pièce ; vaches grasses, 190 à 
220 fr. les 100 kilos : vaches à fait. 1.-200 à I 500 
francs pièce ; vaches suitées, 1.600 à 2 000 fr 
pièce ; génisses, 1.100 à l.alû fr. pièce ; vea ix 
de boucherie. 250 à 260 fr. les 50 kilos : vcaijx 
d’élevage, 600 à 700 fr. pièce ; veaux mâles re­
producteurs. 800 à 950 fr.; femelles reproductri­
ces. 1.000 à 1.250 fr. pièce ; porcs gras, 450 à 
500 fr. les 100 kilos ; nourrains. 250 â 30u tr 
pièce ; porcelets, 140 à 160 fr.; truies Sidtées, 
600 à 700 fr.; truies maigres, 400 a 500 fr.; mou­
tons, 250 à 300 fr.; agneaux, 150 a 170 fr ; bre­
bis, 120 ù 150 fr.; chèvres, 100 à 140 fr.

Blé. 88 fr. les 100 kilos ; avoine grise, 60 fr,; 
avoine noire. 70 fr.; orge, 80 fr.; son gros, 50 fr,; 
son fin. 60 fr.; fleurage. 75 fr.; remontage, 70 fr.; 
foin. 200 à 250 fr. tes 500 kilos : luzerne, 140 fr,; 
trèfle, 40 fr.; paille de blé, 100 fr.; paille d’avoi­
ne, 20 fr.; paille de seigle,. 150 fr.
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VACHES LATIERES NORMANDES
Chez M. JANNISSON, Cercy-la-Tour (NlèvreJ.

gamin.de
Quan.fi
solive.de
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La Révoution russe 
c’est la guerre 

ainsi en a décidé Trosky

Les Anglais veulent 
conserver un pied-à-terre 

sur le Rhin

. L’affaire Cadon
à la correctionnelle fie Cosnei

Londres, 21 février. — Selon un télégram­
me de Stockholm, Trotzsky aurait déclaré 
au conseil des commissaires du peuple que 
la guerre était devenue une nécessité pour 
la Russie et que lorsque l’armée rouge se­
rait en Allemagne la révolution mondiale 
tant désirée se déclancherait.

On procès en diffamation 
intenté par des prêtres

On a une très bonne impression dans les 
cercles officiels français de la tournure des 
négociations qui se* poursuivent au sujet 
de l’utilisation des voies ferrées dans la zo­
ne anglaise de Cologne.

Il paraît à peu près certain que les au­
torités militaires pourraient régler sur pla­
ce un « modus vivendi ».

Il est évident que le gouvernement an­
glais délivré de la crainte des interpella­
tions de la Chambre des Communes qui ont 
tourné tout A fait à son avantage se mon­
tre disposé ti nous donner satisfaction dans 
le désir de rester autant que possible sur 
le Rhin.

A ce point de vue il est peut-être permis 
de regretter que la question n’ait pas reçu 
une solution plus nette la semaine demiè, 
re.

Montpellier, 21 février. — A Tissue d’un 
banquet qui eût lieu en octobre dernier à. 
l’occasion de l’inauguration du monument 
aux morte, plusieurs discours furent pro­
noncés, notamment par M. Painlevé, dé­
puté.

Les prêtres du diocèse jugeant diffama­
toires certains passages de ce discours re­
produit le soir même par le « Petit Méridio­
nal » assignaient aujourd’hui ce journal en 
dommages-intérêts devant le tribunal cor­
rectionnel.

Au nom des prêtres, M« Cathalan a sou­
tenu l’assignation et M Milhau a défendu 
le » Petit Méridional » en déclarant qu'il----------------------- . .
fut de bonne foi et sans intention délie- nouvelle est absolument inexacte. 
tllôllSÔ T » rxnnncn n 11 nm <1 r» H n D ÀCru-liATYIPlT

Le jugement sera rendu ù. huitaine. M* 
Cathalan réclame 1 franc h titre de dom­
mages-intérêts envers les 175 prêtres du 
diocèse et une quinzaine d'insertions du 
jugement.

solution plus nette la semaine derniè,

LES FAUSSES NOUVELLES 
ALLEMANDES

Au meeting de Biskra
Barbot casse son appareil

Bsikra, 21 février. — L’aviateur Barbot 
et l’adjudant aviateur Descamps ont tenté' 
aujourd'hui d’établir le record de distance 
par avion sans moteur. Barbot a effectué 
un parcours de 2 kilomètres environ et a 
■cassé son appareil à l'atterrissage.

Descamps a atterri sur l’aérodrome de 
Beni-Mora près des hangars d’aviation 
après avoir parcouru une distance en ligne 
droite d'environ 5 kilomètres qui sera me­
surée en vue de l’attribution du prix spé­
cial.

Dusseldorf, 21 février. — Les journaux 
allemands ont annoncé que les français 
avaient occupé hier la ligne de chemin de 
fer transversale unissant les deux gran­
des lignes de chemin de fer au nord et au 
sud clu bassin déjà occupée spar eux. Cette

! La presse allemande a également annon-’ 
cé que, pour trouver les 100 millions de 
marks d’amendo infligés à la ville do Gel- 
senkirchen, les autorités françaises avaient 
saisi les fonds appartenant à des œuvres 
charitables de cette ville et. même que des 
piquets de soldats avaient, arrêté les pas- 
sans dans les rues et les avaient obliges a 
vider leurs poches, à leur remettre tout 1 ar­
gent qu’ils avaient sur eux.

C’est te du pur roman-feuilleton. On sait 
en effet que les fonds saisi sl’ont été dans 
la caisse municipale et dans la caisse des 

I chemins de fer de Gelsenkirchen.

La première réunion <lu Comité de Retour à 
la Terre de la Nièvre, a eu lieu le 11 février der­
nier, à la préfecture, sous la présidence du pré-

, Dès l’ouverture de la séance, le préfet, rappe­
lant l’intérêt national qui s’attache-à intensifier! 
ila production du blé et des céréales en vue d’é- loute méthode, quelle quelle soit, pour 
(Viter les importations et pour améliorer ainsi ■ être efficace et . donner un maximum de ré- 

I o îiinomonf spi-b rumlu demain (notre change, expose les considérations qui ont- ! sultats, doit être continue, répétée tous les Lejugemenï sera renau uemmii né Ie üouverner ent à décider lu conslitu-1 jours d’une façon suivie èt, toutes les fois 
- ----- । uou, dans chaque département, d’un Connu, । que ce sera po3Sible, doit être exécutés en jayant, pour but de rechercher les moyens dem- D[eju ajr v 

Cosne, 21 "..L.--------- ’----- A ’’ 1 ’ !...
particulier, par téléphone). — « Paris-Cen- favoriser le retour à la terre, 
tre » a relate en son temps, l’invraisemhla-1 11 «
ble affaire d’escroquerie montée par Cadot 
en 1920-21. ■

On se souvient que Cadot ayant entrepris 
la création d’un comptoir international po ir 
l’exploitation des liqueiu's, cherchait pour 
tenir des succursales imaginaires, des gé­
rants à qui il demandait des sommes assez 
considérables comme garantie des rnarchan-

-,-- ----- ---------- a . VX4V1, UgLAVUA-VUl U. IIULIUL , 1VWUU1XI
en dépôt. Naturellement Cadot encaissait jent du Syndicat .-.gricole de Nolay, 
et n’installait pas de succursales. 1 "" AJ

C’est à la suite de nombreuses plaintes de 
la foule de dupes que l’escroc fit, que le par­
quet fit procéder A l’arrestation de T .« hom­
me d’affaires ».

Le tribunal correctionnel avait aujourd’hui 
à rendre son jugement contre Cadot. Une 
nombreuse assistance avait tenu à suivre 
les débats qui furent d’ailleurs assez ani- la guerre, 
més. ‘

Après la plaidoirie et le réquisitoire qui
dura deux heures et au cours duquel le mi- luluce ugnu,Jie w ljVesiut.!U ae 1U pci- - - ---------- - ---.- ----- -------- >
nistor© public retraça la marche vraunent nianente de l’Office départemental des pupilles prendra un certain nombre do mouvements 
effarante de la « firme », le tribunal a ren- de la nation, à Saint-Pierre-le-Moûtier ; Pabion, ' combinés répondant à ce but. _ 
voyé à demain son jugement.

Cours ds gymnastique féminine

plein air.
Les mouvements enseignés au cours de 

la leçon doivent être répétés tous les jours, 
au lever ; il est facile de consacrer cinq 
petites minutes à ces exercices dont le bien­
fait ne sera pas perdu, si, tous les matins, 

- ------------ ---- «---— „ - on pose comme principe d'exécuter une 
1 agriculture, de la région ; le directeur des Ser-> courfe séance devant ta fenêtre ouverte.

Il faut évidemment choisir parmi les mou­
vements qui sont enseignés et rechercher 
W ■ U ’ , ' \ ’1
du corps : les mouvements respiratoires, 
mière place parmi ^ceux qui sont recom­
mandés.

Le bénéfice retiré de ces derniers mou­
vements sera plus manifeste si l’air intro­
duit dans les poumons se rapproche le plus 
de l’état de pureté ; en attendant de ooùvoir 
les exécuter en plein campagne, —si l'oc­
casion se présente, il ne faudra point la 
^A™1!qer — il importe de faire ces exerei- 
— devant la fenêtre largement ouverte, 
par où pénétrera l’air vif du matin.

La prochaine séance, qui aura lieu jeudi 
22 courant, à 2 h. 1/2, salles Vauban, com-

21 février (de notre correspondant pêcher l’exode des travailleurs agricoles et de
Il commente les décrets, arrêtés et instruc­

tions ministérielles relatifs à la formation de ces 
groupements et fait connaître la composition I 
du Comité de la Nièvre. ■

Le préfet, président : l’inspecteur général^ de ! 
vices agricoles ; de Soultrait, président de ia i 
Société départementale d’agriculture ; Souchon, i 
président de la Fédération des Syndicats agri- . - . , - . .
cotes de la Nièvre, à Nevers ; Buchet-Desforges, ceux qui font agir les principaux muscles 
président du Syndicat agricole de Cours ; Mi- du corps : les mouvements respiratoires,

dises que les futurs gerants allaient avoir ohe; agriculteur à Vignol ; Naudin fils, prési- est-il besoin de le rappeler, occupent la pre-
; François Adam, membre de l’Office agricole 
è La Noue, par Chevannes-Changy ; Lucien 
Prégermain, agriculteur à Tintury ; Trameçon, i 
agriculteur à Montenoison ; Louis” Laporte, vice-1 
president de la Société départementale d’agri­
culture à Maux ; Bardin, président de la Fédé-. 
ration des Syndicats d’élevage, à Chevenon ; i 
Pleuchot, agriculteur, à Nolay, membre du Co- ! 
mité départemental des Mutilés et réfôrmés de ! néglige 

i ces d(> Bouchacoux-t, membre du Comité déparlemen-1 
tal des mutilés et réformés de la guerre, à 
Fourchambault ; Chomet, sénateur, président de 
l’Office agricole et président de la Section per-

du commarcaChallenge 
et de l’industrie 

de la ville de Bourges
L' « Union Sportive du Berry » organise»; 
18 mars 1923, une épreuve" de « Cross-

UN AVION S ECRASE 
LE PILOTE EST TUÊ

Strasbourg, 21 lévrier. — Un avion piloté 
par le caporal Mahut s’est écrasé sur le sol 
Le caporal fut tué sur le coup.

UN DRAPEAU AMERICAIN AU CONSEIL 
MUNICIPAL

le
Country » et met en compétition, un ma­
gnifique objet d’art d'une valeur de milia 
francs, dénommé « Challenge du Commerce 
et de l’industrie de la Ville de Bourges ».

Cette épreuve se disputera, par invita­
tions sur un parcours de 8 kilomètres, en 
deux boucles, permettant l’emploi de sou- ’ 
liers à pointes, avec départ, passage et ai- । 
rivée au Stade « Louis Tavernier ».

Le « Challenge du Commerce et de l’in­
dustrie » est ouvert h tous les Clubs affiliés 
et coureurs licenciés de la Fédération Fran- , 
çaise d’Athlétisme. Il sera disputé par équi- . 
pes de quatre coureurs, d'une même socié- ’ 
té, sous les réglements de la F. F. A. ;

Les engagements sont illimités. Les ; 
Clubs qui ne (pourraient engager au moins 
quatre coureurs, pourront participer au , 
classement individuel-

Deux classements seront établis : un in­
dividuel et un par équipes. Les 4 premiers 
coureurs de chaque société compteront 
pour 1© classement du Challenge. La société 
n’ayant pas 4 coureurs classés comptera 
pour le ou les coureurs manquants, un nom­
bre de pointe égal au nombre des arrivants 
plus un.

L’épreuve est dotée de nombreux prix de 
valeur, qui seront affectés au classement 
individuel. La distribution des prix aura 
lieu immédiatement après l’épreuve.

Le « Challenge du Commerce et de l’in­
dustrie » sera attribué ù. la Société dont 
l’équipe aura obtenu le meilleur classement 
Cette Société aura la garde du Challenge 
pendant un an ; elle devra le retourner, 
l’année suivante, au siège social de l’U. S. 
du Berry, au moins quinze jours avant la 
remise en compétition.

Le « Challenge du Commence et de l’in­
dustrie » deviendra ia propriété de la Socié­
té l’ayant gagné trois années consécutives, 
ou cinq non consécutives.

Le jury- sera composé d’un juge arbitre, 
dont les décisions seront sans appel, d’un 
starter, de deux juges à l’arrivée ê-t de deux 
clironûraétreurs.

Le parcours devra être suivi très exac­
tement. Il sera tracé et expliqué aux cou­
reurs. Des commissaires, munis d’un bras­
sard seront placés aux endroits sujets é 
erreurs.

Les réclamations, portant sur la. qualifi­
cation des coureurs ou autres, devront être 
faites au juge arbitre, avant le départ, et 
aussitôt après l’arrivée.

Il est interdit aux coureurs de se gêner, 
mutuellement ïls devront st conformer 
aux instructions qui leur seront données, 
soit par le starter, soit par les commise 
saires.

Les coureurs devront se présenter, por­
tant les couleurs de leur Société, et dans? 
une tenue parfaitement propre, et se mon­
trer d’une correction absolue envers leurs 
concurrents, les ofîficiels et le public.

Les engagements seront reçus jusqu’au 
10 mars à minuit, par M Géo. Daulelle, 80, 
rue Bourbonnoux, ti Bourges. Ils devront 
mentionner les couleurs et lo numéro de. 
la licence et être accompagnés d’un droit de 
deux francs par coureur, ou de 10 francs 
par équipe.

La permanence sera établie au « Mou- 
lon-Sport », près l’entrée du Stade « Louis 
Tavernier », où les managers de chaque 
équipe devront se présenter pour retirer 
les dossards et cartes d’entrée. Elle sera 
ouverte de 13 heures à 13 h. 30.

Le départ sera donné après vérificatiou . 
des licences, à 14 h. 15 an Stade « Louis 
Tavernier ».

pupilles prencira un certain nomore ue 
Pabion, ; combinés répondant à ce but.

i conseiller général, membre de l’Office’des pu-1 r p o M _ t canrlidafa QArnnf a-èpr
I pilles de la Nation, propriétaire, h Cosne ; Mi-I . 1 •. .a jfe,s cancltaats seront axer
ichel Guillaume, secrétaire du Syndicat bûche-ijj8 individuellement de 1 exercice qui aura 
i ron-agricole à Saint-Eloi. ‘lieu uans ja soirée de dimanche, prochain,
j Robert, agriculteur, ô. Contres, par Urzy ; te 
’ général Loquime, propriétaire,, à Saint-Péreuse ;
Vincent, métayer aux Colons, par Chevenon ; 
Seguin, journalier agricole, à Saint-Antoine, 
près Nevers ; de Thoury, conseiller général, 
propriétaire à Saint-Saulge.

Après avoir procédé à l’installation du Comité, 
le préfet expose les causes de divers ordres qub r , ___ , .,
provoquent la désertion des campagnes, signala Cette rencontre cornptait pour les cham- 
l’étendue du mal dans la Nièvre et en particu-. pionnats du Lyonnais, troisième série.
lier .dans le Morvan, et le dangeç présent et à ! Elle fut disputée sous une pluie diluvienne 
venir de la raréfaction de la main-d'œuvre ru-i et permit aux visiteurs d’affirmer l’indiscu-

I table supériorité de leurs avants. La dé- 
’0' i fense locale fit merveille et brisa de nom-

„ ‘-‘p * nu \ , -i,;®3 breuses attaques. Une mention spécialeavantages qui font l’attrait des grandes villes, d h1, ArhifrncrA imneranble ded’assurer à l’ouvrier une installation matérielle, aux dejix gotos Arbitrage impeccable ue 
plus confortable, et de lui faciliter l’accès à la M. Lhapelle, de Ly on.
propriété. Les œuvres de placement pourront,! ----------------------------- --------
d'autre part, contribuer à l'envoi de travailleurs 
dans les campagnes.

M. de Thoury émet l'avis que l'insuffisance 
de la population dans les campagnes tient a 
noire faible natalité. Il faudrait aussi chercher 
à retenir les travailleurs à la terre en leur ac­
cordant des retraites.

En appuyant cette observation, M. Bardin fait 
remarquer que par °uite du ralentissement du 
travail, dans l'industrie, la métallurgie n’a pas 
actuellement besoin de main-d'œuvre, mais que 

;la reprise de la vie industrielle accentuerait en- 
■ cors l’exode des travailleurs agricoles.
i De l’avis de M. Guillaume, l'ouvrier agricole 
; sera toujours attiré vers la ville où il trouve un 
travail régulier en toutes saisons, d'une durée 
journalière moins longue qu’à la campagne et 
où il reçoit dans les usines divers avantages 
(indemnité de charges de familles, journée de 
huit heures, etc.)

M. le général Lequime, qui a pu au cours de 
sa carrière connaître les aspirations des mili­
taires venant de la rampagne et qui appartient 
depuis de nombreuses années à la Ligue contre 
la désertion des campagnes, a constaté que cer­
tains de ces militaires restaient à l’armée non 
par vocation, mais pour y avoir une situation 
sûre et y acquérir une retraite. Toutefois, l’aug­
mentation des salaires ou la constitution de re­
traites ne pouvant, à son avis, être envisagées 

i actuellement, le problème consiste à donner au 
paysan une vie meilleure., à lui assurer plus de 
confort et de distractions et à 1e faire participer 
aux bénéfices.

■Aviné «i ir-vuCT _ lusjiuii c-xiuo lCo Girard fournil quelques renseignements
partis fasciste et nationaliste sera, un fait

d'occupation une attitude^ insolente ayant y^'ainsi grossir les’rangs deFfaï-, Knt^l^pluFptssibte te'toaVaS agrireles^'
provoqué son arrestation il y a quelques cistes - M Bardi£ est également d’avis qu’il y a lieu !

"i « l d’encourager le retour à la terre par. l’institu-

LA MODERATION SUCCEDE 
PEU A PEU A LA RESISTANCE

Dusseldorf, 21 février. — Une certaine las­
situde se manifeste dans la résistance alle­
mande. Le ton des journaux s’est beaucoup- 
radouci. Le « Mittag », de Dusseldorf, en­
gage même la population à éviter les actes 
erronés qui rendent plus difficile une en­
tente. D’autre part, les agents de la résis­
tance tendent de plus en plus à substituer 
la promesse à la menace.

Enfin, la fausse du mark cause de l’in- 
! quiétude en bien des milieux. La Chambre 
de Commerce d'Essen ne va-t-elle pas jus- 

iqu’à déclarer que la hausse artificielle du 
[mark a provoqué une chute correspondante 
des valeurs industrielles et conduira h des 
ruines incalculables.

Paris, 21 février. — Le président du con­
seil vient de recevoir du doyen des repor­
ters de Philadelphie M. Aleixander, ôgé de 
85 ans un drapeau américain pour être his­
sé sur l’hôteX de ville le jour de l’anniver­
saire de Washington. La caisse contenant 
le drapeau a été fabriquée par les élèves 
du Girard Collège, fondé par un français 
et dans lequel 12.000 américains ont été 
élevés depuis la mort, du fondateur.

Le conseil municipal a décidé croc lé dra- 
pau flotterait le 22 février sur l'Hôtel de 
Ville.

SUSPENSION DE JOURNAUX

Berlin, 21 février. — Suivant une décision 
de la Haute Commission interalliée des 
pays occupés, le « Berliner Tageblalt » est 
définitivement interdit en pays occupés 
pour avoir publié des informations inven­
tées de toutes pièces sur les prétendus ac­
tes de violence des troupes françaises.

LES INDESIRABLES

L’AMERIQUE SECHE
2.500 BOUTEILLES DE VVISKY SONT 
SAISIES A BORD DE « LA FRANCE »

Elle meurt empoisonnée
Meaux, 21 février. —Mme Fauvet, 4fi ans, 

demeurant à La Ferté-sous-Jouarre, vient 
de mourir empoisonnée. Croyant prendre 
une potion tonique, elle avait pris dans un 
placard et absorbé une partie du contenu 
d’un flacon d’arôme à base d’acide cyanhy­
drique Elle est morte dans les bras de son 
mari, accouru aussitôt,

ILS DISPARAISSENT DANS UN PUITS

Rouen, 21 février. — Employé & des tra­
vaux de terrassement sur le chemin bor­
dant la Seine, à Croisset, Gustave Bre- 
bion, 52 ans, et son fils Henri, avaient cher­
ché un abri contre les averses torrentielles 
sous la falaise voisine.

Tous deux ont disparu soudain dans un 
puits abandonné dont l’obscurité leur avait 
caché l’ouverture. Le fils est parvenu à se 
dégager et a appelé au secours. Quand le 
père a pu être ramené à la surface, après 
de laborieux efforts, il avait cessé de vivre, 
écrasé et étouffé par les éboulis.

Pour le tir, rendez-vous dimanche matin, 
comme de coutume.

L’ARBRESLE BAT LA CLAYETTE
L’Union Sportive de i’Arbresie bat les 

i Sports réunis du Charolais par 3 buts à 0.

lier .dans le Morvan, et le dangeç présent et à i Elle fut disputée sous une pluie diluvienne
raie.

Il convient, semble-t-il, de mettre à la dispi 
sition des populations agricoles certains d(

i PEDALE SPORTIVE CREÜSOTINE
! La course des débutants organisée par la 
; Pédale Sportive Creusotine, dont nous 
avons donné les résultats, a donné lieu à 
une belle empoignade entre les seize con­
currents qui terminèrent i'éipreuve, malgré 
une pluie battante qui rendait les routes 
presque impraticables. A siemaler la belle

| course de Deniau qui mena de bout en bout 
। et lâcha tous ses concurrents dans la. côte 
j du Moulin à Vent.
i Les primes offertes furent gagnées par 
1 Deniau. Malbert, un jeune de 15 ans, s'ad- 
I jugea celle offerte au plus jeûné terminant 
; la course.

Le jeune Dalattre fit aussi une course 
très courageuse, effectuant soûl le dur par­
cours et récoltant d-e nombreux applaudis­
sements.

ETANG CONTRE FOURS
Le Spoding-Club Etangeois inaugurait di- 

' manche son nouveau terrain du Mousseau 
par un match amical avec la première équi­
pe de Fours.

Dès la première mi-temps, la partie s'en­
gage serrée- Fours, plus lourd, fournit une 
Bonne défense, mais nos jeunes réagissent 
et le jeu sq déplace d'un but à l’autre.

A la reprise. Etang marque un but et le 
jeu vite continue de part et d’autre.

A signaler les arrières de Fours pour su­
perbes dégagements. Etang doit sa ylctqiire 
à son goal qui sauva souvent la situation.

En somme, belle partie arbitrée impar­
tialement, mais nos joueurs aimeraient 
bien voir les touches garnies de spectateurs

LE PREfiîIER PAS DÜNLOP
Dimanche 11 mars

Coureurs non licenciés de nationalité 
française, n’ayant jamais couru dans les 
départements du : Cher, Allier, Creuse. 
Puy-de-Dôme, Corrèze, Cantal.

Itinéraire ; rassemblement Usines Dun- 
lop, à Montluçon, défilé en ville, départ 
réel, Avenue de Néris, Vlllebr.et, Nerfs, 
Saint-Jean, VRlebret, , Néris, Montluçon, 
arrivée : avenue de Néris, en haut de ia 
côte suivant la ligne droite.

Distance totale, 42 kilomètres. 
Distribution des dossards, à 13 heures. 
Lieu et heure du départ, avenue de Néris, 
14 heures.
Contrôles volants : Villebret, Néris ; con­

trôle fixe, avec signature ! Fouche-de-St- 
Jean. , ...

Lieu précis de l’arrivée, avenue de Néris, 
en haut de la côte suivant la ligne droite.

Entraîneurs interdits.
Droit d’engagement : 2 francs donnant 

droit à ia licence débutant.
Clôture des engagements : le mardi 6 

mars, à 24 heures, chez M. Depalle, secré- 
I taire du Comité départemental de T Allier, 
27. rue d’Allier à Moulins.

LE CROSS ETIENNE GOURCHÏNOUX 
A MONTARGIS

Cette belle épreuve annuelle a été dispu­
tée par un temps abominable et i! a fallu 
aux concurrents une énergie peu commune 
pour s’acquitter de la lourde teche qui leur 
était imposée. .

Le parcours était dur, accidenté et les 
sous-bois spongieux ; nombre de concur­
rents ont abandonné.

Le classement s’est établi ainsi :1er, Gail­
lard • 2e, Guillemard. jeune ; 3a, Berger ; 
4% Guillemard aîné ; 5e, Blancbet ; 6°, Mo­
reau ; 7’, Thierry.

LES SPORTS A PITHIVIERS
Trois équipes du Club Athlétique Pithive- 

rien, des plus mixtes, matebaient dimanche 
dernier. La première contre l’U. S de Lan- 

i glée (î), incomplète elle-même et qu’elle 
- - battit à Pithiviers par 3 à 2. La troisième,que ei voie <1 iwiœ unies. 20 a 27.50 Gabon mui.iL 1 mu w . i n„> „ni

. - , , , .et Congo billes. 17.50 ù 20 fr.; rond, 15 à 17.50; egalement, a Pithiviers^ lit match nul par
ainsi qu’il a déjà été fait lors du concours , okoumé billes 15 à 1.7.50; rond, 11.75 à 14.50; 4 A 4 avec l’Etoile de Pmseaux.
des Inventions. [CW.... Wm:, :: ' 'y"-?, y ”7 ’.l m?"-1" ■'" A r> *

Il est à remarquer toutefois que le Grand 17.50 à 25 fr.; Courbaril, billes 30 à 50 fr.; éra- Monterais l'équipe correspondante de Lan- z-. t \ , 1 1 r x ■> ■ 1-1 _ t r\ f Frt Va» ri , 1 1 t-î-i i 11 /ta I-.i'i r. I.-. a .1 X . W. . t -, i . X Cl

UNE MALHEUREUSE VICTIME 
DE LA CATASTROPHE DE CHEMIN 

DE FER

Nancy. 21 février. — Contrairement àNancy. 21 février. — Contrairement à ce 
qui a été publié, Mme Marie Thomas n’a 
pas succombé dans la catastrophe de Port- 
à-Binson avec son mari et sa fille. I.a mal­
heureuse a été transportée à. l’hôpital dans 
un état très grave. Elle a les jambes 
broyées.

Cependant, des soins énergiques permet­
tent d’espérer qu’on la sauvera, Mme Tho­
mas u été avisée de la mort de son mari, 
mais on lui laisse croire encore que sa fil­
lette est assez gravement blessée et en trai­
tement à l’hôpital.

LES PROGRES DU FASCISME
Strasbourg,. 21 février. — On signale

d'Offenburg que le procureur cantonal Enz- «v. «.
heimer, qui avait eu à l’égard des autorités aCDOmpii dans quelques jours. 300.000 natio-
n’nnnf, nn Lrvn una f ♦ i f 11 rl n t r> o rx l zxw T ri OVCint . , . * . * f , , •

Rome, 21 février. — Lu fusion entra les

Un grand match à Mâcon
jours, a été expulsé aujourd hui de la zone 
d'occupation.

New-York, 21 février. — Les autorités 
de la douane ont saisi 2.500 bouteilles do 
vvisky écossais à bord du transatlantique 
français « La b'rünce ». Les officiers du nn- ____ ___ ____ __ — __ ............ —
vire blâmèrent vivement les membres de allemands informent le public que les colis 
l’équipage qui avaient cherché à introduire postaux sont saisis par l’autorité française, 
en fraude aux Etats-Unis ta boisson prohi- 
bée.

LES COLIS POSTAUX ET LA DOUANE

Dusseldorf, 21 février. — Les journaux

M. PEYRONNET REÇOIT LES TRAVAILLEURS 
DU SOUS-SOL

DES COLLIERS QUI SE PERDENT

Paris, 21 février. — Miss Elvina Sicurel 
a signalé cet après-midi au commissariat 
de la Porte-Dauphine qu'elle avait, perdu un 
collier de perles d'une valeur de 120.000 
francs.

mais ils négligent de dire que cette mesure 
n'est qu'une représaille administrative pour 
rendre possible la perception des droite de 
douane auxquels ces colis sont désormais 
soumis.

Les colis ne sont d'ailleurs pas confis­
qués et lorsque les formalités douanières 
sont accomplies, nous les rendons aux des­
tinataires.

Paris, 21 février. — M. Peyronnet, ministre 
du travail, a reçu ce matin tes délégations de 
la Fédération du sous-sol présentées par plu­
sieurs députés du Nord qui l’ont entretenu de 
diverses questions corporatives.

Le ministre a promis d’étudier immédiatement 
les suggestions des délégués et de leur commu­
niquer les résultats.

Bourse de Paris
LES BRUTALITES DE LA POLICE

LE MYSTERE. SUBSISTE TOUJOURS 
SUR L’IDENTITE DU TRONC HUMAIN

Lyon 21 février. — Le corps repêché 
dans le Rhône n’est pas celui du sacris­
tain Lachèze. La famille de ce do....:_ 
croyant pouvoir l’affirmer, mais le sacris­
tain reste introuvable et le mystère sub­
siste.

POUR LE MAINTIEN DE L’HEURE 
d’été

Chalon-sur-Saône, 21 février. — La 
Chambre de Commerce réclame le maintien 
définitif de ’bleure d’été.

Munich-Gladbach, 21 février. — 20.090 
chômeurs s’étaient réunis sur la place 
Royale pour réclamer du travail- Trois ou 
quatre cents agents de la police de sûreté 

dernier; se sont lancés sur eux pour les .disperser et 
en ont. blessé un grand nombre à coups de 
sabre et do gourdin.

Dans celte même ville lo commissaire 
de police a interdit toute espèce de réunion 
des sans-travail. L’effervescence est très 
grande contre les autoriés allemandes.

-------------------------»-------- i.—.—.

DES OUVRIERS SONT RAVITAILLES

A LA COMMISSION DES COMPTES

Paris, 21 février. — La commission des 
comptes définitifs entendra cet après-midi 
M. Payelle (Français), premier président de 
la Cour des Comptes et M. Bloch (Juif), 
procureur général, au sujet de la proposi­
tion relative à l’organisation et au fonction­
nement de la Cour des Comptes.

Le rapporteur, M. Fougères, déposera 
prochainement son rapport.

ON ARRETE UNE FEMME QUI CUMULE 
140 ANS D’INTERDICTION DE SEJOUR

Paris. 21 février. — La police a arrêté au­
jourd’hui pour vol dans les grands maga­
sins les nommés Albert Brion. Jeanne An­
drée, Pauline Escudier. Louise Stammel, 
Angelina Malterre et Henriette Clarens.

Cette dernière, Agée de 56 ans, est titu­
laire de 27 condamnations entraînant 140 
ans d'interdiction de séjour.

UNE STATISTIQUE RASSURANTE SUR 
LA MORTAL ITE ENFANTINE

Paris, 21 février. — D’une communication 
du ministre de l’hygiène à l’Académie de 
médecine il ressort qu’en 1— -----
moyen de la mortalité des enfants de moins 
d’un an a été seulement de 21 % tandis 
qu’en 1920 elle atteignait 41.3 % et en 1921 
38 %■

A Hcrne, du 8 au 15 février, plus de 15.000 
repas ont été distribués à la population 
vrière.

3 % 58.25 ; 3 % amortissable 69 ; 3 J % 
81.20 ; 5 % 74.70 ; 4 % 1917 62.55 ; 4 % 1918 
lib. 61.85 ; Ouest-Etat 4 % 345 ; Tunis 1892 272 ; 
Afrique Occidentale 344 ; Ville do Paris : 1899 i 
255 ; 1M0 3 % 230.50 ; 1912 230 ; Banque de I 
France 6480 ; Comptoir d’Escompte 998 ; Crédit ! 
Foncier 1185 ; Obliq. eomm. 1903 279 : 1912 168; i 
Oblig. Fonc. 1899 318.50 ; 1909 171 ; 5 J % 1917 | 
lib. 272 ; Crédit Lyonnais 1580 ; Est 915 : Midi : 
900 ; Nord 1370 : Orléans 1024 ; Ouest 630 : Mé- : 
tro 490 ; Nord-Sud 222.50 ; Suez 8140 ; Argen­
tine 1900 1284 , Espagne ext. 220 ; Italien 3 J 
60.10 ; Japon 1910 210.25 ; Russe 1867 16 ; 1890 i 
3 % 15.50 ; Consolidé 25.50 ; 1891 3 % 16.25 : 
Turc Unifié 69.50 ; Rio-Tlnto 2810.

CHANGES
Londres 76.595 ; New-York 16.23 ; Allemagne 

0.-07 ; Suisse 306.25 ; Italie 78.70 ; Espagne 255 ; 
Hollande 643 ; Danemark 315.25 ; Suède 433.25 ; 
Belgique 87.90 ; Norvège 303.

lion da retraites, d’avantages spéciaux aux fa­
milles nombreuses, de facultés d’accès à la pe­
tite propriété et d’une entente entre les ouvriers 
et tes patrons pour ta recherche des emplois, en 
vue d’assurer aux ouvriers agricoles un travail 
permanent.

MM. Naudin, Bouchacourt, Prégermain pré­
sentent également quelques observations.

Le Comité ayrant ainsi délibéré, décide, sur 
la proposition "de M. le préfet, de nommer des 
commission pour létude des questions ci-après :

Retraites ;
Devoirs des employeurs ;
Installation matérielle des -ouvriers agricoles ;
Entente entre les Syndicats patronaux el ou- 

l vriers : chômage ;
i Protection des familles nombreuses.

1914 i U est procédé ensuite à l'élection du bureau : 
non i M- de Thoury est désigné comme vice-prési­

dent.

L’année dernière nous avions l’Associa­
tion Sportive Française, celte année, c’est 
le Club Athlétique de la Société Générale 
de Paris, un des meilleurs clubs français, 
qui viendra donner la réplique, à nos com­
patriotes, le dimanche 25 février prochain.

L'équipe parisienne sera composée de :
Arrière : Doumec ; trois-quarts : Berthier, 

Laurent. Audinet, Besson ; demis : ouver­
ture, Biguerrier, mêlée, Pinquié ; avants ; 
troisième ligne, Roche, Lassau, Rpvon, deu­
xième ligne-, Malmaudto, Gérintes , pre­
mière ligne, Carbonnel, Devillard, Yvclin.

ou-

à

EXPOSITION VITICOLE ET VINICOLE 
DE LA VALLÉE DU RHONE

exposition viticole et vinicole destinée 
méthodiquement tout ce qui concerne 
île raisin et te vin et "ft mettre en valeur

LES FINANCIERS REYENT 
D’UN ACCORD

Le Grand Concours 
des Goûts et des Couieurs 

e i mars

Une 
réunir 
vigne, .... . . .
les vins produits par la région ae la Vallée et 
des Côtes du Rhône, aura lieu à Nîmes, du 29 
avril au 10 mai prochain.

Sont admis à cette exposition : les yiticul-1 
leurs de l’Ardèche, de la Drôme, du Gard, de 

; Vaucluse et de l'arrondissement d'Arles.
i Mais si Ce cadre vinicole oe la manifestation 
i économique do Nîmes parait restreint, il n’en 
i sera pas de même pour les industries produi- 
i sanl le matériel nécessaire u la viticulture et 
! à la vinification.
i Celte branche de l'exposition sera en effet 
i ouverte aux industriels spécialistes de toute la 
i France et de l’Etranger, qui peuvent dès rnaln- 
i tenant adresser leur adhésion à M. le Prési- 
i dent du Comité d’organisation ce C'Exposition 
i viticole et vinicole de la Vallée et des Côtes 
1 du Rhône. Chambre de Commerce. boulevard 
! Gambetta. Nîmes.
I Il sera répondu par courrier a toute rleman- 

de de renseignements.

la

LE GOUVERNEMENT ANGLAIS 
REa.AME DES SANC1ION3

Londres, 21 février. — On mande d'Ams­
terdam aux journaux que selon une infor­
mation de Dortmund, une réunion entre les I 
chefs de l’industrie du Rhin et de la West-, 
phalje et les représentants des finances ti ! C’est le 1er mars, ne l’oublions pas, que
eu lieu à Berlin. ! s'ouvre le Grandi Concours des Gotits et des '

Bien que la majorité des chefs de l’indus-1 Couleurs organisé par « Paris-Centre \ le HAVRE. —
trie ait insisté pour le maintien des niesu-l A partir du l"r mars, par conséquent tous .■ Porlo-Plata billes,
res de résistance actuellement en vigueur nos lecteurs qui désirent participer à notre Piunce, Jacniel bà.. 
dans la Ruhr, les financiers ont conseillé : amusant concours devront découper les ’)^exeL?'«lr.er,.’.'e?,’.-il™ on1.-.1 

' bons numérotés de 1 à 15 et qui paraîtront
en haut de la page 2 du « Paris-Centre », ;

fortement d’essayer d’arriver à un accord 
avec les autorités d’occupation. Stinnes a 
partagé le point de vue des financiers. 
(Sous toutes réserves).

L’ASSEMBLEE D’ANGORA TROUVERA- 
T-ELLE LA SOLUTION

Londres, 21 février. — Suivant les nou­
velles reçues du milieu diplomatique do 
Londres, la session de l’assemblée natio­
nale d’Angoraqui s’ouvre aujourd’hui pour 
étudier le traité rédigé à Lausanne pourrait 
se prolonger pendant une semaine et même

1922 le taux au-delà.
On ajoute qu’il serait possible que les 

Turcs adoptent le point de vue qu’Ismet 
Pacha u exposé à la conférence de Lausan­
ne, particulièrement en ce qui concerne les 
clauses économiques financières el judiciai­
res du traité.

Londres, 21 février. — Le gouvernement 
anglais a proteste auprès du gouvernement 
de Kovnp contre l’arrestation du général 
anglais Carton de Wiard- et du major Brenl, 
attaché militaire à Varsovie.

Le gouvernement anglais demande des 
explications et ré<âænc”<lcs sanctions.

LE RECORD DE SADI-LECOINTE

BOIS

Acajou : Santo-Domingo et 
25 ii 45 fr.: Haïti, Port-au- 

.Jacmel. billes 29 à_40 fr.; Tabasco, Mexi- 
_ ___ , ’* ir.; Honduras billes,

45 ù 60 fr.; Cuba billes, 30 à 70 fr.; Côte d’Afri­
que et Côte d’ivoire billes. 20 à 27.50;

I Cedra Mexique et autres billes, 20 à 35 fr.; rond Enfin, la seconde du C. A. P., matchait à
11 Col a, 1 cillai qilül IVUlClUlSi IJUU IC cil ami U-UV cl <■-> li.^uuuiijuin. uuiun ou a uu LA., via- MOllVa-lglS LUI l copuuuan

Concours des Goûts et des Couleurs est No, 50 fr. Gaïac Saint-Domingo, bûches. 25 à aiéé et fit match nul, par 2 à 2. 
plus facile que le Concours des Inventions, 37.50; .autres provenances, la à 40 fr.. r _ L’Union Sportive Pithiveri
en ce, sens qu’il n’y a pas, cette fois, de ——------------ '— ♦  ----------- -— enfin rencontrée dimanche au Pi
chiffre de gagnante à indiquer.

Rapelons les cinq questions posées :
1° Quelle est la fleur la plus belle ?
2° Quelle est la plus jolie couleur ?
3° Quel est le prénom féminin le plus 

charmant ?
4° Quel est le métier le plus utile ?
5’ Quel est le mot le plus souvent employé i 

au cours d’une journée ?
EL la question subsidiaire pour départa­

ger les ex-æquo :
Du I" au 10 mars paraîtra quotidienne­

ment une manchette en page 1 de « Paris- 
Centre ». Classez ces manchettes dans l’or­
dre de vos préférences.

Nul doute que la plupart de nos lecteurs | 
participeront à ce concours et risqueront en :

HALLES CENTRALES DE PÀRIS
du 21 février 1923

— L’Union Sportive Pithiveriénne s’est 
enfin rencontrée dimanche au Prieuré avec 
la Société Nautique du Loiret qui gagna par 
un essai ; un drop goal de Brochard, du 
C. A. P., n’ayant pas été enregistré.

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœufs. Quart derrière, l- qualité, 4.80 ; alo­

yau. 1* qualité. 7.50 ; paleron, f qualité, 3.40.
Mouton. — Entier, 1“ qualité, 10.00 ; épaule, 

P qualité, 8.30 : poitrine, l" qualilé. 5.80.
Porc. — Demi-porc, 1' qualité. 7.50. .
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce 

12.00; oies, le kilo, iô.25; poulets Chartres, 13.00; 
poules toutes-provenanœs. 1Ô.OO.

POISSONS. — Le kilo : Morue salée, 2.50 ; 
carpes, 3.50 ; tanches, 4.50.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
160 kilos, 25.00; pommes de terre chair jeune, 
24.00 ; punîmes de terre chair blanche, 26.00.

BEURRES. — Le kilo : Centrifuges, 16.80 ; 
Charente, Poitou, 16.60 ; Touraine, 15.00.

ŒUFS. — Ls miffe : Bresse, 430 ; Brie, Beauce 
. • , , 420 ; Bourbonnais. Nivernais, 440 ; Touraine,do gmhques prix de valeur dont nous avons 3^5

......................  ” .’ i.-ROMAGES. - Gruyère. 10.80 1 Cantal, 8.00 k 
Î'J.OO.

Paris, 21 février. — La commission spor­
tive de l’Aéro-Club de France a homologué 
le nouveau record de vitesse établi par Sa- se divertissant, de gagner un des 200 ma- 
di-Lecointe- Ce record est exactement <’ ._
375 kilomètres à l’heure, la moyenne étant déjà fait clans « Paris-Centre ». l’énuméra- 
prise sur les quatre temps réalisés. jtion.

R. C. Cbalen contre Bourg
Nos dépêches ont dit la victoire assez pé­

niblement remportée dimanche par le R. C. 
chalonnais mixte sur l’U. S. de Bourg.

Le mauvais temps, rendant le terrain de 
jeu très pénible, avait également nui à l’af- 
tluence de spectateurs.

L’équipe bressane, entraînée, rapide, nu 
jeu classique, domina toute la première mi- 
temps, obligeant Chalon à une incessante 
défensive. :

A la deuxième mi-temps, les Chalonnais 
semblèrent un peu plus entreprenants et 
finirent par enlever la victoire qui, en bonne 
justice, aurait dû être attribuée aux bres- 
•an».

VOUS SOUFFREZ
DE

L'ESÏÛMÂB
Si vous éprouve» :

Mettez-vous au régira® 
du délicieux

Des aigreurs
Des tiraillement#
Des pesanteurs 
Des^ crampes 
Des migraines

MliÊST IDÉAL
Des Anémiés
Des Convalescents
Des Surmenés
Des Vieillards

Le plus exquis 
des déjeuners 
Le plus puissant 
des reconstituants

Le plus parfait régulaient 
des fonctions digestivé

ïlnv-ci gratuit d’un ÊcÜantfiloa
Administration:

.12, Rue le la Tour-des-I>ames, PARIS
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CAUSERIE LITTÉRAIRE A L’OFFICIEL
LE VICAIRE ET IJ3 ROMANCIER 

par Jules Praviéux (1)
i Depuis dix ans, écrivait naguère Joseph 

Ageorges, les romans se sont peuplés d’ecclé- 
$iastiques. Jamais on n’en a tant vu que depuis 
•la crise des vocations sacerdotales, le recrüte- 
fnent sacerdotal continuant d’être, hélas, plus
facile dans les romans que dans les séminaires, 

, Et l’excellent critique, dans une étude serrée, ------... ----- ... . .
passant par 
ila, Flaubert,

’• exposait combien peu d’écrivains, do Restif de 
i la Bretonne à Pierre Benoît, en ]

Hugo, Ferdinand Fabre, Halévy, zol..,,__ ____
Mérimée, Les Concourt, avaient, su observer le 
prêtre sous son aspect de prêtre et le peindre 
avec vérité. 11 y a des exceptions cependant et 
quelques uns de nos romanciers actuels ont su 
aborder, la peinture du prêtre avec une délica­
tesse de touche et un tact parfaits. L’un de ces 
écrivains a nom Jules Praviéux. et notre com­
patriote a si bien réussi dans la peinture des 
moeurs cléricales, qu’il s’y est pour ainsi dire 
spécialisé. « Jules Praviéux. dit un. critique, 
ecclésiastique, intitule un de ses chapitres « De 
Curés en Curés ». Gela pourra être le titre gé­
néral de son œuvre. Elfe ressemble un peu â la 
table d’un dîner de conférence ecclésiastique. 
M. J. Praviéux nous invite el comme il est ai­
mable, on ne refuse point. Il nous fait causer 
devant lui. il nous observe dans nos paroles, 
nos gestes, notre onction : il sait toutes nos 
qualités et aussi tous les petits défauts qui sont 
bien à nous. Il nous peint d’après nature. Aussi 
bien .je m’étais quelque peu étonné, l’année der­
nière, en lisant le dernier roman de M. Praviéux 
Leur Oncle, de n’y point rencontrer figure 
<1 ecclésiastique. Celte année, avec le Vicaire et 
le Romancier, nous sommes amplement dédom­
magés : Nous y trouvons, en effet, le journal 
même d’un curé, l’abbé uumat,. vicaire de Ca­
thédrale. mué en brancardier et parti sur le 
'fraaUeueillir les lauriers de simple poilu. Cer­
tes, comme tous les curés, de M. Praviéux, 
l’abbé Dumat, est- spirituel et enjoué aussi son 
curé qui le connaît bien, en le priant d’écrire 
son journal, lui donne-t-il ses excellents eon- 
’seiSs : « Vous allez voir des choses affreuses, 
mais, du moins, vous verrez quelque chose... 
Tenez je compte sur vous pour me donner une 
petite idée de la guerre ! Oh ! non pas le côté 
militaire, ce n’est point de votre compétence et 
ce n’est point votre genre. Mais le côté anec­
dotique, la guerre vue à travers votre tempéra­
ment. Votre tournure d’esprit vous y prédispose. 
Vous ne manquez pas d’un certain humour, 
d’une certaine verve, vous êtes gai, naturel­
lement enjoué, un peu moqueur. A mon sens 
recherchez un peu trop l’esprit, et même il vous 
arrive... parfois de le rencontrer... Ls impres­
sions tragiques, les récits dramatiques, les bel­
les horreurs, vous les laisserez à d’autres... 
Vous ramasserez les miettes tombées des tables 
somptueuses ».

SAPEURS-POMPIERS
Par décret en date du 20 janver 1623, ont étx 

nommés aux grades ci-après dans les corps d< 
sapeurs-pdinpiers communaux :

Allier. —- MM. Pelletier, lieutenant à la suhdi 
vision de BeUerive-sur-Allier : Durand, lieute­
nant à la subdivision de Neuilly-le-Réal ; Bou- 
caud. sous-lieutenant â la subdivision de Neuilly- 
le-Réal.

Cher. — Ms Duteil. sous-lieu tenant à la suhdi- 
vision de Ftissv.

Yonne. — M. Quéan. sous-lieutenant à ta sub­
division de Dannemoine.

MINISTERE DE L’AGRICULTURE
Par arrêté du ministre de l’Agrieulture, en 

date du 17 février 1923, le journalier Bressand 
est nommé à l’emploi de palefrenier de 6* classe 
au dépôt d’étalons de Cluny.
MINISTERE de L’HYGIENE, de L’ASSISTANCE 

et de la PREVOYANCE SOCIALES
M. Leboulanger, sous-inspecteur de l’asslstan- 

ce publique de l’Yonne, est nommé inspecteur 
de D’assistance publique et affecté au départe­
ment de la Lozère.

M. Moreau, sous-inspecteur de l’assitance pu­
blique, passe du département de la Nièvre dam 
le département de la Marne.
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avis wtoires
Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 

el Enterrement de
Madame Veuve PLARD 
Née Eugénie FAULON

son domicile, à Aglan, commune de 
20 février 1923, dans sa 73" année, 

Sacrements de l’Eglise.

x
X X

Naturellement l’abbé Dumat a suivi ces con­
seils aussi quelle verve, quel entrain endiablé 
dans le récit captivant de ses aventures.

N’allez pas croire cependant que le Vjicafre 
cl le Romancier ne soit qu'un roman humoris­
tique et ne soit que cela. Non, l’auteur y aborde 
un sujet éminemment captivant ; Le rôle du 
prêtre dans la guerre. A la laveur du journal 
intime, très fidèlement tenu, de l’abbé Dumat, 
e’est toute la grande épreuve qui nous est con­
tée, le récit quotidien des horreurs du combat 
pages d’héroïsme émouvantes et belles, four­
millant- d’anecdotes typiques et d’incidents très 
significatifs. Malgré, parfois, !..
banalité car, par une heureuse inspiration, 
dans tout le livre, l’auteur a su opposer au 
;« gens de lettre » sceptique, blasé sur tout, 
hormis sur les satisfactions, de la gloriole lit­
téraire, pauvre âme désemparée que la guerre 
trouvera sans appui moral, le prêtre croyant 
et soutenu par nos divines espérances. Et de 
ce contraste, bien mis en reSief, l’auteur sait 
tirer, sans tomber dans la prédication, de bel­
les et salutaires leçons.

X 
x x

Ue Vicaire el le Romancier, de par le naturel 
des personnages mis en scène, la verve irré­
sistible des dialogues, l’entrain soutenu de l’ae- 
won, placera en tout premier rang l’auteur de 
Séparons nous. Au Presbytère, S'ils connais­
saient leur bonheur, Leur Oncle, parmi nos 
meilleurs écrivains catholiques contemporains.

x
X X

Récemment-, Pic XI, en donnant aux écri­
vains catholiques, pour céleste patron, Salnl- 
rrançois de Sales, évêque de Genève, et doc­
teur de l’Eglise, leur adressait, entre autres, 
çcs recommandations : « Qu’ils veillent à la 
forme et à la beauté du langage ; Qu’ils don­
nent à leurs pensées une expression lumi­
neuse el agréable, de sorte que la vérité char­
me le lecteur ». Les lecteurs du Vicaire et le 
Romancier jugeront, qu’avant la lettre. M .Tu­
lles Praviéux a suivi ces très judicieux conseils.

Alphonse isourgoin.
(1) Plon, éditeur, Paris.jBOITEatixïÆTTRES!
Assurances. — Les versements supplémentai­

res nue les assurés ont 6a acuité d’effectuer, 
doivent être opérés dans les mêmes conditions 
que les versements réglementaires, c’est-à-dire 
sur les cartes annuelles.

ÏjCs intéressés ont la latitude d’effectuer ces 
versements soit en une seule fois soit en plu­
sieurs, â n’importe quel moment de l’année.

.4. D. n’ 4. — Le consentement des parente 
est nécessaire jusqu’à l’âge de 20 ans.

(Adresser toutes les demandes à M. le Rèdac- 
teur en chef de Paris-Centre, 3. rue du Chemin. 
de-Fer.)

(Toutes les demandes doivent être accompa­
gnées de O fr 50 en timbres-poste).

décédée en 
Challuy, le 
munie des _ __ ____ ______

Ses obsèques auront Heu la jeudi 22 février 
courant, à 14 heures 30, heure légale, en l’église 
de Challuy.

De la part de M. el Mme Gilbert Plard, M. et 
Mme Apguste Plard, M. et Mme Jean Plard, M. 
el -Mme François M’orlé, ses enfants ; Mme 
veuve Fanion, su belle-sœur, de ses petits-en­
fants, neveu, nièces, cousins, cousines et de 
toute la Famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de

Madame ROUAULT 
Née Jeanne LEBLANC 

-  — décédée, munie des Sacrements de l’Eglise, en 
leur apparente. son domicile, à Decize, le 21 février 1923. à g,

Ses obsèques auront lieu le vendredi 23 cou­
rant, à 14 heures 30, en l’église Salnt-Aré, de 
Decize.

De Prolundis !
De la part de : Monsieur Rouault, photogra­

phe, son mari; Mlles Honorine et Alice Rouault.

Vous êtes prié d’asslsler aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Joseph CHENU
décédé, à FBOpital de Nevers, le lundi 19 fé- 

: vrier 1923, dans sa 55" année, muni des Sacre- 
1 ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 23 cou­
rant, à 10 heures, en la Chapelle de l’Hôpilal.

On se réunira & la Chapelle mortuaire.
De la part de : M. Pierre Chenu, son fils ; 

M. et Mme Antoine Chenu, ses frère et belle- 
sœur : de ses neveux, nièces, cousins, cousines, 
el de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé fis lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant Heu.

♦♦♦
Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur François NARBOUTON

Retraité du P.-L.-M.
décédé en son domicile, le 21 février, dans sa 
77’ année, muni des Sacrements oe l’Eglise.

La cérémonie religieuse aura lieu en l’église 
de Transanges, le vendredi 23 février, à 9 h. 45. 
L’iniluination aura lieu à Prémery à l’arrivée du 
corps, à 15 heures.

De la part de : M. et Mme Nnrbouton ; M. et 
Mme Matriciel, ses enfants ; Mlle el M, Matric­
iel, ses petits enfante, et de toute ia famille.

fl no sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

SERVICES â MESSES
Un Service Anniversaire seéa célébré le sa­

medi 24 courant, à 10 heures, à l’Eglise de 
Saxy-Bourdon, pour le repos de l’âme de

Madame Edme BERNARD 
Née Hortense COURTOUX

De la part de son mari, de ses enfants et de 
toute la Famille,

OERCIEHESTS

POURQUOI MESSIEURS, tant souffrir après 
vous être rasé. I.a REINE DES CREMES de J. 
LESQUENDIEU est tout indique® pour mettre au 
complet repos votre derme irrité. En vente par­
tout.

Mme veuve Libault el toute la Famille remer­
cient très sincèrement les nombreuses person­
nes qui ont assisté aux obsèques do

Monsieur Iules LIBAULT 
ainsi que toutes celles qui leur ont témoigné 
des marques de sympathie en cette douloureuse 
circonstance.

FEUILLErON DE «PARIS-CENTRE» —7—1 mon cheval, me saisit si vivement que 
| j’éclatai de rire.

If daigna sourire, montrant ses dents 
blanches. -

— Je n’ai pas une attaque de nerfs, dis- 
je sottement, pour expliquer mon rire, c’est 
seulement l’eau .de mer... salée... dans ma 

ébouche.
— Parfaitement, dit Guillaume le Silen­

cieux reprenant son air impassible. Je suis 
très heureux de m’être trouvé là. J’avais vu 
de loin que quelque chose allait de travers. 
Vous êtes rassurée ?

— Oh ! tout à fait, maintenant. Etes-vous 
Anglais ? monsieur, ajoutai-je aussitôt avec 
duplicité, ne voulant pour'rien au monde 
qu’il comprit que je l’avais reconnu.

— Non, Hollandais jusqu’à la moelle, 
répondit-il, légèrement surpris- Et, prenant 
sans doute conscience de l’inconvenance de 
son costume pour une présentation plus 
complète, il coupa court,

-— Voici vos gens qui reviennent, fit-h. 
apostrophant, sévèrement, en hollandais le 
pauvre diable en pantalon rouge qui m’a­
vait loué la cabine et arrivait si tardive­
ment à mon secours.

Celui-ci, pour réparer le temps perdu, sai­
sissait bmisquement le délinquant par la 
bride et ramenait ma roulotte à un endroit 
où je pouvais me baigner en sécurité.

Mon sauveur nous suivit des yeux assez 
longtemps pour être bien assuré qu’aucun 
incident fâcheux n’arrivait, puis plongea de 
nouveau cl disparut dans la mer.

Mon aventure ajoutait du charme à mon 
bain et j’étais rayonnante quand je rentrai 
à la villa- Je m’habillai prestement, non 
sans raconter à Phil comment elle devait 
à Guillaume le Silencieux le plaisir de me 
revoir en vie.

Par malheur, j’oubliai de lui recomman­
der le silence et nous n'étions pas instal­
lés à la table du déjeûner qpiH, déjà, toute 
frémissante de peur rétrospective, elle di­
sait Robert quel effroyable danger j’avais 
roi-irii et commeai son ami m’en avait ti-

WILLIAMSON

Le Chaperon
Roman adapté de l’anglais par L. d'Arvers

PREMIERE PARTIE
i Suite)

Mais je ne prononçai pas le trois décisif 
'parce qu’une tête venait vers moi dans la 
mer — sur la crête des vagues, pour mieux 
dire — et semblait n’avoir pas plus de 
corps que les petits chérubins des vieux li­
vres de prières. Du coup, je me sentis 
moins condamné, d’autant que je recon. 
naissais cette tête et, dans mon émoi, fail­
lis la saluer- Heureusement, je me retins à 
temps. C’eût été, trop ridicule, vraiment, de 
saluer une tête qui passe quand1 on est sur 
le point d'être noyée- dans la mer du Nord. 
PbiJlis aurait fait cela, pourtant. (Reçois, 
0 César, le salut de ceux qui vont mourir t) 
Moi, je me bornai à pousser un cri, inu­
tile du ) ciste, car la télé avait compris le 
danger que je courais et, ayant quitté sa 
vague, venait à mon secours, dans cette 
sorte de vêtement fort incomplet que les 
hommes osent appeler un costume de bain.

Il ne me parut pas du tout, étrange que 
Guillaume le Silencieux soit là, lancé par 
pne vague à mon secours, ni qu’il prit mon 
i.beval par la bride et l’arrêtât sans un 
Èéul mot.

Je m’entendis imirmurer inconsciemment 
le conventionnel : «' Oh ! combien je vous 
remercie ! >’ tout à fait comme s'il avait 
clé en redingote cl en chapeau haut de for­
me, prenant seulement la peine d’appeler 
.un fiacre pour moi dans Bond-Street. 
r —■ C’est la moindre des choses ! répon- 
tlif-il du même ton.

l'.t le comique de la scène, nos pieds nus.
•es cheveux mouillés, lu danse iinpiévuc de liée.

ESTOMAC

ENFONCEZ-VOUS CECI DANS LA TÊTE

DOCTEUR DE COCK

Dépôt Général : ESIACHY, ph. spécialiste, rue Beaurepaire, Paris

Ces malaises proviennent uniquement et 
toujours du mauvais fonctionnement de 
l’Estomac. du Foie, de l’intestin.
LES

guérissent d’une façon certaine les
Gastrites, Dyspepsies, Dilatations 

Gastro-Entérites, indigestions, Constipation 
Crampes, Ictères, Migraines, Vomissements 

parce qu’elles désinfectent l’Estomac, le 
Foie, l’intestin, ces trois grands organes 
de la Nutrition.

LES POUDRES DE COCK 
vont détruire le mal dans ses moindres 
racines et l’empêcher de dégénérer en 
Diabète, Albumine, Ulcère, Cancer.

Exiger toujours la marque déposée 
5.50 la boîte. — TOUTES PHARMACIES

Souffrez-vous de l’Estomac, du 
Foie, de l’intestin ? Manquez-vous 
d’appétit ? Après les repas avez- 
vous des maux de tête, de la som­
nolence, des renvois, des lourdeurs, 
des aigreurs, des vertiges, des gon­
flements, des éblouissements, des 
suffocations, des palpitations, des 
nausée, des indigestions, des vo­
missements, des migraines, des 
bâillements ? Avez-vous la langue 
chargée l’haleine fétide ? Avez- 
vous des insomnies et des cauche­
mars 7 Etes-vous triste, nerveux, 
mélancolique 7

CUIRS-PEAUX

MARSEILLE. — Résultats d’une vente de 
cuirs et peaux exotiques, par 100 kilos : 135 
cuirs salés verts de Madagascar avariés 160 fr.; 
21 balles peaux de chèvres de Syrie avariées 
280 fr.; 7 balles cuirs el veaux Abyssinie ava­
riés 380 francs,

“ EXCESS”
Compagnie d’Assurance contre l’incendie 

Fondée en 1894. Opérant en France depuis 1910
Capital entièrement versé î Fr. 12.500.000
Résemtes Fr. 10.000.000
Fonds placés Fr. 41.000.000

DIRECTION POUR LA FRANCE
4, Rue Pasquier, PARIS (8‘)

DEMANDE DES AGENTS REGIONAUX

FAIT FUREUR
C’est le plus fin des ANIS 
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BULLETIN FINANCIER
Pafjs, te 20 février 1923 — Le marché a en­

core été lourd au début sur la baisse de la livre 
sterling et les dégagements parvenus de provin­
ce. On s’est entretenu de la discussion à a 
Chambre anglaise concernant la question dé la 
Ruhr. Durant la seconde partie de la séance, les 
dégagements se précipitaient cl la clôture s’ef­
fectuait lourde dans te. plupart des comparti­
ments. Les changes se sont détendus, la livre 
à 77.40, le dollar à 16.63, le mark à 0.07, la pe­
seta 258, Je florin 653, )a lire 79.30, le Prague 
49, ie lei 7.80, le franc suisse 311 t.

Les rentes françaises sont, très fermes le 3 %' 
à 58.70, le 5 % 1915-16 à 74.90, le 4 % 1917 à 
02.80, le 4 % 1918 à 62.20, le 5 % 1920 à 89 et le 
6 à 87.50.

Les actions de nos grandes banques sont 
résistantes, la Banque de Paris à 1460, le Cré­
dit Lyonnais à 1600, et l’Union Parisienne â 
860.

Fermeté des fonds et valeurs ottomans. Le' 
Turc Unifié est à 67.35 et le 5 % à 37.

Les valeurs russes étaient fermes à l’ouver­
ture cl lourdes ensuite, en sympathie avec le 
reste du marché.

Valeurs mexicaines calmes.
Les valeurs dé cuivre ont été réalisées mal­

gré la hausse des cours du métal.
Lourdeur des valeurs de sucre. Say 2575. Su­

creries d’F.gyptc 705.
Baisse de Pathé à 836. La lutte continue en­

tre les deux groupes.
Recul de la De Beers et- des Mines d’or.
Les valeurs de pétrole ont été plus calmes.

-Vlnle rniatew .-ina^ter.
38. rue de Chûteaudun, Paris.

Memento BIBLIOGRAPHIE

ïjes LAPmS
RAPIDE et CERTAINE 

Boite 6 1rs — Kilo 14 îï's
TJSTACHY, Ph!e° 14,rue Beaurepaii e;Pa_ri9

OFFICIERS
MINISTERIELS
Etude de M» BONNET 

commissaire-priseur à Nevers

VENTES AUX ENCHERES
A Nevers, salle des ventes, 

venue G.-Clémenceau, n“ 1.
Le Samedi 24 Février 1923, à 

3 heures.
I. — Après décès de M. Le- 

lanc : MOBILIER comprenant: 
rmoire, lit, table de nuit, toi- 
:lte. table ronde, chaises, gla- 
s, literie, batterie de cuisine, 
bjets divers.
II. -— Volontaire : bibliothè- 

ue, table, horloge, fauteuil de 
ureau, machine à coudre,, gla- 
;e H. II. tableau, balance, ics- 
veuse, toilette, bonne voilure 
bras, 7 cuisinières, 3 bicyclet­

tes, 2 lits-cage, plusieurs appa­
reils de chauffage, voiture d’en­
fant, etc. i

Au comptant. Frais en sus.
13547

BIGARNET, Nevers, et toutes graineteries el 
Pharmacies.

Etude de M’ René BEAUGONIN 
notaire à Saint-Saulge (Nièvre)

A vendye à l’amiable
LE DOMAINES DE JOUMIERS 
situé à Selins, commune cfe 
Bazolles, de 58 hectares, 50 
ares environ.

Jouissance au 1" mai 1924.
S'adresser pour tous rensei­

gnements à M® BEAUGONIN, 
notaire. . 13085

9.

Etude de M° VAILLEU, notaire 
à Guérigny

LES EMPLOIS RESERVES AUX PENSIONNES 
DE GUERRE

La Fédération des victimes de la Guerre et 
Anciens Combattants de l’Allier appelle de fa­
çon instante l’attention de ceux de ses membres 
qui ont postulé pour un emploi réservé sur l’ar­
ticle 13 de la loi du 31 janvier 1923 parue au 
« Journal Officiel » du 7 février.

§ 9. — Les candidats qui ayant fait leur 
demande d'emploi avant la promulgation de 
la présente loi et n’ayant pas' été nommés à 
celte date auront omis d’indiquer les départe­
ments où ils préfèrent obtenir leur emploi, se­
ront admis à bénéficier des dispositions du § 
qui précède (Les bénéficiaires de la présente loi 
pourront indiquer dans leur demande les dé­
partements où ils préfèrent obtenir l’emploi 
qu’ils postulent) à condition de faire connaître 
celte préférence au Ministère des Pensions.

Direction des emplois réservés, dans le délai 
de 20 jours â partir de la promulgation de la 
présente loi.

Pour le rajeunissement des arbres fruitiers, 
des vignes et des oliviers

Le traitement relatif au rajeunissement est 
surtout efficace pour les arbres et les arbustes 
(oliviers, vignes et arbres fruitiers en général' 
affaiblis par la vieillesse, par le manque des 
soins de culture, par l’action du froid et <‘e 
la gelée ou par les attaques d’ennemis végé­
taux et animaux.

Cependant ce traitement est également fa 
vorable aux arbres et aux arbustes jeunes et 
d’âge moyen, quia cquièrent ainsi une vigueur 
remarquable et deviennent beaucoup plus pro 
ductifs.

Il est indispensable pour les arbres qui, en 
même temps que d’autres signes manifestes 
d’affaiblissement organique, ont leurs troncs et 
leurs branches couverts de lichens ou de mous­
ses, lesquelles, outre le dommage direct qu’ils 
leur causent, servent d’asile à des insectes et 
à des germes pernicieux.

Pour compléter et accentuer les effets de ces 
dernières pratiques, il a été largement expéri- 
ment éavee succès depuis une vingtaine d’an­
nées, la méthode d’enduire — s'il s’agit de 
plantes basses — ou bien de pulvériser — s’il 
s’agit de plantes hautes — et toujours abon­
damment, les troncs et les grosses branches 
avec un mélange composé de sulfate de fer 
(5 kg), de chaux éteinte (5 kg) et d’eau (1 hl).

La préparation de ce mélange ferro-calcique, 
éminemment adhérent et résistant au délavage 
des pluies, est tout à fait semblable à celle de 
la bouillie bordelaise.

Pour les arbres très affaiblis, et spécialement 
pour les vieux oliviers atteints de la pourriture 
des racines, il est d’une grande utilité d’éten­
dre aussi le traitement aux grosses racines. 
Quant au pêcher, le traitement au mélange 
ferro-calcique constitue un excellent complé­
ment du traitement hivernal (pulvérisations 
avec la bouillie bordelaise concentrée à 3 %)

5e? Ai&’les, roman tout en images 
d Alice Pujo el Damhlans, 100 pages im8‘ 
en différentes couleurs. Prix, 3 franès ; port 
(VIH"4’5’ B°nne Presse’ 5’ rue Bayard, Paris, 

La collection des romans dits cinématiques 
pour enfants, vient de s’enrichir d’une nouveau 
roman tout en images, qui aura autant de 
succès que les précédents. Celte histoire patrio­
tique a d'abord paru dans l'Echo du Noël 
elle nous fait assister à la résistance à l’inva­
sion allemande du D’ Hcmnierlé, qui a réuni 
autour de lui, dans son château transformé . n 
forteresse, les montagnards alsaciens. Ils fi­
nissent par triompher du régiment allemand 
entier qui les assaillait, et ils ont conservé à 
la France une partie du territoire.

Ces aventures extraordinaires passionneront 
les enfants, d’autant plus que le récit n’est 
qiiune suite de légendes accompagnant et ex­
pliquant les centaines de belles gravures de 
Damhlans.

De la même série : Le Roi de l'Or. — Les 
Mystères de Golconde. — Le Signe rouge.

CAFES

LE HAVRE. — Voici les cours fixés par les 
courtiers assermentés, marchandises à l’entre­
pôt des lieux de production : Rio-de-Janeiro 
lavé N. M. ; extra prime, 250 à 255 fr.; prime, 
245 à 250 fr.; supérieurs, 240 à 245 fr.; good, 
235 à 240 fr.; régular 230 à 235 fr.; ordinary, 
210 à 225 fr.; Sautas lavé M.; extra prime. 285 
à 290 fr.; prime 280 à 283 fr.; supérieur, 275 à 
279 fr.; good, 270 à 274 fr. ; régular, 260 à 265 
frimes; ordinary, 253 à 257 fr.; triage, 230 à 240 
fr. ; Rallia qualité supérieure, 275 à 282 fr.; 
courant, 265 à 271 fr.; ordinary, 257 ;ï 263 fr.

Haiti grugés, 300 à 330 fr.; triés n“ 1, 295 à 
300 fr.; n’ 2, 290 a 296 fr.; n’ 3, 288 à 293 francs; 
Haïti épierrés, 208 à 278 fr.; Haïti tels quels, 
255 à 272 fr.; dite triage, 150 ù 245 francs.

Jamaïque gragés, 300 à 320 fr.: non gragés. 
280 à 300 fr.; Porto-Rico choix, 335 à 350 fr.; 
courant, 325 à 335 fr.; Mexique gragés, 310 n 
330 fr.; non gragés, 295 â 305 fr. ; San Sal­
vador gragés, 310 à 330 fr.; non gragés, 305 à 
310 francs.

Nicaragua gragés, 310 à 325 fr.; non gragés 
300 à 305 fr.; Savanilla gragés, 310 à 335 francs: 
non gragés 300 à 310 francs.

Maracalbo 290 à 300 fr.; Laguayra et Porto- 
Cabello gragés. 310 i! 330 fr.; non gragés, 290 
à 300 fr.; Guayaquil, 290 à 295 fr. ; M'oka extra 
335 à 340 fr.; dite courant 330 à 335 fr.; Harrar, 
320 à 325 fr.; Malabar natif, 325 à 340 ; plan­
tation 335 h 350 fr.; Mysore natif 325 à 350 fr.: 
plantation 335 à 350 fr.; Java 345 à 370 fr.; Java 
plantation 355 à 365 fr.; Robusta, 233 à 240 fr.; 
Singapore el Bali 300 à 325 fr.; cafés ramassis 
200 à 250 fr-

Imprimerie de FAR1S-LENTRE, Nevers 
Le Secrétaire-Gérant : G. Coikbes.

Je l’aurais tuée si mes yeux avaient été i dieux et je vis. avec stupeur, Pliillis refuser 
;s pistolets, mais je ne pouvais que ré-1 du thé pour en prendre.

i — Mes goûts changent... ils s’approprient 
au pays où nous sommes, bégaya-t-elle,- en 
manière d’excuse vis-à-vis d’elle-même, 
pour sa trahison envers ses principes ari- 

i glais.
। — C’est une théorie dangereuse, insistai-

je, taquine, qui sait jusqu’où elle pourra 
vous conduire I

Phil fut dispensé de me répondre. A sa 
grande surprise, comme à la mienne, un 
nouveau plateau était apporté, devant ma 
cousine Cornélie, remplaçant celui du. café; 
il supportait deux grands bols, en beau 
Delft, remplis d’eau chaude, deux serviet­
tes fines et un amour de petit balai-jouet 
dont, le manche était en or ciselé.

— Je lave moi-même les tasses de Saxe 
et les petites cuillères du service à café, 
expliqua simplement ma cousine en com­
mençant son petit travail. C’est une xneille 
coutume que nous conserverons, vu le peu 
de soin d.es domestiques.

— Mais vous n’avez pas lavé les tasses 
du café, ni celles du thé, hier soir, remar­
quai-je étourdiment.

— Non. Je ne le fais jamais le soir.
— La porcelaine a pourtant tout autant 

de valeur et court les mêmes risques, 
malgré moi.

Elle sembla embarrassée, presque
>iée...

— C’est vrai, dit-elle enfin, mais ce 
pas l’usage.
Son plaisir de maîtresse de maison 

gâté, pour un instant, et je. regrettai d’avoir 
parlé-

— Ils sont très vieux jeu, me vint dire en 
aparté Freule Ménéla, dès que nous fûmes 
au salon, je les connais depuis l'enfance 
et je les aime beaucoup. Mais il ne faut pas 
croire que toute la Hollande leur ressem­
ble. Si vous venez me voir à La Haye, 
vous constaterez que nous ne dînons pas 
ù cinq heures et mie nous vivons absolu­
ment comme en France. Quand j’aurai

des pistolets, 
pondre aux demandes d’explications qi 
chacun me posait à tour de rôle.

— Quel bonheur que Rudolph ait avancé, 
ce matin justement, l’heure de son bain ! 
dit Robert, enthousiaste comme chaque fois 
qu’il parlait de son ami ; je lui dirai, ce 
soir, combien nous lui sommes reconnais­
sants.

— Est-ce bien nécessaire ? Fis-je e11 rou­
gissant prodigieusement. Il pensera que je 
suis ridicule de vous avoir mis au courant 
de cette stupide aventure et puis... je ne 
suis pas sûre que mon sauveur soit votre 
ami..., j’ai si rapidement aperçu à Delft M. 
Bréderode.

-— Le « jonkheer » Bréderode, corrigea 
Frcule Ménéla.

Je ne pus m’empêcher de rire-
— Je vous demande pardon, dis-je, m’ex­

cusant aussitôt, mais ce mot est si original 
que je ne pourrai jamais prendre au sé­
rieux quelqu’un qui porte ce titre.

— Vous devrez pourtant nommer Bréde­
rode ainsi, quand je vous le présenterai au 
concours hippique, déclara Robert.

— Mais je ne tiens pas du tout à ce que 
vous me le présentiez ! m’écriai-je, agacée 
par la pensée de renouveler des remercie­
ments à ce Jonkheer, vu en si mince cos­
tume. devant ma famille attendrie et nous 
obligeant à revivre la scène. Après tout, 
ajoutai-je, sentant que je jouais un sot rôle,' 
mais continuant à m’enferrer, je l'ai suffi­
samment remercié ce matin... il n’a pas ris-' 
qué sa vie, après tout ! Et... pour tout dire, 
je préférerais ne pas le rencontrer si vous 
n'y tenez pas absolument.

— Comme il vous plaira, dit Robert, vi­
siblement piqué, en reportant toute son at­
tention sur le déjeuner.

Alors seulement, je remarquai ce qui 
m’entourait, les délicatesses raffinées du 
service et de chacun des objets, précieux 
et de bon goût, qui en formaient le ■ 
Le café, comme la veille, était digne des

fis-je

déso-

n'est

était

A céder important
FONDS DE FERS 

instruments agricoles et quin­
caillerie. bail à volonté beau 
logement, vastes dépendances.

FONDS DE MERCERIE
bien achalandé. conditions 
avantageuses.

S’adres. à M. AUJLMAGNY, 
à Saint-Pourçain-sur-Sioule (.41- 
lier), 13250
Etude de M' Ch. PRIEURET 

notaire à Saint-Saulgo
A atfermer

PETITE PROPRIETE
située à Neuzilly, Qie de Mon- 
tapas, comprenant bâtiments 
d’habitation et d’exploitation, 
terres et prés, d’une contenan­
ce de 5 hectares, 70 ares d’un 
seul tenant.

Jouissance au T’ mai 1923
Pour tous renseigneæents, 

s’adresser à M. PRIEURE'!’, 
notaira 13512

PREMIERE INSERTION
Suivant procès-verbal dressé 

par M« Vailleu, notaire à Gué- 
rigny, ]e onze février mil neul 
cent vingt-trois , M. Pierre 
LEGARE, ouvrier charpentier, 
demeurant à l’oiseux, s’est ren. 
du adjudicataire d’un fonds de 
scierie à Poiseux, indivis entre 
lui et M. Auguste CAMUS, ou- 

1 vrier charpentier, demeurant 
J au même lieu, son co-associé, 
| ledit fonds comprenant la clien­
tèle, l’achalandage, le matériel 
servant à son exploitation et 
le droit au bail.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites au plus tard 
dans les dix jours de la seconde 
insertion et seront reçues à 
Guérigny, en l’étude de M» 
Vailleu.

Pour première insertion : 
VAILLEU.

13549

Etude de M» GEOFFROY 
docteur en droit 
avoué à Nevers

avenue Georges-Clémcnceau.
DIVORCE

D’un jugement rendu contra­
dictoirement par le Tribunal 
Civil de Nevers, le 20 Novem« 
bre 1922, enregistré, signifié et 
devenu définitif.

Entre Monsieur Georges-Pier­
re DESSAGNE, employa au P.- 
L.-M., domicilié à Nevers, 124, 
rue Saintc-Valière, et momenta­
nément détaché à Chevannes- 
Villefargeau (Yonne).

Et Madame Suzanne-Marie- 
Rose MARTIN, épouse dudit M. 
Georges - Pierre DESSAGNE , 
avec lequel elle est domiciliée 
de droit, mais résidant de fait 
à Nevers, 3, rue de la Préfec­
ture.

I! appert :
Que le divorce n été prononcé 

d’entre les époux DESSAGNE- 
MARTIN, aux torts et griefs de 
la femme, avec toutes consé­
quences de droit.

Nevers, le 21 février 1923. 
Signé : G. GEOFFR>OY.

13526

M' VAVASSEÜR, notaire, à 
Colombes (Seine), près Paris, 
demande

UN CLERC AUX ACTES 
COURANTS

El un COMPTABLE
au courant de la comptabilité 
notariale.

13.483
Etude de M* Maurice BOT, nota ire & Châtcau-Chinon 

(successeur de M* JEANMOT)

A Vendre
A L AMIABLE 

EN BLOC OU PAR LOTS 

Le beau Domaine
Etude de M' SAYEN, 

notaire à Fourchambault
Suivant acte reçu par M* 

Sayen, notaire h Fourcham­
bault, Ce cinq février 1923 : 1* 
Madame Françoise - Octavie 
ROY. veuve de M. Alexandre 
NIQUET, demeurant à Four­
chambault. route de Nevers, 21;

2“ Et. Madame Claire - Marie 
NIQUET. épouse de M. Camille 
Auguste-Ambroise ROY, insti­
tuteur à Urzy, ont vendu à M. 
Florenllin-Lucien 
tailleur de 
à Bourges, 
numéro 38.

Le fonds 
d’entreprise 
Liste que 
QUET faisait 
ehambault-, __ .....____
clientèle, l’achalandage, le ma­
tériel et les matières premières.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites au plus tard 
'dans les dix jours de la pré­
sente insertion, el seront reçues 
au domicile élu. en l'élude de 
M” Sayen, notaire.

Pour deuxième insertion : 
SAYEN.

M” BERGERAT, huissier à 
Nevers, demande UN PETIT 
CLERC présente par ses pa­
rents, 13528

FRANÇOIS,
pierres, demeurant 
rue de Beaumont,
de 
de
M.

commerce et 
marbrier-tom-

Aléxandre NI- 
valoir à Four- 

coinprcnant la

de Courcelles
Commune de SAINT-HILAIRE (Nièvre)

A proximité d’une gare P.-L.-M.
Et traversé par d’excellents chemins et routes 

Eaux en abondance
Très belle vue sur le Morvan 

Exposition au midi

I- Une grande Maison de maître
et sa réserve, jardin, verger, parc, pré et étang d’environ ;4 necinii’ôs.

//• le Domaine du Dessus
Comprenant : vastes bâtiments d’habitation et d'exploitation 

en très bon état.
Prés et pâtures, environ : 22 hectares.
Terres labourables, environ ; 4-2 hectares.

111* Le Domaine du Dessous
Comprenant : Vastes bâtiments d’habitation et d’exploitation 

en 1res bon état. *
Prés et pâtures, environ :: 23 hectares. 50 ares.
Terres labourables, environ . 38 hectares.

Bois environ 7 hectares 5ù ares,
Total : 137 hectares

Entrée en jouissance ; 11 novembre 1923 ;
S’adresser ;
Pour visiter à M. CORDILLOT, garde particulier
Et pour traiter à BOT, notaire.

■ épousé Robert, je mettrai sa maison sur le 
pied de celle de la Haye.

) Ce petit discours nous rendit Frcule 
i Ménéla plus antipathique encore.
, — Vos cousins sont mille fois trop bons

pour elle et valent cent fois mieux ! affir­
ma Phillis, dès que nous fûmes seules ; elle 
est méchante, déloyale et hypocrite, je la 
déteste ! Elle épouse Robert pour son ar­
gent, mais, si elle trouve mieux, elle le 
laissera sans scrupule.

—- H est peu probable qu’elle trouve une 
aussi bonne aubaine, une fois de plus sur 
sa route, dis-je. et Robert et trop délicat, 
trop loyal pour reprendre sa parole.

« Elle a l’air de nous faire une faveur en 
nous accompagnant ce matin, et ne cesse 
de dire qu’elle est fatiguée des musées-..

— Mais aucune puissance humaine ne 
pourrait la retenir ici ce matin, poursuivit 
Phil, décidément très irrités contre « la 
jeune fille de la Haye ».

Et, en effet, bien que « fatiguée à mort 
des splendides œuvres d’art », suivant ses 
propres paroles, elle avait décidé de nous 
éblouir et s’y employait de son mieux.

— Je sais exactement où sont les tableaux 
les plus renommés, dit-elle, refusant l’of­
fre des guides, et je vais vous les mon­
trer.

Elle avait un tel air d’assurance et d’au­
torité, ses yeux étaient si résolus derrière 
le pince-nez, que je décidai qu’il me serait 
impiossible de me laisser présenter par elle 
aux grands génies que je venais admirer-lè. 
Je me glissai lâchement hors du groupe, 
laissant Phillis, en martyre de la politesse, 
la suivre pleine dlmmilité extérieure et de 
rébellion intérieure. Et, pour ma part, je 
l’évitai si habilement que je ne fus décou> 
verte qu’un peu avant l’heure du départ.

—Nous avons cherchée partout. Où étiez- 
vous ? demanda mon cousin Robert.

— Je me suis sottement égarée, dis-je, 
détournant les yeux pour ce mensonge.

Et je les suivis, désolée d’une si courte 
visite à ce Mauristhuis où j’aurais aimé 
errer pendant des jours et des jours-

Evidemment, je n’étais pas beaucoup plus 
instruite après cet aperçu de quelques maî­
tres flamands chez eux, mais pourtant je 
sentais qu’ils m'avaient mieux fait connaî­
tre la Hollande et les Hollandais que tout 
ce que j’avais vu et pourrais voir encore.

Hs synthétisaient merveilleusement pour 
moi la vie et l’âme hollandaise et me la 
rendaient ù la fois moins inaccessible et 
plus sympathique.

Après un repas hâtif dans un élégant res­
taurant tout animé de gaieté, et qui sem­
blait un coin de Paris, mon cousin nous fit 
prendre le chemin d’un grand parc, entre 
la Haye et Scheveningue, où se tenait le 
concours hippique.

Freule Ménéla nous avait appris déjà 
que le concours serait extrêmement bril­
lant à cause de la présence de la reine et 
du prince consort,

— Vous verrez les plus beaux cavaliers 
et les meilleurs chevaux du pays, affirma- 
t-elle.

Ma cousine Cornélie, très distinguée, dans 
son tailleur gris, malgré sa taille lourde, 
et les jumelles, jolies comme des roses fleu­
ries sous la neige, dans la fraîcheur de 
leurs robes blandiies, étaient déjà instal­
lées dans une grande loge, tout à côté du 
pavillon royal surmonté des drapeaux con­
fondus de Hollande et d’Orange.

Toutes les loges étaient occupées. Pas 
un siège ne restait sans emploi, el les lar­
ges chapeaux fleuris abondamment suivant 
la mode de cette saison, semblaient un im­
mense jardin où l’on aurait oublié de mé­
nager des allées. Quelques femmes très élé­
gantes, dont les robes traînantes ne crai­
gnaient pas le contact de la pelouse, sq pro­
menaient devant les tribunes, escortées par 
les officiers ou gentlemen devant prendre 
part au concours. Robert et Ménéla nous 
nommaient, à mesure, les personnalités 
les plus en vue dans la diplomatie, les arts, 
les lettres et même le théâtre. Et cela' 
m’amusait de retrouver les types immor­
talisés par Rembrandt d’autre» grand» 
peintres. (A suivre)
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CLERC

M« GUIMARD, notaire, à Au. 
xerre, demande

BON CLERC
<ux inventaires et liquidations.

13.015

M' PEUCH, notaire, à Jali- 
gny, (Allier), demande un 

PREMIER CLERC
13.293

Avis
La Société ZIVY et Cie, négociants en domaines. 1-1, rue de 

Serre, à Nancy, a l’honneur de prévenir le public que la vente

flu Domaine ûe la PatomDe
ANCIENNE FERME DE L’ECOLE D’AGRICULTURE .
sis à Corbigny, qui a clé retardée de huit jours, aura lieu ainsi 
qu’il a été dit, à Corbigny, le Dimanche 25 courant, à 2 heu­
res de l'après-midi, dans une des salles de l’Hôtel du Com­
merce.

AGENCE “ LA MONDIALE ”
A VENDRE NIEVRE ET DEPARTEMENTS LIMITROPHES
401 _ MAISON, 6 p , gaz, élect. cour, jardin.... 22.000 fr.
407. — IMMEUBLE DE RAPPORT, 13 p., Nevers.. 30.000 fr.
405. — MAISON, b. située p. tout commerce, belle

devanture, 8 p., cour, jardin, gar. Exc. aff. Pressé. 38.000 fr.
406. — FONDS DE CYCLES, gros rapport ............ 18.000 fr.
408. — FONDS DE CYCLES. Aff. 50.000 fr. b. situé 9.000 fr.
409. — FONDS DE MARCHAND TAILLEUR, s..

préfecture. Affaires 50.000 fr. Cédé pour valeur de 
la marchandise. Pressé. Facilités .................  17.000 fr.

572. — TABAC PAPETERIE, grande ville ............ 35.000 fr.
576. — COMESTIBLES, tr. b.affaire ...............  12.000 fr.
606. — CAFE.RESTAURANT, avec immeuble, 16 

pièces, ville tr. importante............................................ 85.000 fr.
634. — BOUCHERIE, CHARC iTERIE, avec im­

meuble, tr. b. situé. Traiterait avec 55.000 fr............ 65.000 fr.
688. — CAFE, COMPTOIR, aff. 70.000 fr................ 32.000 fr.
694. — BOULANGERIE des mieux situées, gr. ville 55.000 fr. 
Et quantité d’autres fonds de toute nature.
P. GENESTIER, directeur, 3, rue Fonmorigny, Nevers.

ACCEPTE CORRESPONDANTS ET COURTIERS

A VENDRE
MAISON

2 pièces, grange, écurie, han­
gar avec 12 ares 75 centiares. 
Terre à Aubeterre, commune 
de SainLriioi.

Libre au 11 novembre pro­
chain.

S’adresser : BOYER, 34, rue 
de Mouësse, Nevers.

13.465.

A CEDER
POUR CAUSE DE SANTE

BON FONDS 
DE TONNELLERIE

avec entrepôt de vins et cour­
tage dans pays vignoble. Crus' 
renommés. Occasion à saisir. 
Affaire très intéressante.

S’adresser au bureau du 
journal. 13.448

A LOUER 
en jouissance de suite

UNE PROPRIETE
de 30 hectares environ dont 
moitié prés sise à la Queue de 
l’Ebang, commune de Salnt- 
Brisson (Nièvre).

Pour renseignements et vi­
siter, s’dresser à M. L. 
GUYARD, à Bonnêtre, com­
mune de Brassy (Nièvre) ou à 
M. GUYARD. à Athée, commu­
ne de Saint-André-en-Morvan

On désire acheter 
BONNE BOUCHERIE 

dans petite ville de la région, 
avec 15 à 20.000 fr. comptant.

S'adresser au cabinet Louis 
ALEXELINE, 14, rue Hoche, 
Nevers.

On désire acheter
PATISSERIE - CONFISERIE 

dans la Nièvre ou départements 
limitrophes avec 15 à 20.000 fr. 
comptant ; garanties pour le 
surplus.

S'adresser au cabinet Louis 
ALEXELINE, 14, rue Hoche. 
Nevers.

On désire acheter
BONNE MARECHALERIE 

à Nevers, ou ville de la région 
(Nièvre, Cher ou Allier).

13328
S’adresser au cabinet Louis 

ALEXELINE, 14, rue Hoche. 
Nevers.

Cabinet de
M. Octave FOURNIER 

Ancien principal clerc d’huis­
sier, capacitaire en droit, di­
recteur de Contentieux, 30, 
rue du Cloître-Saint-Cyr, à 
Nevers.

PREMIERE INSERTION
Suivant acte sous signatures 

privées en date à Nevers du 
vingt février 1923, qui sera en­
registré en temps de droit, Ma­
dame Marie ROBERT, sans pro­
fession, demeurant à Nevers, 
rue de la Banque, n‘ 22, veuve 
de Monsieur Jean - Baptiste 
MONTIGNY, décédé à Nevers, 
le 30 novembre 1922, agissant 
en son nom personnel comme 
ayant été sommune en biens 
avec M. MONTIGNY, son dé­
funt mari et Monsieur Jean- 
Biptiste-Georges MONTIGNY , 
comptable, demeurant à Ne­
vers, rue de la Banque, n‘ 22, 
agissant comme seul et unique 
héritier de-feu M MONTIGNY, 
son père sus-nommé.

Ont vendu à :
Monsieur Paul VANNIER, né. 

gociant, et sous son assistance 
et autorisation, Madame Marie 
BEROUX, son épouse, demeu­
rai:! ensemble à Nevers, rue 
San.t-Benin, n" 26.

Lu matériel qui garnissait le 
magasin dépendant du local 
occupé par Madame Veuve 
MONTIGNY et M. MONTIGNY 
Gis, dans une maison sise à 
Nevers. rue de la Banque, n- 22 
et qui faisait partie du fonds 
rie commerce de marchand tail­
leur, exploité par feu Monsieur 
MONTIGNY, à cette adresse.

L’entrée en jouissance a été 
fixée au 20 février 1923.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront ét é signiflées dans les 
div jours de la seconde inser­
tion. au domicile élu à cet effet, 
par les parties, dans le cabinet 
de M. Fournier, 30, rue du 
Cloitre-Saint-Cyr, h Nevers.

Signé : époux VANNIER.
13555

Maisons à Vendre
A usage cohabitation et à 

usage commercial.
S’adresser à M. COUTURIER 

architecte-expert, 36, rue St.- 
Benin. à Nevers, téléphone 
1.77.______ 5166

cl aj/criner de suite 
PLUSIEURS PRES

à proximité de ia gare de Dirol.
Pour tous renseignements, 

s'adresser à M. NARCY, an 
Bouillon, par Monceaux-le- 
Comte (Nièvre). 11823

Cabinet de M. PICARD 
34 bis, avenue G.-Clérnenceau

Nevers

PREMIERE INSERTION
Suivant acte sous signatures, 

privées, en date il Nevers du 
26 janvier 1923, Madame Veuve 
François DARGER et Monsieur 
Félix DARGER, demeurant à 
Nevers, rue Voltaire, ont vendu 
à Monsieur Joseph PONS, épi­
cier, demeurant rue du Com­
merce, n- 3, à Nevers, le fonds 
de commerce de marchand de 
volailles, beurre et œufs qu’ils 
exploitent h Nevers, rue Vol- 
tnire et Marché Carnot.

La pri,-e de possession aura 
i;eu le vingt mars prochain.

Les oppusitâ-ns, s’il y a lieu, 
seront reçues au plus tard, dans 
les dix jours de la seconde in­

sertion, "'nez M. PiCARD. 34 
bis, avenue Gi'orges-Clémenceau 
à Nevers. 13554

Cabinet de M. PICARD 
84 bis, avenue G.-Ciéimnceau

Nevers
A VENDRE A L’aMIABLE 

UNE MAISON 
sise à Ne-, ers alace Maubert, 
n* 2, en bon état. Comprenant: 
rez-de-chaussée, premier et se­
cond étage.

Prix demandé : 20.000 francs.
S’adresser pour tous rensei­

gnements à M. PICARD. 13553

A Vendre
BON RESTAURANT 

ville du Centre. Matériel état 
de neuf. Prix très modéré.

S’adres. à M. V1RLOGEUX, 
directeur de ['Agence Immobi­
lière du Centre. 9. rue du Rem­
part, à Nevçrs. 13318

A VENDRE
A Varzy (Nièvre) 

VASTE MAGASIN 
de 400 mètres carrés intérieur, 
surmonté d’un étage, 2 maté­
riels complets de battage, un 
peu usagé, une cour de 400 mè­
tres carrés murée et grillée, 
chantier de 12 ares, le tout at­
tenant au magasin. Prix avan­
tageux.

S’adresser au Bureau du 
Journal. 13537

VENTES
PONEY 5 ans

avec attelage voiture garden à 
capote, très bon état.

S’adresser au bureau du jour­
nal. 13312

1*FAUCHEUSE
MACK-GORMICK 

et son appareil à moissonner 
à. chevaux ou a bœufs.

2* RATTELEUSE 
le tout en bon état

3’ UN CHIEN EPAGNEUL 
26 mois, arrêt ferme, essai sur 
place, prix modéré..

S’adresser à. M. GUYARD, & 
Alliée commune de Saint- 
André-en-Morvan Nièvre).

13.410.

CAMIONNETTE G. M. G.
800 kilos. Très bon état 

Cause : Maladie
S’adresser au bureau du 

journal. 13.447

AVOINE NOIRE 
de semence importée dans la 
Nièvre en 1922.

M. FORZY, au Montot, par 
ANLEZY (Nièvre). 13203

CARROSSERIE CAMION 
Très bon état

Long, de la claisse : 2 m. 95 
Larg. 1 m. 90 ; haut des côtés: 
0 m. 62 ; empâtement du châs­
sis, 0 m. 80. Prix : 350 francs.

S’adresser à M. CROSNIER, 
garagiste à Château-Chinon.

13278
UN DUC 

avec strapontin, en très bon 
état. Prix modéré.

S’adresser au bureau du 
journal. 13.426.

CHEVAUX DE SERVICE
S’adresser à Société L’Hi­

rondelle, 6, rue Clauue-Tiiiier, 
à Nevers., 13.362

Machine A vapeur 
«■ Société Française Vierzon «

Machine à vapeur
« GUILLON CHATEAUROUX »

Machine A vapeur 
« CALAS •

Machine fc vapeur 
a CLAYTON »

Plusieurs bancs de circulaire, 
scie a ruban «GILLET CAST.EL- 
3ÀLOUX », rails « Decauville » 
voie de. 60 et wagonnets.

S’adresser pour renseigne­
ments, à M. SCHADECK, à De- 
cize (Nièvre). 13153

PERSONNEL
FILLE OU VEUVE 

sans enfants sachant ou dé­
sirant apprendre cuisine, mé­
nage pour long service. Bons 
gages, pour 15 mars. Référen- 
ppc PYÎCfppQ

LE* GENTIL, 127. avenue de 
Neuilly-sur-Seine, (Seine).

CUISINIERE
Faisant un peu ménage, pour 

Nevers, références, pressé.
S'adresser au bureau du 

journal. 13495

UN BON BOUVIER
De préférence de l’Allier, 

pour exploitation agricole en 
Saône-et-Loire, sachant parfai­
tement labourer et soigner le 
bétail, veuf ou célibataire. 
Trois mille francs, logé, cou­
ché, très bien nourri, pas blan­
chi. Place libre 1' mars. Bonne 
conduite, bonnes références 
exigées.

S’adresser au bureau du 
journal. 13.480

UNE FEMME DE SERVICE 
pour le réfectoire.

S'adresser : Ecole Professian- 
nelle, rue Jean-Jaurès, Nevers. 

13519

DES APPRENTIES 
PREPAREUSES 

et MECANICIENNES
On gagne de suite.
S’adresser :
Maison A LEPINE, 15. rue 

du Fer, NEVERS. 13486
CHAISIERS, 

MENUISIERS EN SIEGE 
MENUISIERS ET EBENISTES 

pour fabrication en séries 
SCULPTEURS SUR BOIS 

pour travaux en série, 
pour chambres

S’adresser : CHANTIERS ET 
ATELIERS DE BOURGOGNE, 
à Tonnerre (Yonne). 13.336

FEMME DE CHAMBRE
au courant du service, repas­
sage. couture, 30 ans environ, 
références.

M. André MOREL. La Pacau- 
dière , Saint-Bonnet-Tronçais 
(Allier). 13425

FAMILLES NOMBREUSES 
pour travailler à la bonnete­
rie. Logement assuré.

S’adresser à MM. BRULEY 
frères, â Estissac (Aube). 13534

ON OFFRE
CAISSIER COMPTABLE 

bonnes références , cherche 
place dans Industrie, ou Com­
merce, Nevers ou région si lo­
gement.

Ecrire : J. SO1FRANC, La 
Vallée, â Gàrchizy (Nièvre).

13525

ON DEMANDE 
dix Mille bilos 

BETTERAVES 
région ou gare Dteize.

S’adresser au Bureau du 
Journal. 13538

ON DEMANDE
BONNE A TOUT FAIRE 

même avec enf., dans petits 
Institut, de Jeunes l-'illes, banl. 
Paris. Ménagé, cuisine simple, 
petites lessives. GILBERT, 3, 
rue Baudin, à Bondy (Seine).

13543

Sms âche sur
CARROSSERIES TOLE 

AMERICAINE
Roues acier et bois, pour ca­

mions A. S- Liberty. Camions 
5 T. Berliet.

BOISSELET, 15, rue Vendô­
me, LYON. 13.491

20 l-RANbfe PAR JOUR à 
tous sans quitt. empl. av. petite 
fab. fac. GAGE. Moussonvîl- 
liers (Orne). T

J'OFFRE SITUATION dans 
dépôt vins en gérance libre ou 
â l’essai, logé, 50 fr. p. j., gar. 
4.000 (B. D. N. ou titres). Ecrire 
av. références à ROUCHON, 82, 
faubourg Saint-Denis, PARIS.

12925

CHEMINS DE FER DE PARIS A LION & A IA MÉDITERRANÉE
LIGNES DE MORET A ROANNE ET DE NEVERS A CHAGNY 

Gare die Nevers
DEPARTEMENT DE LA NIEVRE — ARRONDISSEMENT DE NEVERS 

COMMUNES DE NEVERS ET DE VARENNES-LES-NEVERS 
■ ■■

EXPROPRIATION
Pour cause el’otilité pulblicitae

JUGEMENT ET OFFRES

De la grosse en forme exécutoire d’un juge­
ment rendu en audience publique, le 20 Mars 
1922, par le Tribunal Civil de Nevers, il a été 
extrait ce qui suit : Le TRIBUNAL : Vu la loi 
du 17 Juin 1842, les lois et décrets des 8 Juillet 
1852, 18 Mars et 19 Juin 1857, 18 Juin 1859 et 11 
Juin 1863, la loi du 18 uillet 1868, et le decret 
du 28 avril 1869. ainsi que les lois des 3 juille. 
1875 et 20 Novembre 1883, déclarant d’utilité pu­
blique les diverses lignes qui constituent le ré­
seau de la Compagnie P.-L.-M., et approuvant 
les conventions .passées : entre l’Etat et. cette 
Compagnie pour "la construction et l’exploita- 
tion dudit réseau ; Vu .les décisions ministé­
rielles des 19 Décembre 1915, 22 Mars et 25 
Avril 1918 qui ont pris en considération 
l’avant-projet relatif au transfert du dépôt de 
Nevers, et approuvé le projet de création d’un 
parc annexe dudit dépôt, d’établissement d’une 
voie paire de détournement enlre le poste 111 ce 
la Gare de Nevers et la ligne de Nevers à Gha- 
gny, et d’un faisceau de trois voies de garage 
reliées à chaque extrémité à cette voie de dé­
tournement, ainsi que le projet d’installation, à 
Nevers, d’un quai à bestiaux pour la desserte 
de l’entrepôt de bétail de la station magasin 
de Mignèrcs-CüOM'eville ; Vu le décret en date 
du 16 Décembre 1918, déclarant l’urgiencé de 
ces travaux, ledit décret pris en conformité de 
l'article 2 de la loi du 28 mai 1915, tendant à 
faciliter l’exécution des travaux publics urgents 
pendant la durée des hostilités ; Vu la lettre 
produite par la Compagnie P.-L.-M. à Monsieur 
le Ministre des Travaux Publics, le 9 Février 
1920, à l’effet de provoquer le décret déclaratif 
d’urgence des- travaux d’installation d’un ate­
lier de réparation de wagons à la gare de Ne­
vers et d’extension des ateliers de machines et 
die wagons à ladite gare ; Vu le décret du 19 
Février 1920, déclarant l’uirgence de ces derniers 
travaux ledit décret pris en conformité de l’ar­
ticle 2 de la loi diu 12 Août 1919, tendant à 
faciliter l’exécution des travaux publics urgents 
après la guerre ; Vu les lois des 28 Mai 1915 et 
12 Août 1919 ; Vu la loi du 23 Octobre 1919, re­
lative â l.a date de la cessation des hostilités ; 
Vu la lettre de M. le Préfet du Département 
de la Nièvre, en date du 19 Décembre 1921, in­
vitant M. le Procureur de la République près 
ce Tribunal, à poursuivre tes formalités pres­
crites par la loi du 12 Août 1919. en ce qui con­
cerne les travaux sus-visés ; Vu le jugement 
rendu par le Tribunal de céans, en date du 21 
Décembre 1921, enregistré, qui, à l’occasion des 
opérations d’expertise nécessitées par l’exéou- 
tfon desdits travaux : T” Commet M. Lavondès, 
Juge à ce Tribunal, pour remplir les fonctions 
attribuées au Juge-Commissaire, par la loi du 
30 Mars 1831, et désigne M. Dramard, Juge sup­
pléant au même Tribunal, pour le remplacer en 
cas d’empêchement : 2’ Nomme comme Expert 
M Baudot, Agent-voyer municipal à Nevers, 
pour assister le Juge-Commissaire, et remplir 
la mission prévue par les articles 7 et 8 de la 
même loi, et, en outre, désigne pour remplacer 
M. Boudot, en cas de besoin, M. Brazeau, . ar­
chitecte à Nevers ; Vu l’ordonnance en date du 
21 Décembre 1.921, par laquelle M. le Juge-Com­
missaire a fixé sa descente sur les lieux au ven­
dredi 6 Janvier 1922, à 8 heures et demie du' 
malin, et ordonné la conovcation des parties 
Intéressées aux jour et heure sus-inôâqués à 
ï’angle du chemin vicinal numéro 9 et de la 
rue Général Lespinasse à Nevers, pour, de là, 
se tranporler sur les immeubles à visiter ; Vu 
le procès-verbal en date des 6, 7 et 10 Janvier 
1922, dressé par M. Boudot, Expert nommé par 
le Jugement du 21 uccembre 1921, susénoncé, 
ainsi que les dires annexés audit procès-verbal; 
Vu le procès-verbal en date des 6. 7 et 10 janvier 
1922, dressé par M. Lavondès, Juge-Commis­
saire ; Vu les pièces à l’appui dudit procès- 
verbal de M. le Juge-Commissaire : 1‘ Les cri. 
finaux enregistrés des significations de l’Or- 

onnance sus visée à MM. les Maires des Com­
munes de Nevers et de Varennes-les-Nevers, 
ainsi qu’à Messieurs Boudot et Brazeau, Ex­
perts désignés par le Tribunal; 2’ Les minutes 
enregistrées'des convocations faites par MM. 
les Maires âes\Communes de Nevers et de Va­
rennes-les-Nevers, aux intéresés à exproprier ; 
3- L’arrêté de M. la Préfet de la Nièvre, en 
date du 23 décembre 1921 qui. conformément à 
l’article. 5 de la loi du 30 Mars 1831 a désigné 
comme Expert, M. Couturier, architecte à Ne­
vers, et comme Agent de l’Administralion des 
Domaines, M. Bazemerge, Inspecteur adjoint 
des Domaines, en cette même localité ; 4° Les 
certificats de MM. les Maires des Communes ce 
Nevers et Varennes-les-Nevers, en date du 23 
Décembre 1921. constatant que les décrets d'ur­
gence des 16 Décembre 1918 et 19 Février 1920, 
ont été publiés et affichés, conformément à la 
toi ; 5‘ Le numéro légalisé 393 du Journal 
■ La Démocratie Ni ver mise » publié à Nevers, 
Le 21 Décembre 1921. dans lequel les décrets 
d’urgence ont été insérés ; 6‘ Les plan parcel­
laire et état indicatif dressés conformément à 
la loi ; Vu les lois des 28 Mai 1915, 12 Août 
1919, 30 Mars 1831 et 3 Mai 1841, cette dernière 
modifiée par tes Lois de 21 Avril 1914, 6 No­
vembre 1918 et 17 Juillet 1921, ouï M. Lavondès, 
Juge, en son rapport, et M. Ganière, Procureur 
de la Républirpie en ces conclusions ; Attendu 

les intéressé, à exproprier, ainsi que toutes 

onze un, seize un, dix-neuf vingt, vingt-trois, 
vjngt-huit un, vingt-ne if. trente, trente-deux et 
trente-deux bis, '(parcelle trois un), du tableau 
le tribunal n’a pas à déterminer, au regard de 
ces causes, le délai dans lequel â compter de 
l’accomplissement des formalites prévues par 
l’article 10 de la toi. du au mars 1831, les dé­
tenteurs seront tenus d’abandonner. Ces lieux, 
Dit enfin, en ce qui concerne l’affaire numéro 
vingt, que la décision sera rendue aux noms de 
Messieurs Brisset Camille et Jrissct Alfred, 
propriétaires déclarés ; Et sous le bénéfice des 
observations qui précèdent. Fixe de la façon 
suivante, les indemnités prévues par l’article 10 
de la loi du 30 mars 1831.

gouneau Adolphe, M. Camuzat Emile, et Mme 
Aucoin Albert, née Ragouneau Louise, tous sus­
nommés, avant l’occupation, sauf réglement ul­
térieur et définitif conformément à la loi et sous 
réserves de la justification de leurs droits,

Dit que les occupants séront tenus d’abandon­
ner les dieux, et que la Compagnie P.-L.-M. 
concessionnaire, subrogée aux droits de l’Etat, 
pourra en prendre possession, dans le délai de 
dix jours, à partir de la signification qu’elle 
fera aux dits occupants, du présent jugement 
et de l’acte de consignation de l’indemnité pro­
visionnelle de dépossession.

Affaire n' 51 du tableau

Parcelle n° 61
du plan parcellaire du chemin de fer

Quoy Anatole, employé au P.-L.-M., impasse 
d’Alsace-Lorraine.

Duthffi Jean-Paul, cantiner, route de Four- 
chambault. inscrits au rôle pour partie.

Non imposée pour partie.
Mme Boulet Georges, née Quoy Marie, 26, rue 

Saint-Gildard. à Nevers.
. Mme Chanoine Pierre, née Quoy Mathilde, au 
Parc Saint-Maur (oeine), 7, Avenue du Réservoir

M. .Quoy Pierre-Joseph, à Charenton, 14, rue 
Marcellin Berthelet.

Propriétaires indivis déclarés de la parcelle 
ci-dessus.

1" à la somme de cent cinquante francs l’in­
demnité de déménagement à payer à Mme 
Boulet Georges, née Quoy Marie, Mme Chanoine 
Pierre, née Quoy Mathilde, et M. Quoy Pierre.

2’ à Ta somme de sept mifte francs [Indem­
nité approximative et provisionnelle de dépos- 

' session qui devra être consignée aux noms de 
.Mme Boulet Georges, née Quov Marie ; Mme 
'Chanoine Pierre, née Quoy Mathilde et M. 
Quoy Pierre, tous sus-nommés sauf réglement 

.ultérieur et définitif conformément à la loi et 
'sous réserves de la iustificalion 'Te leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire subrogée aux droits de l’Etat est déjà en 
possession de la parcelle ci-dessus en vertu 
d’une réquisition, militaire.

Ordonne que. Ce présent jugement ainsi' que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la loi.

Affaire n’ 53 du tableau

Parcelle n° 6'
du plan parcellaire dzi chemin de fer

Quoy Anatole, employé au P.-b.-M., impasse 
d’Alsace-Lorraine.

Duthill Jean-Paul, cantiner, rout.e de . Four- 
chambault. Inscrits au rôle pour partie.

Non imposée pour partie».
Mme Boulet Georges, née Quoy Marie, 26, rue 

Saint-Gildard à Nevers.
Mme Chanoine Pierre, nee Quoy Mathilde, au 

Parc Saint-Maur (Seine), 7, Avenue du Réservoir
M. Quoy Pierre-Joseph, à Charenton, 14, rue 

Marcellin Berthelot.
Propriétaires indivis déclarés de la parcelle 

ci-dessus.
A la somme de quatorze mille trois cents 

francs l’indemnité approximative et provision­
nelle de dépossession qui devra être consignée 
aux noms de Mme Boulet Georges, née Quoy 
Marie; Mme Chanoine Pierre née Quoy Mathilde 

•et M. Quoy Pierre, avant l'occupation, sauf ré­
glement ultérieur et définitif, conformément à 
ta loi, et sous réserves de la justification de 
leurs droits.

Dit que les occupants seront tenus d'aban­
donner les lieux, et que la Compagnie P.-L.-M., 
concessionnaire, subrogée aux droits de l’Etat, 
pourra en prendre possession, dans le délai de 
dix jours, à partir de la signification qu’elle 
fera aux dits occupants, du présent jugement 
et de l'acte de consignation de l’indemnité pro­
visionnelle de dépossession.

Affaire n° U1 du tableau
Parcelle n° 38

du plan parcellaire du chemin de fer
Darton Alexandre, charpentier, à Nevers, 7, 

rue Saint-Gildard. inscrit au rôCe.
Le même, à Nevers, 3, rue Louis VIcat, pro­

priétaire de ia parcelle ci-dessus.
A la somme de mille cent soixante-seize 

francs, l’indemnité approximative et provision­
nelle de dépossession qui uevra être consignée 
au nom de M. Darton Alexandre, sauf règle­
ment ultérieur et défmitu conformément à la 
loi et sous réserves de la justincation de ses 
droits.

Dit que la Compagnie concession­
naire subrogée aux droits de 1 Etat est déjà en 
possession de la parcelle ci-aessus en vertu 
d’une réquisition militaire.

Ordonne que Ee présent Jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l'indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la loi.

Affaire n’ 11’ du tableau
Parcelle n° 38 a

du plan parcellaire du chemin de fer
Darton Alexandre, charpentier, à Nevers, 7, 

rue Saint-Gildard, inscrit au rôCe.
Le même, à Nevers, 3, rue Louis VIcat, pro­

priétaire de la parcelle ci-dessus.
A la somme de six cent quarante francs cin­

quante centimes, li’indemn,.^. approximative et 
provisionnelle de dépossession qui devra être 
consignée au nom de M. uarton Alexandre, 
avant l’occupation, sauf réglement ultérieur et 
définitif, conformément à la loi. et sous réserves 
de la justification de ses droits.

Dit que l’occupant sera tenu d’abandonner les 
lieux, et que la Compagnie P.-L.-M., conces­
sionnaire, subrogée aux droits de l’Etat, pourra 
en prendre possession, dans le délai de cinq 
jours, à partir de la signification qu’elle fera 
au dit occupant, du présent jugement et de 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession.

Affaire n' 16' du tableau
Parcelle n° 44 ....

du plan parcellaire du chemin de fer
Les Hospices de Nevers, propriétaires de la 

parcelle ci-dessus.
A la somme de seize mille cinq cents francs, 

l’indemnité approximative et provisionnelle de 
dépossession qui devra être consignée au nom 
des Hospices de Nevers, sauf reglement ultérieur

COMMUNE DE NEVERS
Affaire n- 21 du tableau

Parcelle n° 3'
du plan parcellaire du chemin de {er

Bureau Louis, cultivateur, rue Général Lespi­
nasse, inscrit au rôle.

M. Baudin Pierre et son épouse, née Bureau 
Héloïse, 9, rue de î’Aiguillon, propriétaires indi­
vis déclarés de ta parcelle ci-dessùs: A la somme 
de deux Cent vingt-cinq francs l'indemnité ap­
proximative. et provisionnelle de dépossession 
qui ‘devra être consignée au nom de M. Baudin 
Pierre' et de son épouse, née Bureau Héloïse., 
sus-nommés, sauf règlement ultérieur et défini­
tif conformément à la loi et sous réserves de la 
justification de leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M. concession^ 
nâire subrogée aux droits <te C’Etat est déjà en 
possession de la parcelle ci-dessus en vertu 
d’une réquisition militaire ;

Ordonne qüè le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision- 
nette dé dépossession seront notifiés conformé-, 
ment à la toi. j -

Affaire n" 2’ du tableau
Parcelle n° 3’

du plan parcellaire du chemin de fer , 
Bureau Louis, cultivateur, rue Général Lespi­

nasse,. pour le sol ;
Baudin Pierre, 3, rue de l’Aigùilon, pour la 

construction, inscrits au rôle ;
M. Baudin Pierre, et son épousé, née Bureau 

Héloïse, 9_, rue de l’Aiguill.on, propriétaires in­
divis déclarés de la parcelle ci-dessus, à la som­
me de vingt mille trois cent dix francs, l’in­
demnité approximative et provisionnelle de dé­
possession qui devra être consignée au nom 
dé M. Baudin Pierre, et de son épouse, née 
Bureau Héloïse, avant l’occupation, sauf règle­
ment ultérieur et définitif, conformément à la 
loi, et sous réserves de la justification de leurs 
droits.

Dit que les occupants seront tenus d’aban­
donner tes lieux, et que la Compagnie P.-L.-M., 
concessionnaire, subrogée aux droits de l’Etat 
pourra en prendre possession, dans le délai de 
dix jours, à partir de la signification qu’elle 
fera aux dits occupants du présent jugement et 
divis déclarés de la parcelle ci-dessus: A la scin­
de l’acte de consignation de l'indemnité provi­
sionnelle de dépossession.

Affaire n“ 3’ du tableau
Parcelle n° 4'

du pian parcellaire du chemin de fer
Bureau Louis, cultivateur, rue Général Les­

pinasse. inscrit au rôle.
Mme Baudin Pierre, née Bureau Héloïse, 9, 

rue de l’AiguilIon, à Nevers. '■
M. Bureau Jean-Marie, à Nevers, 71, rue 

Félix-Faure.
M. Ragouneau Adolphe, lieutenant au 92' ré­

giment d’infanterie, à Clermont-Ferrand.
M. Camuzat Emile, 14, rue Général Lespi- 

11ctSS6.
Mme Aucoin Albert, née Ragouneau Louise, à 

Nevers. 26, rue de l’AiguilIon.
Propriétaires indivis déclarés de' la parcelle 

ci-dessu s.
1' à la somme de cent cinquante cinq francs 

l’indemnité de déménagement à payer à Mme 
Baudin Pierre, née Bureau Héloïse, M. Bureau 
Jean-Marie, M. Ragouneau Adolphe, M. Camu­
zat Emile, et Mme Aucoin Albert, née Ragou­
neau Louise.

2' à lia somme de treize mille six cent dix 
francs l’indemnité aproximative et provision­
nelle de dépossession qui devra être consignée 
aux noms de Mme Baudin Pierre, née Bureau 
Héloïse. M. Bureau Jean-Marie, M. Ragouneau 
Adolphe, M. Camuzat Emile, et Mme Aucoin 
Albert, née Ragouneau Louise, tous sus-nommés 
sauf réglement ultérieur et définitif conformé­
ment à la loi et sous réserves de la justification 
de leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire subrogée aux droits de l’Etat est déjà en 
possession de la parcelle ci-dessus en vertu 
d’une réquisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront, notifiés conformé­
ment à la loi.

Affaire. n‘ 3’ du tableau
Parcelle n° i‘

du plan parcellaire du chemin de fer
Bureau Louis, cultivateur, rue Général Les­

pinasse. inscrit au rôle.
Mme Baudin Pierre, née Bureau Héloïse, 9, 

rue de l’AiguilIon, à Nevers.
M. Bureau Jean-Marie, à Nevers, 71, rue 

Félix-Faure.
M. Ragouneau AdoCphe, lieutenant au 92' ré­

giment d’infanterie, à Clermont-Ferrand.
M. Camuzat Emile, 14, rue Général Lespi­

nasse.
Mme Aucoin Albert, née Ragouneau Louise, à 

Nevers. 26, rue de l’AiguilIon.
Propriétaires indivis ueclarés de la parcelle 

ci-dessus.
1' à la somm'è de trois cents francs l’indem­

nité de déménagement à payer à Mme Baudoin 
Pierre, née Bureau Héloïse. M. Bureau Jean- 
Marie, M. Ragouneau Adolphe, M. Camuzat 
Emile et Mme Aucoin Albert, nee Ragouneau 
Louise, avant l’occupation ;

2' à la somme de trente-cinq mille sept cent 
cinquante francs, l’indemnité approximative et 
provisionnelle de dépossession qui devra être 
consignée aux noms de Mme Baudin Pierre, née 
Bureau Héloïse, M. Bureau Jean-Marie, M. Ra­

les personnes dont la loi exige la présence à 
l’expertise ont été régulièrement convoqués 
pour les jour, heure et lieu fixés par M. le 
Juge-Commissaire ; Attendu, d’autre part, que 
la prestation du serment de MM. les Experts a 
eu lieu, conformément à la loi.; Que les diver­
ses' opérations ont été effectuées contradictoi­
rement et que M. le Juge-Commissaire a assisté 
en personne à l’expertisé dont s’agit, ainsi que 
le constate son procès-verbal ; Attendu, en con­
séquence qu’il y a lieu de prononcer l’expro­
priation pour cause d’utilité publique, des pro­
priétés ou portions de propriétés, bâties ou non 
bâties, situées sur les Territoires des'-communes 
de. Nevers et VarennéS-les-Nevers, nécessaires à 
l’exécution de divers travaux à la gare de Ne­
vers, travaux déclarés urgents par décrets des 
16 Décembre 1918 et 19 Février 1920 ; Qu’en con­
séquence, il y a lieu de commettre un Membre 
du Tribunal pour remplir les fonctions attri­
buées par la loi aii Magistrat-Directeur du Jury 
qui sera, ultérieurement chargé de fixer les in­
demnités due par suite de cette expropriation, 
et de désigner un autre de ses Membres pour 
remplacer Le premier en cas d’empêchement : 
Attendu qu'il y a. également lieu de déterminer 
tes indemnités prévues par l’arlic.le 10 de la 
loi du 30 mars 1831, ainsi que le délai dans le­
quel à compter de l’accomplissement des for­
malités prévues par ledit article, les détenteurs 
seront tenus d’abandonner les lieux ; Attendu, 
toutefois qu’en ce qui concerne les affaires nu­
méros cinq bis. six un, six ueux, siz bis, sept un 
sept deux, sept bis, huit, neuf, neuf bis. dix, 
dix bis, douze un, douze deux, douze bis, treize, 
quatorze, quatorze bis, dix-sept ........... vingt-
quatre, vingt-six et trente-trois du tableau, les 
intéressés ayant traité aimablement avec la 
Compagnie concessionnaire, le Tribunal n-’a pas 
à statuer sur ces affaires, non plus que sur 
celle numéro douze ter qui a fait l’objet d’une 
renonciation ; Attendu, en outre, que pour les 
affaires portées à l’état indicatif sous les nu­
méros deux un, deux deux, cinq deux, onze 
deux, seize un, seize deux, seize bis dix-huit, 
dix-neuf, vingt, vingt-huit un, vingt-nuit deux 
et trente deux, il n’y a pas lieu de fixer d’in­
demnités dites de déménagement ; Attendu 
qu’en ce qui concerne l’affaire deux bis (parcelle 
n° trois un) ainsi que les affaires numéros 
deux un, trois un, cinq unt onze un, seize un, 
dix-neuf, vingt, vingt-trois, vingt-huit un, 
vingt-neuf, trente et trente-deux uu tableau, la 
Compagnie est actuellement en possession des 
terrains à exproprier en vertu de réquisitions 
militaires, ainsi que le constate le procès-verbal 
de M. le Juge-Commissaire ; que par suite, le 
Tribunal n’a pas à déterminer, dans ces affai­
res, le délai dans lequel les détenteurs seront 
tenus d’abandonner les lieux ; Attendu que re­
lativement à l’affaire numéro vingt, il résulte 
du procès-verbal de M. le Juge-Commissaire que 
Mme Vve Brissel est décédée, laissant pour hé­
ritiers Messieurs Brisset Camille et Brisset Al­
fred, que, dans ces conditions, la décision à in­
tervenir au sujet de cette anaire, sera rendue 
aux noms de MM. Brisset Camille et Alfred, 
sus-nommés ; Attendu qu’en l’état des affaires 
un, quatre, quinze, vingt-deux, vingt-oinq, 
vingt-sept et trente et un du tableau, il n’y a 
pas lieu, pour le tribunal, de statuer sur les- 
dites affaires ,; Vu l’article premier de la loi du 
12' Août 1919, Vu les dispositions de l’article 14, 
paragraphe premier, de la loi du 3 Mai 1841, 
modifiée par les lois des 21 Avril 1914, 6 No­
vembre 1918 et 17 Juillet 1921 ; Vu l’artide 10 
de la loi du 30 Mars 1831, Après en avoir déli­
béré, conformément à la loi, jugeant en dernier 
ressort, Ouï le Ministère Public en ces conclu­
sions conformes ; Prononce l’expropriation 
pour cause d’utilité publique, des propriétés ou 
portions de propriétés, bâties ou non bâties, si­
tuées sur les territoires des communes de Ne­
vers et Varennes-les-Nevers, telles que ces pro­
priétés ou portions de propriétés sont figurées 
au plan parcellaire et désignées à l’état indi­
catif di-dessus visé, état indicatif, dont une 
copie certifiée conforme restera annexée au pré­
sent jugement après avoir été visée et para­
phée par M. le Président et le Greffier.

Commet en tant que de besoin, M. Lavondès, 
Juge, pour remplir les fonctions attribuées par 
la loi au Magistrat-Directeur du Jury qui sera, 
s’il y a lieu, ultérieurement chargé, conformé­
ment à l’article 76 de la loi du 3 Mai 1841, de 
fixer définitivement les indemnités dues aux in­
téressés par suite de l’expropriation dont s’agit 
désigne pour le remplacer en cas d’empê­
chement, M. Dramard, juge suppléant, dit qu'il 
n’y a pas lieu pour le tribunal de statuer sur les 
affaires numéros un, quatre, cinq bis, six un, 
six deux, six bis, sept un, sept deux, sept bis, 
huit, neuf, neuf bis, dix, dix bis. douze un, 
douze deux, douze bis, douze 1er, treize, qua­
torze, quatorze bis, quinze, dix-sept,.... vingt-
deux, vingt-quatre, vingt-cinq, vingt-six, vingt- 
sept, trente-et-un, et trente-trois ; Dit qu’en ce 
qui concerne les affaires numéros deux un, 
deux deux, cinq deux, onze un, onze deux, 
seize un. seize deux, seize bis. uix-huit, dix- 
neuf, vingt, vingt-huit un, vingl-trit deux et 
trente deux, le tribunal n’a pas, en l’état de ces 
causes, à fixer d’indemnités dites de déména­
gement ; Dit, en outre, que ta Compagnie étant 
déjà en possession des terrains compris dans 
les affaires numéros deux un, trois un, cinq un,

et définitif conformément à la Del et sous ré-1 
serves de la justification de leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l'Etat, est déjà en 
possession de la parcelle ci-dessus en vertu 
d’ùne réquisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la loi.

/Affaire n" 16’ du tadleau
Parcelle n° 44 a

du plan parcellaire du chemin de fer
Les Hospices de Nevers, propriétaires de la 

parcelle cl-dessus.
A la somme de vingt-cinq mile francs, l’in­

demnité approximative et provisionnelle de 
dépossession qui devra être consignée au nom 
des Hospices de Nevers. avant l’occupation, 
sauf règlement ultérieur et définitif, conformé­
ment à la loi. et sous réserves de la justifica­
tion dé leurs droits.

Dit que les occupants seront tenus d’aban­
donner les lieux, et que la compagnie P.-L.-M., 
concessionnaire, subrogée aux droits de l’Elat, 
pourra en prendre possession, dans le délai de 
cinq jours, à partir de la signification qu’elle 
fera aux dits occupants, du présent jugement 
et de l’acte de consignation de 1 indemnité pro­
visionnelle de dépossession.

Affaire n' 18 du tableau
Parcelle n° 46

du plan parcellaire du chemin de fer 
. M. Evral Louis-ÇEément, aux Grands-Jardins, 

a Nevers, propriétaire de la parcelle çi-dessus.
A La somme de quatre mille cinq cents, francs, 

l’indemnité approximative et provisionnelle de. 
dépossession qui devra être consignée, au nom 
de M. Evral Louis, avant 1 occupation, sauf rè­
glement Ultérieur et définitif, conformément à 
la loi, et sous réservés de la justification ,de ses 
droits.

Dit que l’occupant sera tenu d’abandonner 
les lieux, et que la Compagnie P.-L.-M., conces­
sionnaire, subrogée aux droits de l’Elat, pourra 
en prendre possession, dans le délai de cinq 
jours, à partir oe la signification qu’elle fera au 
dit occupant, du présent jugement et de l’acte 
de consignation de l’indemnité provisionnelle 
de dépossession. 

COMMUNE DE VARENNES-LES-NEVERS
Affaire n' 19 du tableau

Parcelles noa 1 et 3
du plan parcellaire du chemin de fer

Les Hospices de Nevers, propriétaires des..par­
celles ci-dessus.

A la somme de dix-sept mille francs, l’indem­
nité approximative et provisionnelle de dépos­
session qui devra être consignée au nom des 
Hospices de Nevers, sauf reglement ultérieur et 
définitif, conformément à la loi. et sous réserves 
de la justificiation de leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l’Etat, est déjà en 
possession de la parcelle ci-dessus en vertu 
d’une réquisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la loi

Affaire n” 20 du tableau
Parcelle n° 4

du plan parcellaire du chemin de fer
Brisset Edouard, propriétaire, à Nevers, 1, rue 

de Rémignv. inscrit au rôle.
M. Brisset Camille, à Nevers, 1, rue de Rémi- 

gny et M. Brissel Alfred, rue des Docks, à Ne­
vers.

Propriétaires indivis déclares de la parcelle 
ci-dessus)

A la somme de six mille francs. D’indemnité 
approximative et provisionnelle de dépossession 
qui devra être consignée au nom de MM. Bris­
set Camille et Brisset Alfred, sam réglement ul­
térieur et définitif conformément à la loi et 
sous réserves de la justification de leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l’Etat, est déjà 
en possession de la oarceUle ci-dessus en vertu 
d’une récruisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation ue l'indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la loi.

Affaire n' 23 du tableau
Parcelle ii° 9

du plan parcellaire du chemin de fgr
Hâultier Honoré, négociant à Nevers, 54, rue 

de Nièvre, inscrit au rôle.
Mme veuve Hâultier Honoré, née Linet Mare, 

12, rue de Nièvre, propriétaire déclarée de la 
parcelle ci-dessus.

1' A la somme de six cent cinquante francs, 
d’indemnité de déménagement a payer à Mme 
veuve Hâultier. née Linet Marie.

2" A la somme de neuf mille six cents francs, 
l’indemnité approximative et provisionnelle ilfj 
dépossession qui devra être consignée au nom 
de Mme veuve Hâultier. née Linet Marie, sus­
nommée, sauf réglement ultérieur et définitif, 
conformément à la loi. et sous réserves de la 
justification de ses droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l’Etat, est déjà 
en possession de la parcelle ci-dessus en vertu 
d’une réquisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
Pacte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la loi.

Affaire n' 28’ du tableau
Parcelles n°* 18 P, 19 et 19 A

du plan parcellaire du chemin de fer
Lacoux Alexis-Virmont, fermier à Marcé- 

Marzy, inscrit au rôle.
M. Lacoux Alexis, et son épousé, née Vlrmont 

à Marzv.
Propriétaires indivis déclarés des parceflles cl- 

dessus.
A la somme de vingt-six mille cent cinquante 

francs, l'indemnité approximative et provision­
nelle de dépossession qui uevra être consignée 
aux noms de M. Lacoux Alexis, et de son épou­

se, née Vlrmont-, sauf règlement ultérieur et dé­
finitif conformément à la toi et sous réserves da 
la justification de leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-b.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l’Etat, est déjà 
en possession des parcelles ci-dessus en vertu 
d’une réquisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés c3hformé- 
ment à la loi.

Affaire n’ 28’ du tableau 
Parcelle n° 19 b 

du plan parcellaire du chemin de fer
Lacoux Alexis, Vlrmont, fermier, à Marcé- 

Marzy, inscrit au rôDe.
M. Lacoux Alexis et son épousé, née Vlrmont, 

â Marzy
Propriétaires indivis déclarés de la parcelle 

ci-dessus.
A la somme de quatre mille sept cents francs, 

l’indemnité approximative et provisionnelle de 
dépossession qui devra être consignée aux 
noms de M. Lacoux Alexis, et son épouse, née 
Vlrmont, avant l’occupation, sauf règlement ul­
térieur et définitif, conformément à la loi, •j 
sous réserves de Ca justification ue leurs droits.

Dit que les occupants seront tenus d’abandon­
ner les lieux et que la Compagnie P.-L.-M. con­
cessionnaire subrogée aux droits de l’Etat pourra 
en prendre possession, dans le délai de cinq 
jours, à partir de la signification qu’elle fera aux 
dits occupants du présent jugement et de l’acte 
de consignation de l’indemnité provisionnelle 
de dépossession.

Affaire n' 29 du tableau 
Parcelle n° 20 a 

du plan parcellaire du chemin de fer
Gamin Jean, cultivateur, à Nevers, route de 

Vauzelles. inscrit au rôle.
M. Gamin Jean, et son épousé, née Mignard 

Marie, à Nevers, 11. route de Vauzelles.
Propriétaires indivis déclarés de la parcelle 

ci-dessus.
1" à la somme de cent irancs., l’indemnité de 

déménagement à payer à M. Gamin Jean, et son 
épouse, née Mignard Marie.

2’ à la somme da neuf mille francs, l'indem­
nité approximative et provisionnelle de dépos­
session qui devra être consignée aux noms du 
M. Camin Jean, et son épouse, née Mignard Ma­
rie, sus-n,ommée, sauf règlement ultérieur et 
définitif, conformément à la loi et sous réserves 
de la justification de leurs droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l’Etat, est déjà 
en possession de la narceCle ci-dessus en vertu 
d’une réquisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la loi.

Affaire n' 30 bu tableau
Parcelles n°‘ 21 et 21 a

du plan parcellaire du chemin de {et*
Parcelle n' 21. — Thomas Jules-Louis, char­

pentier à Paris. 10. rue Desno ueltes.
Lacoux Atexis Virmont, fermier, à Marcé- 

Marzy, Inscrits au rôle.
M. Thomas Jules-Louis, charpentier à Paris, 

6. rue Desnouetles.
Propriétaire déclaré de ladite parcelle.
Parcelle _n” 21 a. — M. ihom.as Jules-Louis, 

charpentier, à Paris, 10, rue Desnouetles.
Propriétaire de ladite parcelle.
1' à la somme de cinquante francs, ['indem­

nité de déménagement à payer à M. Thomas 
Jules-Louis.

2" à la somme de trois milEe francs, l’indem­
nité approximative et provisionnelle de dépos­
session qui devra être consignée au nom de M, 
Thomas Jules-Louis, sus-nommé, sauf règlement 
ultérieur et définitif conformément à la loi et 
sous-réserves de la justification .æ ses droits.

Dit que la Compagnie P.-L.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l’Etat, est déjà 
en possession des parcelles ci-dessus en vertu 
d’une réquisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’inaemnité provision­
nelle' de dépossession seront notifiés - conformé­
ment à la loi.

Affaire n* 32 du tableau

Parcelle n° 22 a
du plan parcellaire du chemin de fer

Mangin Léon-Elmer, maçon, aux Senets, ins­
crit au rôle.

Le même, aux Petites-Maisons. Varennes-les- 
Nevers.

Propriétaire déclaré de Ca parcelle ci-dessus.
A la somme de mille cinquante francs, l’in­

demnité approximative et provisionnelle de dé­
possession qui devra être consignée au nom de 
M. Mangin Léon Elmer, sauf règlement ulté­
rieur et définitif conformément à la loi et sous 
réserves de la justification f-è ses droits.

Dit que la Compagnie v.-L.-M., concession­
naire, subrogée aux droits de l’Etat, est déjà 
pn possession de la parcetle ci-dessus en vertu 
d’une réauisition militaire.

Ordonne que le présent jugement ainsi que 
l’acte de consignation de l’indemnité provision­
nelle de dépossession seront notifiés conformé­
ment à la Toi

Fait et jugé le 20 mars 1922, en audience pu­
blique au Palais de Justice, à. Nevers, par le 
Tribunail Civil de Première Instance de Nevers 
(Nièvre), où siégeaient Mnl. Lucien Villeminot, 
président ; Lavondès, juge • Dramard, juge- 
suppléant ; à défaut de juge titulaire, en présen­
ce de M. Estorges, substitut de M. le Procureur 
de la République, assistés de ,vi. Martin, com­
mis-greffier. La minute est signée Villeminot, 
Martin. Elle porte en marge la mention d’enre­
gistrement suivante : Enregistré à Nevers, bu­
reau des actes judiciaires, le 5 avril 1922, folia 
93, case 10, gratis.

Le receveur, signé : ALHEING.
x 

X X

Suit l'extrait de l’état indicatif et les sommes 
oftorlea,
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PROPRIÉTÉS

H A C

Commune de NEVERS {Suite)

Commune5 deNEVERS 1° Vuarchet, Marie, veuve Vuar 
chet, Charles, à Besançon, 7 
rue Thiémauté ;

2» Vuarchet, Philippe, mécani 
clen à Chalon-sur-Saône, 2 bis 
rue Bas-des-Prés ;

3° Vuarchet, Joséphine, épouse 
Courier, Maurice, à Besançon 

> 7, rue Thiémauté ;
• 4« Vuarchet, Louise, épouse 

b Courier, Charles, fi Besançon
7, rue Thiémauté. ;

5° Vuarchet, Charles, à Nevers 
24, rue d’Alsace-Lorraine ;

6» Vuarchet, Adolphe, à Besan 
çon, 77, rue Battant ;

7“ iVuarchet, Pauline, épouse 
Ducret, Emile, à Besançon 
77, rue Battant.

Propriétaires indivis.

4 1 A Non Imposé.
Chemin vici­
nal ordinaire 

n* 9

Pour 
mémoire :

Dépendance 
du domaine 

public 
Le chemin 
sera dévié

14 42 a A 411 p Champ 
des Boyards

Vuarchet, Adolphe
Leblanc, graisseur 
au chemin de fer, ru 
d’Alsace-Lorraine.

1

Terre » 3 22 Traité

., 2' 31 A 422 p Rue des Ee- 
lisses

Bureau, Louis , culti­
vateur, rue Général 
Lespinasse.

Baudin, Pierre, et son épouse 
née Bureau, Héloïse, 9, rut 
de l’Aiguillon.

Jardin 0 2(
Occupée par 
réquisition 

) militaire, le 
8 avril 1918 

Traité

Bureau, Louis, culti­
vateur, rue Général- 
Lespinasse (pour le 
sol).

Baudin, Pierre, 3, rue 
de l'Aiguillon (pour 
la construction).

2’ 32 A 422 p Rue des Be- 
lisses

Baudin, Pierre, et son épouse 
née Bureau, Héloïse, 9, rue 
de l’Aiguillon.

Maison 
Cour 

Jardin

»
D
»

0 
0
2 
T

58
35
23
16

Traité
15 43 A » » Non imposée.

Chemin 
rural 
n° 28

Pour 
mémoire : 
Dépendance 
du domaine 

public. 
Le chemin 

sera 
maintenu.1» Bureau, Héloïse, épouse de 

M. Baudin, Pierre, 9, rue de 
l’Aiguillon, à Nevers ;

2« Bureau, Jean-Marie, à Ne­
vers, 74, rue Félix-Faure ;

3» Ragouneau, Adolphe, lieu­
tenant au 92- R. L, A Cler­
mont-Ferrand ;

4« Camuzat, Emile, 14, rue du 
Général-Lespinasso ;

5“ Mme Aucoin , Albert, née 
Ragouneau, Louise, demeu­
rant à Nevers, 26, rue de 
l’Aiguillon.

Propriétaires Indivis.

Les Champs 
frais

Terre et pré. 
Haies et clôt1'1.

»
»

3f 
»

75
»

5.512’50
40’ 50

3' 41 A 421 p Rue des Be- 
lisses

Bureau, Louis, culti­
vateur, rue Général- 
de-Lespinasse.

Pré et jardin » le 80

Occupée par 
réquisition 

militaire, le 
8 avril 1918

16’ 44 A 1 Hospices de Nevers Hospices de Nevers. Totaux. , 3( 75 5.553’ »
Occupée par 

réquisition mi­
litaire, le 

22 avril 1918
Traité

16’ 44 a A 1 Les Champs 
frais Hospices de Nevers. Hospices de Nevers.

Terre 
Haies et 
clôtures.

I.

>
48
»

54
»

7.281' »
260' »

Totaux. . 48 54 7.541' »

Tiré, Léon, à Grain, 
par Coulanges-sur- 
Yonne (Yonne).1° Bureau, Héloïse, épouse de 

M. Baudin, Pierre, 9, rue de 
l’Aiguillon, à Nevers ;

2° Bureau , Jean-Marie, à Ne­
vers, 71, rue Félix-Faure ;

3° Ragouneau, Adolphe, lieu­
tenant au 92e R. L, à Cler­
mont-Ferrand ;

4° Camuzat, Emile, 14, rue du 
Général-Lespinasse ;

5° Mme Aucoin, Albert, née 
Ragouneau, Louise, demeu­
rant à Nevers, 26, rue de

17 45 A 412 p Les Desslers Le même. Pré » 1 07 Traité

420
421 p
422 p

Rue des Be- 
lisses

Bureau, Louis, culti­
vateur, rue Général- 
de-Lespinasse.

Pré et jardin, 
maison 

d’habitation,
18 46 A 412p Les Dossiers

Evrat, Louis, Clément, 
aux Grands-Jardins, 
à Nevers,

Le même. Pré 10 31 Traité

* 3’ 42 A écurie, et 
grange; han­
gar, poulail­
ler, puits 
maçonné.

17 59 Traité

19
1 J 699

644 p
645 p

Champ Fraye

Commune de V

Hospices de Nevers.
Hospices de Nevers.

ARENNES-LES-NEVERS
Terre et pré. 

Pré 
Pré 

Haies et clôtr”.

ï 
)) 
5 
»

23
12

1 
»

44 
18
58
»

3.516' »
1.827? » 

237’ » !
103' 50

l’Aiguillon.
Propriétaires indivis.

3 J Petits Carpeaux Hospices de Nevers. Totaux. . » 37 20 5.083’50
Occupée par a 

réquisition mi- B 
litaire, le

22 avril 1918Pour

4 5 A Non imposée.
Rue Géné- 
ral-de-Les-

mémoire i 
Dépendance 
du domains 644p 

645 p
Brisset, Edouard, pro­

priétaire, à Nevers, 
1, rue de Rémigny.

Brisset, Camille, à Nevers, 1, 
rue de Rémigny, et Brisset, 
Alfred, 4, rue des Docks, ù 
Nevers.

Propriétaires indivis.

Pré 
Dépréciation

»
»

13
»

14 
»

1.642’ 50
400’ »

pinasse public 
La rue sera 
maintenue

20 4 J Petits Carpeaux Totaux, . » 13 14 2.042' 50 
Occupée par 

réquisition mi­
litaire, le 

16 mai 19181° Quoy, Marie, épouse Boulet, 
Georges, à Nevers, 26, rue 
Saint-Gildard ;

2» Quoy, Mathilde, épouse Cha­
noine, Pierre, au Parc-Saint- 
Maur (Seine), 7, avenus du 
Réservoir ;

3° Quoy, Pierre-Joseph, àCba- 
renton, 14, rue Marcellin-Ber- 
thelot.

Jardin 5 6 00 3.000’ »

6‘ 411 p Champ 
des Boyards

Quoy, Anatole, em­
ployé au P.-L.-M , 
impasse d’Alsace - 
Lorraine.

Puits, pom­
pe , haies, 
clôtures, 

plantations.
» » » C081 »

22 7 J Non imposée.
Chemin 

rural de la 
Croix-d’Or

Pour 
mémoire :

Dépendance 
du domaine 

public. g 
Le chemin

sera 
maintenu

i 5l A Duthil, Jean-Paul, can- 
tinier, route de 
Fourchambault.

Non imposée.

Totaux. . » 6 oo 8.608’ »
Occupée par 
réquisition 

militaire, le 
8 avril 1918Propriétaires indivis.

Champ de la 
Bonne-Dame 

Champ Barbier

Occupée par

Quoy , Anatole , em­
ployé au P.-L.-M., 
impasse d’Alsace - 
Lorraine.

Duthil, Jean-Paul, can- 
tinier, route de

1° Quoy, Marie, épouse Boulet, 
Georges, à Nevers, 26, rue 
Saint-Gildard ;

2» Femme Chanoine, Pierre, née
Sol et jardin. 

Maison,
D 2 98 1.490’ *

23’ 9 J 631
634 p

Haultier, Honoré, né­
gociant à Nevers 
54, rue de Nièvre.

Veuve Haultier, Honoré, née 
Llnet, Marie, 12, rue de Niè­
vre.

Terre 22 02
réquisition 
militaire, le

16 mai 1918 |
Traité

5> 62 A 411 p Champ 
des Boyards

Quoy, Mathilde, au Parc- 
Saint-Maur (Seine), 7, avenue 
du Réservoir ;

3° Quoy, Pierre-Joseph, A Cha- 
renton, 14, rue Marcellin-Ber- 
thelot.

Propriétaires indivis.

haies, clô­
tures et 

plantations.
» » » 6.587' >

24 12 J 635 Champ de la Gimault, Jean, Ville, à 
Nevers, rue de la

Gimault, François, et Gimault, 
Anna, à Nevers, 43, rue Fé­
lix-Faure.

Propriétaires indivis.
Jardin 4) 9 20

Occupée par 1 
réquisition 1 
militaire, le

Fourchambault.
Non imposée.

Totaux. . » 2 98 8.077’ » Bonne-Dame Chauss’ée. 16 mai 1918 
Traité

Pour

6‘
30 p
32
33 p

A
A
A

411 p
411 p
411 p

Champ 
des Boyards

Leblanc , Louis , Cha­
înon , 22, rue de la 
Rotonde.

Mme Thourreau, Louis, née 
Leblanc, Céline , à la Bus- 
sière, commune de Saint-Au- 
bin-le-Monial (Allier).

Terre
Sentier

0
0
0
0

46 
•13
10
69

Occupée par 
réquisition 

militaire, le 
8 avril 1918 

Traité

25 13 J Non imposée. »
Chemin d’intérêt com­
mun n° 67, de Nevers 

à Fourchambault

mémoire : 
Dépendance 
du domaine 

public.
Le chemin 

sera

82 a
33 a

411 p
411 p

Champ 
des Boyards

Leblanc, Louis, Cha- 
gnon , rue de la 
Rotonde.

Mme Thourreau , Louis , née
Terre 
Terre

maintenu
6’ A

A
Leblanc, Céline , à la Bus- 
sière, commune de Saint-Au- 
bin-le-Monial (Allier).

0 
0 
T

14
07
21

Traité

26 .15 J 335 p Champ de la Daubinet, Charles, rue 
des Boucheries, à 
Nevers.

Veuve Daubinet, Charles, née 
Grillot, Justine, à Nevers, rue 
des Boucheries, 17.

Terre 11 38

Occupée par 
réquisition 

militaire, le 
16 mai 1918

Traité30 p A 411 p
411 p (
411 p (
411 p ’

1

Leblanc , Louis , Cha- 
gnon , rue de la 
Rotonde,

Mme veuve Huet, Louis, née 
Chagnon, Catherine, à Toucy 
(Yonne).

Terre et sen- ] 
lier 1/2 im- ( 
passe privé. ’

» 0 40 Occupée par 
réquisition 

militaire, le 
8 avril 1918 

Traité

Bonne-Dame

7’ 81
83 p
34

A
A 
A

Champ 
des Boyards

Terre 
Terre 
Terre

p 
> 
»
»

1 
0
-1

00
10
27
83 27 16 J Non imposée. Chemin rural 

(rue des Meuniers'

Pour 
mémoire :

Dépendance 
du domaine

7’ 32 pa
34 a

A
A.

411 p
411 p

Champ 
des Boyards

Leblanc, Louis, Cha- 
gnon, rue de la 
Rotonde.

Mme veuve Huet, Louis , née 
Chagnon, Catherine, à Toucy 
(Yonne).

Impasse privé.
Luzerne

»
»

0
0

07
69 Traité

public.
Le chemin 
sera dévié

» 0 76 Le chemin

8 35 a A 411 p Champ 
des Boyards

Etienne Philibert, Dan- 
jean, tourneur sur 
métaux, 50, rue d’Al­
sace-Lorraine.

Beaufils, Pierre, Combémorel, 
jardinier, 36, rue Saint-Gil­
dard .

Blé , luzerne » 0 94 Traité
28’

18 p
19

19 a
J

320 p
321 p
322 p

Les Perrières 
Pré de la 

Bonne-Dame

Lacoux, Alexis, Vir- 
mont, à Marcé-Mar- 
zy.

Lacoux, Alexis, et son épouse, 
née Virmont, à Marzy.

Chemin privé 
Pré et fossé 
chemin et 
allée, fossé >

»
»
»

3
13
15

90
41
»

sera 
maintenu 

Occupée par 
réquisition 
militaire, le

Poucet, Joseph, Dan- Mme veuve Touret, Joseph, née 
Danjean, Madeleine, 7, rue de 
Vauzelles, à Nevers.

Pré » 48 87 1er février 
1918 

Traité9 36 a A 411 p Champ 
des Boyards

jean, vigneron, rue 
de Vauzelles, 7, à 
Nevers.

Jardin, mur, 
puits, bassin 1 27 Traité 81 18

Lacoux, Alexis, Vir- 
mont, fermier, à 
Marcé-Marzy.

Réquisition­
née le 1er 

février 1918 
Traité10 37 a A 411 p Champ 

des Boyards

Paris, Louis, époux 
Thibaudat, Agathe, 
employé de corn - 
merce à Nevers.

Mme veuve Paris, ‘Louis, née 
Thibaudat, Agathe, 31, rue 
de la Rotonde, à Nevers.

Terre 2 99 Traité
28* 19 b J 320 p Les Perrières Lacoux, Alexis, et son épouse, 

née Virmont, à Marzy.
Pié 

et chemin. » 8 50

Occupée par 
réquisition 

militaire, le 
1er février 

1918 
Traité

11' 38 A 411 p Champ 
des Boyards

Darton , Alexandre, 
charpentier, à Ne­
vers, 7, rue Saint- 
G il dard.

même, à Nevers, 3, rue 
Louis-Vicat. Terre » 4 00

Occupée par 
réquisition 

militaire, le 
8 avril 1918

29 20 a J 320 p Les Perrières
Samin, Jean, cultiva­

teur, à Nevers, route 
de Vauzelles.

Camin, Jean, et son épouse née 
Mignard, Marie, à Nevers, 
11, route de Vauzelles.

Terre » 16 58

Jarton, Alexandre, 
charpentier, à Ne­
vers, 7, rue Saint- 
Gildard.

11’ 38 a A 411 pj Champ 
des Boyards

Le même, à Nevers, 3, rue 
Louis-Vicat. Terre » 2 13

21 J 320 p Les Perrières 
Pré de la

rhomas, Jules, Louis, 
charpentier à Paris 
10, rue Desnouettes.

mcoux, Alexis, Vir- 
mont, fermier, à Mar 
cé-Marzy.

rhomas, Jules, Louis, 
charpentier à Paris, 
10, rue Desnouettes.

Chômas, Jules-Louis, charpen­
tier, à Paris, 10, rue Desnouet­
tes.

Terre » 0
Occupée par 
réquisition 
militaire, le 
l*r février 

4918
Traité

12* 39 A 411 p Champ 
des Boyards

-

Sonin , Jean , Vertar- 
dier, propriétaire, 
rue de Fourcham-

o Gonin, Pierre, à Nevers, rue 
de Fourchambault, 62 ;
Gonin. Henri, à Nevers, rue 

de Fourchambault, 62 ;
3° Gonin, Annette, à Nevers, 

rue de Fourchambault, 62 ;
1° Gonin, Louis, à Nevers, rue 

de Fourchambault, 62.
Propriétaires indivis.

Terre 7 70

Occupée par 
réquisition 
militaire, le 
8 avril 1918

30

21 a

J

J

321 p
320 p

321 p

Bonne-Dame 
Les Perrières 

Pré de la 
Bonne-Dame

Terre
Terre

»
s

2 ' 
2;
5

CO
62
77

bault, 62. Traité
31 22 J » > Non imposée. (’.hemin latéral 

de Nevers à
à la ligne 

Chagny
Pour 

mémoiré : 
Le chemin 
sera dévié

12* 39 a A 411 p Champ 
des Boyards

lonin , Jean, Vertar- 
dier, propriétaire, 
rue de Fourchamj- 
bault, 62.

“ Gonin, Pierre, à Nevers, rue 
de Fourchambault, 62 ;

2° Gonin Henri, à Nevers, rue 
de Fourchambault, 62 ;

3° Gonin , Annette , à Nevers, 
rue de Fourchambault, 62 ;

1" Gonin, Louis, à Nevers, rue

Terre 
Luzerne

»
»

2
1
4

26
76
02

Traité
32

1

22 a J 321 p Pré de la J 
Bonne-Dame

langin, Léon, Elmer, ® 
maçon aux Senets.

langin, Léon-Elmer, aux Pe­
tites-Maisons, Varennes-les- 
Nevers.

Terre )> ■1 85

Occupée par 
réquisition 
militaire, le 
l'r février 

1918
Traité

de Fourchambault, 62. 
Propriétaires indivis.

23 289 p
AHot, Jean-Baptiste, à, 

Nevers, 8, rue de la * 
Tourterelle.

‘lot, Jean-Baptiste, à Nevers, 8,. 
rue de la Tourterelle.

Prise de 
possession

13 41 a A 41 Ip < Champ 
des Boyards

lhambon,Charles,cul- 
tivateur,3O,rued'Al- ’ 
sace-Lorraine.

Miambon, Charles, rue d’Alsa­
ce-Lorraine, 56.

Sainfoin, 
Terre, blé » 5 15 Traité

33 J Le Maupas Terre ) 2 79 en date du
l«r février 

1918
Traité |


